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Le Ministre de l’Equipement, des
Transports et du Logement, le Mi-
nistre Délégué à la Ville, le Secré-
taire d‘Etat au Logement à Mes-
dames et Messieurs les Préfets de
région et Préfets de départements.

La loi du 13 décembre 2000 rela-
tive à la solidarité et au renouvelle-
ment urbains traduit la volonté du
gouvernement et du parlement de
promouvoir un développement des
aires urbaines plus cohérent, plus
durable et plus solidaire. Pour ré-
pondre à cet objectif la loi apporte
dans les domaines de l’urbanisme,
de l’habitat et des déplacements,
des réformes profondes. Certaines
de ces réformes sont d’application
immédiate, mais la mise en œuvre
de la plupart d’entre elles suppose
des textes, décrets et circulaires,
dont la publication s’étalera tout le
long de l’année 2001. La présente
circulaire a pour objet de commen-
ter les dispositions de la loi, d’en in-
diquer les conditions d’application
et de vous donner les toutes pre-
mières instructions nécessaires à sa
mise en œuvre.

Au delà de l’analyse article par ar-
ticle ci-jointe, nous attirons votre at-
tention sur les volets essentiels, sur
lesquels vous avez à vous mobiliser
dès 2001, pour les mettre en œuvre
et/ou pour les faire connaître à vos
interlocuteurs locaux.

1. La réforme des instruments des
politiques urbaines.

La loi rénove en profondeur le
code de l’urbanisme pour placer
l’agglomération au cour des poli-
tiques urbaines et donner aux élus
des documents d’urbanisme (sché-
mas de cohérence territoriale,
plans locaux d’urbanisme, cartes
communales) plus riches et plus
concertés permettant de définir les
priorités de l’agglomération ou de
la commune et de mettre en cohé-
rence les différentes politiques (ur-
banisme, habitat, déplacements,
implantations commerciales).

••  LLeess  sscchhéémmaass  ddee  ccoohhéérreennccee  tteerr--
rriittoorriiaallee  ddooccuummeenntt  dd’’oorrggaanniissaattiioonn
ddeess  aaiirreess  uurrbbaaiinneess

En remplaçant les schémas direc-
teurs par des schémas de cohé-
rence territoriale, la loi introduit
une réforme de grande ampleur de
la planification urbaine, dans la
continuité des dispositions de la loi
du 13 juillet 1999 relatives au ren-
forcement et à la simplification de
la coopération intercommunale.

Les schémas de cohérence terri-
toriale ont un objectif premier :
faire en sorte que les élus définis-
sent en commun la manière dont
les aires urbaines doivent évoluer.
L’objectif des nouveaux schémas
est donc de répondre à ce besoin
d’articulation entre les différentes
démarches de planification dans
un contexte où le renouvellement
de la ville sur elle-même prend pro-
gressivement le pas sur l’extension
périphérique.

En s’appuyant sur les nouvelles
communautés constituées en ap-
plication de la loi du 13 juillet 1999
et en appliquant le principe de l’ex-
tension limitée de l’urbanisation
aux communes proches des princi-
pales agglomérations ou du littoral
non situées dans le périmètre d’un
schéma de cohérence territoriale,
la loi donne une impulsion fonda-
mentale à la relance de la planifica-
tion stratégique à l’échelle des
aires urbaines.

La délimitation des périmètres
des schémas de cohérence et la
mise en place des établissements
publics correspondants sera un en-
jeu essentiel de l’année 2001.
Comme c’est le cas actuellement
pour les schémas directeurs, le pé-
rimètre du schéma de cohérence
territoriale sera arrêté par le préfet,
sur proposition des communes et
des établissements publics de co-
opération intercommunale. Le dé-
cret d’application sera publié au
début du printemps prochain,
mais il est important, afin de nour-
rir la réflexion des communes et

des élus, que les services extérieurs
de l’Etat mènent d’ores et déjà les
réflexions nécessaires pour pouvoir
fournir aux conseils municipaux et
aux EPCI qui seront élus en mars
prochain les informations néces-
saires à leurs décisions. 

Il est important de rappeler que
les périmètres des schémas de co-
hérence territoriale prennent en
compte les EPCI existants ainsi que
les réalités de fonctionnement du
bassin de vie, d’habitat, d’emploi,
et les systèmes de déplacements.
En particulier, les discussions avec
les communes ne doivent donc pas
partir du périmètre de quinze kilo-
mètres mais de la mise en avant de
critères d’urbanisme incitant à pro-
poser un périmètre pertinent. Mais
il vous appartiendra de vous assu-
rer qu’aucune commune incluse
dans le rayon de 15 km précité ne
se trouve située, contre son gré ou
sans en avoir mesuré la portée,
hors du périmètre envisagé d’un
schéma de cohérence territoriale
et, le cas échéant, de lui indiquer
l’intérêt qu’il y aurait pour elle à
s’y inclure.

••  LLee  ppllaann  llooccaall  dd’’uurrbbaanniissmmee,,  eexx--
pprreessssiioonn  dduu  pprroojjeett  uurrbbaaiinn  ddee  llaa
ccoommmmuunnee

La loi remplace les POS par les
plans locaux d’urbanisme ou PLU.

Comme le POS, le P.L.U. définira
de façon précise le droit des sols ap-
plicable à chaque terrain. Mais l’ob-
jet des plans locaux d’urbanisme
est également d’exprimer le projet
d’aménagement et de développe-
ment durable des communes. 

Il permettra aux communes de
définir un cadre de référence pour
leurs interventions dans les quar-
tiers à réhabiliter ou à renouveler,
dans lesquels seront mises en
œuvre les procédures simplifiées
d’intervention sur le bâti existant
(copropriétés, insalubrité, biens va-
cants …).

Il intégrera l’ensemble des pro-
jets d’aménagement intéressant la

commune : ZAC, traitement des es-
paces publics, des paysages, de l’en-
vironnement (ainsi les plans d’amé-
nagement de zone sont supprimés). 
Le PLU sera pour les élus un docu-
ment plus exigeant que le POS,
pour les citoyens un document
plus lisible, et donc facilitant la
concertation à laquelle il sera dé-
sormais systématiquement soumis,
et pour les territoires concernés un
document plus riche car plus glo-
bal et plus prospectif.

••  LLaa  ccaarrttee  ccoommmmuunnaallee  ddeevviieenntt
uunn  vvéérriittaabbllee  ddooccuummeenntt  dd’’uurrbbaa--
nniissmmee,,  ffoouurrnniissssaanntt  aaiinnssii  aauuxx  ppee--
ttiitteess  ccoommmmuunneess  uunn  iinnssttrruummeenntt
aaddaappttéé  

Ainsi la loi rénove en profondeur
le contenu des documents d’urba-
nisme. Elle privilégie l’expression
des projets et de la concertation
avec les habitants plutôt que les
procédures d’élaboration qui sont
très largement simplifiées. Ceci
doit notamment permettre aux ser-
vices de l’Etat placés sous votre au-
torité, de centrer leur action en
fonction de l’importance des en-
jeux et, sans empiéter sur les préro-
gatives des collectivités locales, de
veiller au respect des principes fon-
damentaux tels que par exemple la
préservation des espaces naturels
et agricoles, la prévention des
risques naturels ou la mixité ur-
baine et sociale.

2. L’organisation de la solidarité en
matière d’habitat au sein des agglo-
mérations.

La loi vise à ce que chaque com-
mune urbaine dispose au terme de
20 ans d’une offre suffisante de lo-
gements locatifs sociaux acces-
sibles aux ménages à ressources
modestes ou moyennes. A cette fin,
elle prévoit d’abord, dès 2001, une
procédure contradictoire d’inven-
taire des logements locatifs so-
ciaux, avec chaque commune sus-
ceptible d’être concernée par les
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dispositions de la loi. Sur cette
base, la loi organise un dispositif fi-
nancier incitant les communes
concernées à la réalisation de loge-
ments sociaux. Ces dispositions qui
se substituent à celles issues de la
Loi d’Orientation pour la Ville,
concernent les communes de plus
de 3 500 habitants (1 500 en Ile de
France) situées dans des aggloméra-
tions de plus de 50.000 habitants et
ayant moins de 20 % de logements
sociaux. 

A compter du 1er janvier 2002, un
prélèvement annuel de
1.000 francs par logement «man-
quant» sera effectué sur les res-
sources fiscales de ces communes,
qui pourront déduire de ce prélève-
ment les sommes effectivement
consacrées à la réalisation de loge-
ments locatifs sociaux lors de la
pénultième année (soit, pour la
contribution due en 2002, au cours
de l’année 2000).

Lorsque les communes sont inté-
grées à une structure intercommu-
nale (communauté ou syndicat
d’agglomération nouvelle) compé-
tente pour effectuer des réserves
foncières en vue de la réalisation
de logements sociaux et dotée d’un
programme local de l’habitat ap-
prouvé, les sommes correspon-
dantes au prélèvement seront ver-
sées à cet EPCI pour favoriser le lo-
gement social ; dans le cas
contraire le prélèvement ira à un
établissement public foncier ou à
défaut à un fond d’aménagement
urbain destiné aux communes
pour des actions foncières et immo-
bilières en faveur du logement so-
cial.

Le prélèvement entre en vigueur
au 1er janvier 2002. Il convient ce-
pendant d’en préparer la mise en
application dès maintenant. A cet
effet il vous appartient :
– d’informer précisément les com-
munes concernées des dispositions
de la loi ; il conviendra notamment
de leur faire valoir que - au delà des
constructions neuves des orga-
nismes HLM - les opérations d’ac-
quisition dans l’habitat existant de
même que les incitations à un
conventionnement avec l’ANAH
peuvent constituer des façons par-
ticulièrement pertinentes de rem-
plir les objectifs de la loi.
– d’établir pour chaque commune
«déficitaire» et avant le 1er sep-
tembre 2001, le décompte du
nombre de logements sociaux rete-
nus pour le calcul de la contribu-
tion qu’elle devra éventuellement
acquitter. De premières instruc-
tions vous ont déjà été adressées
sur la manière de procéder à ce dé-
compte.
– après le 1er janvier 2002, il vous
appartiendra de prêter attention,
dans le cadre des conférences inter-
communales du logement, aux
conditions de peuplement des loge-

ments produits. Pour qu’ils jouent
un rôle sur l’équilibre de l’habitat,
il faut en effet veiller à ce qu’ils
soient porteurs d’une vraie mixité
sociale et qu’ils accueillent des fa-
milles représentatives, par leurs
ressources et leurs difficultés, des
ménages en demande de logement
social, à l’encontre de démarches
de sélection contraires à une réelle
solidarité sociale et territoriale. 

3. Un renouveau des politiques de
déplacement à l’échelle de l’agglo-
mération

La loi prévoit, en ce qui concerne
les plans de déplacements urbains,
leur plus forte articulation avec les
documents de planification ur-
baine, le renforcement de leur rôle
ainsi que l’élargissement de leur
contenu, essentiellement sous trois
aspects : l’amélioration de la sécu-
rité de tous les déplacements ; le
stationnement ; la circulation des
marchandises en ville. 

Par ailleurs la loi introduit un
certain nombre de mesures desti-
nées à favoriser la prise en compte
des questions de déplacements à
l’échelle des grands territoires des
aires urbaines ou métropolitaines.
Elle permet notamment l’élabora-
tion de plans de déplacements ur-
bains sur le périmètre du schéma
de cohérence territoriale et la créa-
tion de syndicats mixtes de trans-
port associant les différentes auto-
rités organisatrices, avec une res-
source spécifique.

Nous attirons en particulier
votre attention sur les mesures de
transition prévues par
l’article 103 de la loi qui précisent
les conditions dans lesquelles peu-
vent être achevés les plans de dé-
placements urbains en cours ainsi
que les dispositions applicables en
cas d’extension d’un périmètre de
transport urbain, notamment sous
l’effet de la création de commu-
nautés d’agglomération. 

Ce même article 103 rend égale-
ment obligatoire, dans un délai de
trois ans après la publication de la
loi, la mise en conformité des plans
de déplacements urbains des agglo-
mérations de plus de 100.000 habi-
tants avec les nouvelles disposi-
tions. Les services de l’Etat seront
associés à cette révision dans les
mêmes conditions que pour l’éla-
boration de la génération de plans
de déplacements urbains qui
s’achève.

Enfin il convient de souligner
que la loi comporte également
d’importantes dispositions concer-
nant le droit au transport et de dé-
mocratisation. Elle prévoit en parti-
culier que les personnes dont les
ressources sont inférieures au pla-
fond fixé en application de
l’article L 861-1 du code de la Sécu-
rité Sociale (Couverture Maladie

Universelle) bénéficieront de réduc-
tions tarifaires d’au moins 50 % ou
d’aides équivalentes. Par ailleurs
des Comités des partenaires du
transport public pourront être
créés auprès des différentes autori-
tés organisatrices de transport
pour favoriser notamment l’expres-
sion des usagers sur l’offre de trans-
port, la stratégie tarifaire et la qua-
lité de service.

Par ailleurs la loi comporte deux
volets plus spécifiques, relatifs res-
pectivement au Syndicat des trans-
ports d’Ile-de-France et aux trans-
ports d’intérêt régional.

4. La rénovation des outils des poli-
tiques de l’habitat.

La loi comprend de nombreuses
mesures qui visent à adapter les ou-
tils des politiques de l’habitat aux
objectifs de la recherche d’une
meilleure mixité sociale et du re-
nouvellement urbain.

••  UUnn  nnoouuvveeaauu  ccaaddrree  dd’’iinntteerrvveenn--
ttiioonn  ppoouurr  lleess  oorrggaanniissmmeess  HHLLMM

La loi pérennise le caractère so-
cial du patrimoine HLM et permet
aux organismes de mieux jouer
leur rôle d’opérateur urbain au ser-
vice du droit au logement et de la
mixité sociale : élargissement des
compétences des organismes, ré-
forme de la CGLS, clarification et
sécurisation des conditions de
leurs interventions en matière d’ac-
cession à la propriété.

Nous attirons votre attention sur
le fait que cette reconnaissance du
rôle des organismes HLM ne doit
évidemment pas s’opérer au détri-
ment de leur mission de base qui
est de gérer leur patrimoine locatif
et de développer une offre nouvelle
de logements locatifs sociaux par
construction et par acquisition. 

••  LLaa  mmooddeerrnniissaattiioonn  ddeess  oouuttiillss
dd’’iinntteerrvveennttiioonn  ssuurr  llee  ppaarrcc  pprriivvéé

La loi a pour objectif de renforcer
la lutte contre les formes d’habitat
qui portent atteinte à la santé ou à
la dignité des personnes qui les oc-
cupent, ainsi que de favoriser les
actions de réhabilitation et de re-
nouvellement des quartier dégra-
dés. 

C’est sous cet angle que doivent
être expliquées et mises en œuvre
les dispositions relatives à la copro-
priété, à la modernisation et au
renforcement des procédures de
péril et d’insalubrité, et à l’aide à
l’amélioration de l’habitat privé
par la création de la «grande
ANAH» qui dès 2001 regroupera
l’ensemble des aides à l’améliora-
tion du parc privé.

C’est également sous cet angle
que doit être regardée l’avancée
très importante que constitue la

notion de logement décent qui per-
mettra aux locataires concernés de
faire valoir leurs droits le cas
échéant devant le juge. 

NNoouuss  aattttiirroonnss  ttoouutt  ppaarrttiiccuulliièèrree--
mmeenntt  vvoottrree  aatttteennttiioonn  ssuurr  llaa  lluuttttee
ccoonnttrree  ll’’hhaabbiittaatt  iinnssaalluubbrree. Là où des
situations indignes de notre
époque perdurent, il vous appar-
tiendra de mettre en œuvre avec
détermination les procédures ren-
dues plus contraignantes et plus ef-
ficientes par la loi et qui restent de
la compétence de l’Etat, en veillant
en particulier à une bonne coordi-
nation de tous les services de l’Etat
et des autres acteurs concernés.
Dans ce cadre vous veillerez à ce
que la présente circulaire leur soit
aussi rapidement que possible
communiquée.

••  LLaa  ccoonncceerrttaattiioonn  llooccaattiivvee

La loi renforce les mécanismes
de concertation dans le parc loca-
tif. En particulier elle élargit le
champ d’intervention des commis-
sions départementales des rapports
locatifs. Il vous appartient de re-
mettre en place ces commissions,
dont l’Etat assure le secrétariat, là
où elles étaient en sommeil, et de
veiller à ce qu’elles puissent fonc-
tionner dans des conditions satis-
faisantes.

*
Même si elle ne peut bien évi-

demment, répondre à elle seule à
l’ensemble des défis relatifs à l’or-
ganisation et au fonctionnement
des villes, la loi relative à la solida-
rité et au renouvellement urbains
marque une étape essentielle. Ses
dispositions concernent l’ensemble
des acteurs de la ville, collectivités
locales, organismes HLM, profes-
sionnels de l’immobilier et de la
construction, associations, etc.
Tout en respectant de façon stricte
les principes de la décentralisation,
l’action de l’Etat sera déterminante
pour permettre une mise en œuvre
réussie d’une grande partie des dis-
positions de la loi. Il vous appar-
tient donc d’une part de contribuer
à informer l’ensemble des acteurs
locaux, au premier rang desquels
les communes et leurs groupe-
ments, des conséquences et des ap-
ports de la loi, d’autre part de
mettre en œuvre les actions qui re-
lèvent de l’Etat et pour lesquelles la
présente circulaire vous donne les
indications les plus importantes.
Nous savons à cet effet pouvoir
compter sur votre mobilisation.

Le ministre de l’équipement, des
transports et du logement,

Jean-Claude GAYSSOT

Le ministre délégué à la ville,
Claude BARTOLONE

Le secrétaire d’Etat au logement,
Louis BESSON
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ANNEXE À LA CIRCULAIRE N° 2001-3 DU 18 JANVIER 2001

LOI NO 2000-1208 DU 13 DÉCEMBRE 2000 
RELATIVE À LA SOLIDARITÉ ET AU RENOUVELLEMENT URBAINS

Commentaire des dispositions dans l’ordre des articles

LLeess  ddiissppoossiittiioonnss  ccoonntteennuueess  ddaannss  cceettttee  sseeccttiioonn  rreennoouuvveelllleenntt  lleess  oouuttiillss  jjuurrii--
ddiiqquueess  ddee  ll’’uurrbbaanniissmmee..  EElllleess  vviisseenntt  eesssseennttiieelllleemmeenntt  àà  rreennddrree  lleess  ppoolliittiiqquueess  dd’’uurr--
bbaanniissmmee  pplluuss  ccllaaiirreess  eett  pplluuss  ddéémmooccrraattiiqquueess,,  àà  ddootteerr  lleess  aagggglloomméérraattiioonnss  dd’’uunn
iinnssttrruummeenntt  ppoouurr  mmeettttrree  eenn  ccoohhéérreennccee  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ppoolliittiiqquueess  sseeccttoorriieelllleess  eenn
mmaattiièèrree  dd’’uurrbbaanniissmmee,,  dd’’hhaabbiittaatt,,  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  eett  dd’’ééqquuiippeemmeennttss  ccoommmmeerr--
cciiaauuxx,,  ttrraannssffoorrmmeerr  lleess  ppllaannss  dd’’ooccccuuppaattiioonn  ddeess  ssoollss  ppoouurr  qquu’’iillss  ddeevviieennnneenntt  ddee
vvéérriittaabblleess  ppllaannss  dd’’uurrbbaanniissmmee  aaddaappttééss  aauuxx  bbeessooiinnss  ddeess  ppoolliittiiqquueess  ddee  rreennoouuvveellllee--
mmeenntt  uurrbbaaiinn,,  ppeerrmmeettttrree  aauuxx  ppeettiitteess  ccoommmmuunneess  ddee  ssee  ddootteerr  dd’’uunn  ddooccuummeenntt
dd’’uurrbbaanniissmmee  ssiimmppllee,,  aamméélliioorreerr  llaa  pprrooccéédduurree  ddeess  zzoonneess  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt
ccoonncceerrttéé  eett  ccllaarriiffiieerr  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  eennccaaddrraanntt  lleess  ccoonnttrraattss  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt..

TITRE Ier

RENFORCER 
LA COHÉRENCE 

DES POLITIQUES
URBAINES 

ET TERRITORIALES
SECTION 1

LES DOCUMENTS D’URBANISME ET LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT

Art. 1er : Principes 
Art. 2 : Participation des collectivités locales des Etats limitrophes au capital des

SEM
Art. 3 : Schémas de cohérence territoriale
Art. 4 : Plans locaux d’urbanisme
Art. 5 : Servitudes lignes électriques
Art. 6 : Cartes communales
Art. 7 : Zones d’aménagement concerté
Art. 8 et 9 : Convention publique d’aménagement
Art. 10 : Financement des opérations d’aménagement
Art. 11 : Suppression de la notion de loi d’aménagement et d’urbanisme
Art. 12 : Aménagement des entrées de ville pour communes sans P.L.U.
Art. 13 : Caractère non contractuel des documents d’urbanisme
Art. 14 : Bornage des terrains 
Art. 15 : Article de coordination
Art. 16 : Zones d’urbanisation future dans les zones de montagne
Art. 17 : Loi montagne : prescriptions de massif
Art. 18 : Délégation du droit de préemption des espaces naturels sensibles
Art. 19 : Droits de préemption : soumission au droit de préemption des aliéna-

tions forcées et réduction du délai au terme duquel l’utilisation des biens
préemptés est libre

Art. 20 : Droits de préemption : exclusion en cas de redressement judiciaire
Art. 21 : Droits de préemption : bien soumis partiellement
Art. 22 : Procédure de délaissement
Art. 23 : Affirmation du renouvellement urbain comme un des objectifs de l’amé-

nagement
Art. 24 : Insertion de la notion de projet urbain à l’article L.300-1
Art. 25 : Extension de la concertation aux élaborations et révisions de S.C.T. et de

P.L.U.
Art. 26 : Plans de sauvegarde et de mise en valeur : déconcentration de la procé-

dure
Art. 27 : Lotissement : obligation d’un projet architectural et paysager
Art. 28 : Etablissements publics fonciers locaux
Art. 29 : Transfert des équipements au fur et à mesure de leur réalisation
Art. 30 : Certificat d’urbanisme

Art. 31 : Permis de construire
Art. 32 : Loi montagne : possibilité de changer la destination des bâtiments exis-

tants
Art. 33 : Constructibilité limitée : exception pour raison démographique commu-

nale 
Art. 34 : Aires de stationnement 
Art. 35 : Accessibilité des espaces publics aux handicapés
Art. 36 : Plans d’exposition au bruit
Art. 37 : Contentieux de l’urbanisme
Art. 38 : Interdiction, pour les ABF, de réaliser une maîtrise d’œuvre dans leur dé-

partement
Art. 39 : Biens vacants et sans maître
Art. 40 : Périmètre de protection des monuments historiques
Art. 41 : Retrait d’une communauté d’agglomération
Art. 42 : Loi littoral 
Art. 43 : Date d’entrée en vigueur des dispositions concernant les documents

d’urbanisme 
Art. 44 : Loi montagne : aménagement autour des lacs
Art. 45 : Soumission à enquête publique des charte des parcs naturels régionaux

ARTICLE 1er - A:

Cet article modifie les dispositions
du code de l’urbanisme communes
aux différents documents d’urba-
nisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--11 réunit l’ensemble
des principes fondamentaux qui s’im-
posent aux documents d’urbanisme: 

• Principe d’équilibre : les docu-
ments d’urbanisme doivent détermi-
ner les conditions permettant d’assu-
rer l’équilibre entre le développe-
ment urbain et le développement
rural, la préservation des espaces af-
fectés aux activités agricoles et fores-
tières ainsi que la protection des es-
paces naturels et des paysages.

• Principe de diversité des fonc-
tions urbaines et de mixité sociale: les
documents d’urbanisme doivent per-
mettre d’assurer l’équilibre entre em-
ploi et habitat, éviter, sauf circons-
tances particulières, la constitution
de zones monofonctionnelles et per-
mettre la diversité de l’offre de loge-
ments (sociaux ou non) au sein d’un
même espace.

• Principe de respect de l’environ-
nement: les documents d’urbanisme
doivent veiller à l’utilisation économe
de l’espace, à la sauvegarde du patri-
moine naturel et bâti, à maîtriser l’ex-
pansion urbaine et la circulation au-
tomobile et à prendre en compte les
risques de toute nature.

Les schémas de cohérence territo-
riale, les plans locaux d’urbanisme et
les cartes communales déterminent
les conditions permettant d’assurer le
respect de ces principes.

Par ailleurs, ces principes s’impo-
sent également aux directives territo-
riales d’aménagement.

Cet article est d’application immédiate.
Il s’appliquera aux schémas de cohé-
rence territoriale, aux plans locaux d’ur-
banisme et aux cartes communales
après l’entrée en vigueur des disposi-
tions les concernant. Un commentaire
plus détaillé sera effectué dans la circu-
laire qui accompagnera ce décret.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--22 recadre le rôle de
l’Etat tant en ce qui concerne le por-
ter à connaissance qu’en ce qui
concerne son association à l’élabora-
tion des documents d’urbanisme et
ses obligations dans le domaine du
contrôle de légalité.

• La loi affirme qu’il appartient à
l’Etat dans le cadre de son association
et de son contrôle de veiller au res-
pect des principes définis par
l’article L 121-1.

• Dans le « porter à connaissance «
initial l’Etat fournit aux collectivités
l’ensemble des informations juri-
diques ou techniques nécessaires à
l’élaboration des documents d’urba-
nisme. Cette information qui était
fournie actuellement dans un délai
de trois mois pourra dorénavant être
continue. Il appartient aux préfets de
faire parvenir aussi rapidement que
possible toutes les informations dont
ils disposent. Ces informations pour-
ront être complétées au fur et à me-
sure que l’Etat dispose d’éléments
nouveaux pendant toute la durée de
l’élaboration du document d’urba-
nisme.

• Les pratiques de l’association
sont renouvelées: en supprimant les
groupes de travail officiels qui enca-
draient le travail commun dans un
strict formalisme juridique, la loi
ouvre la voie à une collaboration



CAHIER SPECIAL / TEXTES OFFICIELS

526 janvier 2001  l No 5070           Le Moniteur

beaucoup plus effective entre les ser-
vices de l’Etat et les collectivités.

De nombreuses informations qui
étaient données aux collectivités dès
le porter à connaissance en ce qui
concerne notamment les objectifs de
l’Etat ou l’appréciation de l’Etat sur la
façon d’appliquer les lois (par
exemple loi Littoral ou loi Montagne)
pourront plus utilement faire l’objet
à l’avenir de discussions avec les élus
dans le cadre de l’association de
l’Etat. 

Cet article entrera en vigueur en même
temps que le décret concernant les docu-
ments d’urbanisme. Un commentaire
plus détaillé sera effectué dans la circu-
laire qui accompagnera ce décret.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--33 précise les mis-
sions actuelles des agences d’urba-
nisme et leur permet d’adopter le sta-
tut de groupement d’intérêt public.

Cet article nécessite un décret en Conseil
d’Etat.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--44 concerne les mo-
dalités d’association des personnes
publiques autres que l’Etat (conseil ré-
gional, conseil général, établissement
public en charge du schéma de cohé-
rence territoriale, autorité compé-
tente en matière d’organisation des
transports urbains, organismes de
gestion des parcs naturels régionaux,
chambres de commerce et d’indus-
trie, chambres de métiers, chambres
d’agriculture, sections régionales de
conchyliculture).

Le principe de leur association est
posé à cet article. Ses modalités pra-
tiques sont précisées dans les cha-
pitres relatifs aux S.C.T. et aux P.L.U.:
les personnes publiques sont infor-
mées dès le début de l’élaboration ou
de la révision du document, elles sont
consultées à leur demande à tout mo-
ment pendant les études, elles émet-
tent à l’issue des études un avis sur le
projet soumis à enquête publique. Cet
avis est joint au dossier de l’enquête.

Ces dispositions visent à améliorer
l’intervention des personnes pu-
bliques associées:
– elles ne seront plus contraintes de
faire savoir dans les deux mois si elles
souhaitent être associées (si des pro-
blèmes nouveaux apparaissent, une
personne qui n’avait pas demandé, au
commencement de la procédure, à
être associée pourra désormais le
faire à tout moment, sans limitation
du nombre de ses interventions).
– elles pourront prendre l’initiative
d’une réunion avec la commune ou
l’E.P.C.I. (dans le droit antérieur, les
personnes publiques ne sont consul-
tées que lorsque le maire ou le prési-
dent de l’E.P.C.I. convoque formelle-
ment le groupe de travail).

En diminuant fortement le forma-
lisme administratif, en supprimant
en particulier la formule du groupe
de travail, constitué de manière juri-
diquement contraignante qui posait
des problèmes de quorum et générait
de graves risques contentieux sans ap-
porter la garantie d’une véritable as-
sociation, la réforme tend à renforcer
la sécurité juridique.

Cet article entrera en vigueur en même
temps que le décret concernant les docu-
ments d’urbanisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--44--11 prévoit la prise
en compte de l’occupation des sols
des territoires des Etats limitrophes
pour l’élaboration des documents
d’urbanisme des territoires transfron-
taliers et confirme la jurisprudence
qui autorise la consultation des col-
lectivités ou organismes compétents
des Etats voisins.

Cet article est d’application immédiate.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--55 reprend les dispo-
sitions de l’ancien article L 121-
8 fixant la liste des associations
agréées consultées à leur demande,
en actualisant les dénominations.

Cet article entrera en vigueur en même
temps que le décret concernant les docu-
ments d’urbanisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--66 adapte le champ
de compétence des commissions de
conciliation en y incluant l’élabora-
tion des schémas de cohérence terri-
toriale, des schémas de secteur, des
plans locaux d’urbanisme et des
cartes communales. Il élargit la com-
position de ces commissions en y in-
cluant les présidents d’établissements
publics de coopération intercommu-
nale compétents en matière d’urba-
nisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--77 reprend les dispo-
sitions de l’actuel article L 121-2 en
remplaçant les schémas directeurs
par les schémas de cohérence territo-
riale et les plans d’occupation des sols
par les plans locaux d’urbanisme et
maintient le principe de la mise à dis-
position gratuite des services de l’Etat
pour l’élaboration des documents
d’urbanisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 112211--88 traite des effets de
l’annulation ou de la déclaration
d’illégalité de documents locaux d’ur-
banisme. Il reprend les dispositions
du premier alinéa de l’article L. 125-5.
Par contre le second alinéa est sup-
primé, un P.L.U. pouvant désormais
être abrogé.

Ces articles entreront en vigueur en
même temps que le décret concernant
les documents d’urbanisme.

ARTICLE 1ER - B:

Cet article modifie l’article 22 de la
loi no 95-115 du 4 février 1995 d’orien-
tation pour l’aménagement et le dé-
veloppement du territoire pour per-
mettre aux pays qui ne sont pas situés
dans le périmètre d’un schéma de co-
hérence territoriale d’adopter, en vue
de préserver et requalifier le patri-
moine naturel, paysager et culturel et
de conforter les espaces agricoles et
forestiers, une charte comportant des
dispositions d’urbanisme compa-
rables à celles qui sont prévues pour
les S.C.T. Ces dispositions s’applique-
ront aussi longtemps qu’un S.C.T.
n’aura pas été approuvé. La charte du
pays ne vaudra toutefois pas S.C.T.
pour l’application de l’article L. 122-2

(extension limitée de l’urbanisation).

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 2:

Modifie l’article L. 1522 du code gé-
néral des collectivités territoriales
pour permettre, sous réserve d’un ac-
cord entre les Etats concernés, aux
collectivités locales des Etats limi-
trophes ainsi qu’à leurs groupements
de participer au capital de sociétés
d’économie mixte locales.

L’application de cet article est subordon-
née à l’intervention des accords interna-
tionaux correspondants.

ARTICLE 3:

Cet article définit les schémas de
cohérence territoriale, qui rempla-
cent les schémas directeurs.

Il entrera en vigueur à une date fixée par
décret en Conseil d’Etat, en principe le
1er avril 2001. Il fera alors l’objet d’une
circulaire détaillée.

Trois éléments essentiels doivent
être immédiatement soulignés:

• Les schémas de cohérence territo-
riale seront des documents de planifi-
cation stratégique, au niveau de l’ag-
glomération, permettant de mettre
en cohérence les politiques secto-
rielles en matière d’urbanisme, d’ha-
bitat, de déplacements et d’équipe-
ments commerciaux.

Ils préciseront les grands objectifs
d’aménagement et d’urbanisme à
l’échelle des aires urbaines à partir
d’un diagnostic et d’un projet d’amé-
nagement et de développement du-
rable. Ils définiront les grands projets
en matière d’équipements et de ser-
vices, la politique en matière de dé-
placement des personnes et des mar-
chandises et de stationnement des vé-
hicules dans l’ensemble de leur
périmètre et pourront subordonner
l’ouverture à l’urbanisation des zones
naturelles et agricoles à la création
d’un réseau de transports en com-
mun. Ils pourront délimiter les
grandes protections d’intérêt supra-
communal (forêts, grandes coupures
d’urbanisation…).

Les programmes locaux de l’habitat,
les plans de déplacements urbains, les
schémas de développement commer-
cial, les documents d’urbanisme lo-
caux, les opérations foncières et les
opérations d’aménagement les plus
importantes, qui seront définies par
décret, devront être compatibles avec
les schémas de cohérence territoriale.

• La procédure d’élaboration est
simplifiée et rapprochée des nou-
velles dispositions du code général
des collectivités territoriales concer-
nant la création des établissements
publics de coopération intercommu-
nale. Un établissement public du
schéma de cohérence territoriale sera
constitué, s’il y a lieu, par les com-
munes et les établissements publics
de coopération intercommunale
concernés. Cet établissement sera
compétent pour approuver, mettre
en révision et suivre l’application du
schéma de cohérence territoriale. Il
sera pérenne et devra procéder à un

examen du schéma de cohérence ter-
ritoriale au moins tous les dix ans
pour décider soit de mettre le schéma
en révision soit de confirmer sa vali-
dité. A défaut, le schéma deviendra
caduc.

• Pour éviter les problèmes de dé-
veloppement anarchique à la périphé-
rie des agglomérations les plus impor-
tantes et sur le littoral, la loi prévoit
qu’en l’absence de schéma de cohé-
rence territoriale, les zones d’urbani-
sation future et les zones naturelles
des plans locaux d’urbanisme ne
pourront pas, sauf exceptions, être
ouvertes à l’urbanisation. Ces disposi-
tions seront applicables à partir du
1er janvier 2002.

La délimitation (ou la confirmation
éventuelle, là où existe un schéma di-
recteur) des périmètres des futurs
schémas de cohérence territoriale
sera donc un enjeu essentiel de l’an-
née 2001, un des aspects les plus im-
portants de la mise en œuvre de la loi
en ce qui concerne l’urbanisme.

Le périmètre est proposé par les
communes et les EPCI, en tenant
compte des réalités de fonctionne-
ment du bassin de vie, d’habitat,
d’emploi, des systèmes de déplace-
ment, et arrêté par le préfet. Les ser-
vices de l’Etat fourniront aux collecti-
vités toutes les informations néces-
saires pour leur permettre d’arrêter
leurs propositions en toute connais-
sance de cause. Ils n’ont par contre
pas à présenter des projets de péri-
mètres pré-établis aux EPCI et aux co-
munes.

Une attention particulière devra
être portée à la situation des com-
munes situées à moins de 15 km du
littoral ou d’une agglomération de
plus de 15000 habitants:
– le préfet veillera à ce qu’aucune
d’entre elle ne soit exclue contre son
gré du périmètre d’un des S.C.T. pré-
vus;
– dans le cas où une de ces communes
ne souhaiterait pas être inclue dans le
périmètre d’un des S.C.T., il convien-
drait de l’informer précisément sur
les conséquences que cette position
pour les éventuels projets d’extension
urbaine.

Il y a lieu de préciser que les 15 km
sont calculés à partir de la limite ex-
térieure de la partie agglomérée des
unités urbaines de plus de 15000 ha-
bitants, et non pas à partir de la li-
mite extérieure des communes
membres de l’unité urbaine.

Cette limite de 15 km ne doit pas
être entendue comme une sorte de
périmètre a priori que la loi propose-
rait, voire imposerait aux collectivités
locales. Des périmètres différents
pourront s’avérer pertinents. Par
ailleurs, selon les circonstances lo-
cales, il pourra être préférable de rete-
nir un seul périmètre autour de l’ag-
glomération la plus importante, ou
au contraire plusieurs périmètres, au-
tour de chaque agglomération (y com-
pris de moins de 15000 habitants)
souhaitant organiser son développe-
ment. Ce sont donc les critères d’ur-
banisme évoqués ci-dessus qui de-
vront principalement guider la mise
au point des périmètres.
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ARTICLE 4:

Cet article est relatif aux plans lo-
caux d’urbanisme, qui remplacent les
plans d’occupation des sols. 

Il entrera en vigueur à une date fixée par
décret en Conseil d’Etat, en principe le
1er avril 2001. Il fera alors l’objet d’une
circulaire détaillée.

Trois éléments essentiels doivent
être immédiatement soulignés:

• Les plans locaux d’urbanisme
(P.L.U.), qui se substituent aux plans
d’occupation des sols (P.O.S.), donne-
ront aux communes un cadre de co-
hérence des différentes actions
d’aménagement qu’elles engagent,
tout en continuant, comme par le
passé, à préciser le droit des sols. Ils
joueront ainsi dorénavant un rôle de
véritable plan d’urbanisme.

Les plans locaux d’urbanisme por-
teront sur la totalité du territoire
d’une ou de plusieurs communes. Ils
définiront, à partir d’un diagnostic,
un projet d’aménagement et de déve-
loppement durable de la commune.

Ils fourniront un cadre opération-
nel dans les quartiers en mutation,
pourront délimiter des périmètres
prioritaires d’intervention et y pré-
voir des mesures conservatoires, être
plus souples pour ne pas compro-
mettre les actions d’aménagement
(localisation moins stricte que les em-
placements réservés pour les équipe-
ments), réserver des terrains pour la

réalisation de logements, notamment
sociaux. Dans les secteurs correspon-
dants, les propriétaires disposeront
d’un droit de délaissement.

Les zones d’aménagement concerté
seront intégrées dans les plans locaux
d’urbanisme qui tiendront compte
du caractère opérationnel de la zone.

Les dispositions concernant le droit
des sols sont peu modifiées: les P.L.U.
comprendront les mêmes articles que
les anciens P.O.S. Toutefois, les dépas-
sements de coefficient d’occupation
des sols ne seront plus autorisés, les
P.L.U. ne seront plus obligés d’indi-
quer la destination principale des
zones constructibles. La loi vise en ef-
fet à assurer la diversité des fonctions
urbaines (les articles fixant les règles
applicables à l’implantation des
constructions restent obligatoires), et
les P.L.U. ne pourront imposer des
tailles minimales de terrain que dans
la mesure où cette règle est justifiée
par une norme technique d’assainis-
sement individuel.

• Les procédures d’élaboration, de
révision et de modification des plans
locaux d’urbanisme sont simplifiées.
Une procédure d’urgence pour les cas
où la commune doit réviser son plan
local d’urbanisme pour permettre
l’implantation d’un projet présentant
un caractère d’intérêt général est
mise en place. Cette procédure se sub-
stitue à l’application anticipée et per-
met d’assurer dans tous les cas une
consultation de la population sans

ARTICLE 5:

Cet article permet au préfet d’insti-
tuer des servitudes interdisant de
construire sous les lignes électriques
à haute tension.

Cet article nécessite un décret en Conseil
d’Etat.

ARTICLE 6:

Cet article est relatif aux cartes
communales.

Cet article entrera en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d’Etat, vrai-
semblablement le 1er avril 2001. Il fera
alors l’objet d’une circulaire détaillée.

Il donne aux cartes communales le
statut de document d’urbanisme. Ap-
prouvées conjointement par le maire
et le représentant de l’Etat, après en-
quête publique elles ont désormais
un caractère permanent, le délai de
validité de quatre ans étant sup-
primé.

Les communes dotées d’une carte
communale seront compétentes en
matière d’autorisation d’occupation
des sols, sauf si le conseil municipal
décide de maintenir la compétence
de l’Etat (article 31 de la loi).

Les cartes communales en cours de
validité continueront à produire leurs
effets jusqu’à l’expiration du délai de

quatre ans. Elles ne pourront pas être
renouvelées sans enquête publique. 

ARTICLE 7:

Cet article modifie le régime des
zones d’aménagement concerté
(Z.A.C.).

Cet article entrera en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d’Etat vrai-
semblablement le 1er avril 2001. Il fera
alors l’objet d’une circulaire détaillée.

Trois éléments essentiels doivent
être immédiatement soulignés:

• Le projet d’urbanisme de la Z.A.C.
sera inclus dans le plan local d’urba-
nisme, afin de mieux intégrer celle-ci
dans l’urbanisation environnante et
de simplifier les procédures.

• La création des Z.A.C. est décen-
tralisée, que la commune soit dotée
ou non d’un P.L.U., à l’exception des
Z.A.C. créées à l’initiative de l’Etat,
d’une région, d’un département ou
d’un de leurs établissements publics,
et des Z.A.C. créées dans le périmètre
d’une opération d’intérêt national.

• Les conditions dans lesquelles les
constructeurs qui n’ont pas acheté
leur terrain à l’aménageur peuvent
participer au financement de l’opéra-
tion dans un cadre contractuel sont
précisées.

• Etablissement public dis-
sout ou n’ayant pas compé-
tence pour gérer le schéma.

• Etablissement public exis-
tant et ayant compétence pour
gérer le schéma.

• Un établissement public compétent
pour suivre et réviser le document doit être
mis en place avant le 1er janvier 2002, sinon
le schéma sera caduc.

• Le schéma reste applicable jusqu’à sa
prochaine révision pour un délai maximum
de 10 ans.

• Il bénéficie, pour ses modifications ou
révisions, des allégements de procédure pré-
vues par la loi.

2 - Schéma directeur approuvé:

• Schémas directeurs en
cours de révision

• Application anticipée

• Modification à l’initiative
du préfet.

• L’E.P peut opter entre le nouveau ré-
gime ou la poursuite la procédure selon leré-
gime antérieur à condition que:
– le projet soit arrêté avant le 1er janvier 2002
– la révision soit approuvée avant le 1er jan-
vier 2003.

• Les dispositions appliquées par anticipa-
tion demeurent applicables jusqu’à l’appro-
bation de la révision du S.C.T., dans un délai
maximum de trois ans.

• L’établissement public reprend la procé-
dure.

• L’Etat ne peut la poursuivre que s’il n’y a
pas d’établissement public.

3 - Cas particuliers:

• Projet non arrêté avant
l’entrée en vigueur de la loi (en
principe 1er avril 2001).

• Elaboration - Projet rendu
public avant l’entrée en vi-
gueur de la loi (en principe
1er avril 2001).

• Projet de POS révisé arrêté
avant l’entrée en vigueur de la
loi (en principe 1er avril 2001).

• Application anticipée (révi-
sion)

• Les actes de procédure accomplis avant
l’entrée en vigueur de la loi demeurent va-
lides.

• La procédure se poursuit selon les nou-
velles règles.

• Le contenu du document doit tenir
compte du nouvel article L. 123-1.

• Le projet rendu public reste opposable
pendant trois ans.

•Le document peut être approuvé selon le
régime antérieur dans le délai d’un an pré-
cité.

• Au delà de ce délai le nouveau régime
s’applique: les actes accomplis demeurent
valides mais la concertation doit être effec-
tuée. Le contenu du document doit tenir
compte du nouvel article L. 123-1.

• Le plan peut être approuvé pendant un
an selon l’ancienne procédure.

• Reste valable pendant 6 mois à compter
de la décision d’application anticipée, qui ne
peut être renouvelée.

STADE DE LA PROCÉDURE POS PASSAGE NOUVELLE PROCÉDURE

1 - POS en cours délaboration ou de révision:

• POS approuvé • Est applicable jusqu’à sa prochaine révi-
sion (son contenu demeure valide).

• Il bénéficie, pour ses modifications ou
révisions, des allègements de procédure pré-
vues par la loi.

2 - POS approuvé:

Dispositions transitoires (Article L. 123-17)

3 -  POS en cours de modification:

• Projet en cours de modifi-
cation

• Pas de dispositions transitoires: la procé-
dure se poursuit selon les nouvelles règles.

• Projet non arrêté avant
l’entrée en vigueur de la loi (en
principe 1er avril 2001).

• Projet arrêté avant l’entrée
en vigueur de la loi (en principe
1er avril 2001).

Dispositions transitoires (article L. 122-18):

• Les actes de procédure accomplis avant
l’entrée en vigueur de la loi demeurent valides.

• La procédure se poursuit selon les nou-
velles règles de procédure et de fond.

• Le schéma peut être approuvé pendant
un an selon l’ancienne procédure.

1- Schéma directeur en cours d’élaboration ou de révision:

STADE DE LA PROCÉDURE S.D PASSAGE NOUVELLE PROCÉDURE

compromettre les opérations.

• L’article qui interdisait d’abroger
les P.O.S. est supprimé. Les com-

munes qui le souhaitent, notamment
les petites communes, pourront abro-
ger leur P.L.U., le cas échéant pour
adopter une carte communale.
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ARTICLES 8, 9 et 10:

Ces articles concernent les conven-
tions d’aménagement.

Le terme de concession d’aménage-
ment est remplacée par celui de
convention publique d’aménagement
pour éviter toute confusion avec les
concessions de services publics.
Quant à son contenu, il n’est pas fon-
damentalement changé.

Le code général des impôts est mo-
difié par coordination (article 9).

Les relations financières entre les
communes et les aménageurs dans le
cadre des conventions publiques
d’aménagement sont précisées.

Les SEM et les établissements pu-
blics d’aménagement peuvent se voir
confier par mandat le suivi des études
préalables aux projets d’aménage-
ment (mais pas la réalisation des
études elles-mêmes). Les aménageurs
publics ou privés peuvent être asso-
ciés à l’étude des dispositions du plan
local d’urbanisme concernant les
Z.A.C.

Il est précisé (3° de l’article 8) que
la convention publique d’aménage-
ment ne constitue pas une délégation
de service public au sens de la loi Sa-
pin (en ce qui concerne les conven-
tions ordinaires, qui ne confèrent pas
à l’aménageur les prérogatives de
puissance publique dans le domaine
de l’expropriation et de la préemp-
tion, cette précision n’est pas utile).

Ces articles sont d’application immé-
diate.

ARTICLE 11:

Cet article adapte l’article L.111-1-
1 du code de l’urbanisme aux nou-
veaux documents d’urbanisme. La no-
tion de loi d’aménagement et d’urba-
nisme est supprimée, sans que la
portée des lois Montagne et Littoral
soit modifiée.

Il prévoit que les directives territo-
riales d’aménagement seront sou-
mises à enquête publique.

La première disposition est d’application
immédiate, la seconde fera l’objet d’un
décret.

ARTICLE 12:

Cet article étend aux communes
non dotées d’un plan local d’urba-
nisme la possibilité d’autoriser l’urba-
nisation dans les entrées de ville, dès

lors qu’une étude comprenant tous
les éléments exigés par l’article L. 111-
1-4 du code de l’urbanisme («amende-
ment Dupont») pour les plans locaux
d’urbanisme (sécurité, esthétique, res-
pect des paysages et des perspectives
architecturales) a reçu l’accord de la
commission départementale des sites
et est jointe à la demande d’autorisa-
tion du projet. 

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 13:

Cet article abroge l’ancien
article L.111-5 du code de l’urbanisme
et le remplace par une disposition en-
tièrement nouvelle. 

11))  AAbbrrooggaattiioonn  ddee  ll’’aarrttiiccllee LL.. 111111--
55 aanncciieenn::

La règle de fond qui prévoyait que
la constructibilité d’un terrain issu
d’une division devait être examinée
au regard de la constructibilité rési-
duelle de l’unité foncière initiale est
supprimée. Désormais, les règles d’ur-
banisme seront appliquées au terrain
faisant l’objet de la demande, sans
qu’il soit besoin d’examiner si ce ter-
rain est issu de la division d’un ter-
rain bâti.

En conséquence, l’obligation d’ob-
tenir un certificat d’urbanisme avant
toute division d’un terrain bâti est
supprimée.

Les demandes de certificat d’urba-
nisme déposées avant l’entrée en vi-
gueur de la loi doivent être instruites.
Le certificat d’urbanisme précisera les
droits à construire pour chaque ter-
rain issu de la division en appliquant
la nouvelle règle de fond, c’est-à-dire
sans tenir compte du fait que chacun
de ces terrains est issu d’une division.

22))  IInnsseerrttiioonn  dd’’uunn  nnoouuvveell  aarrttiiccllee
LL.. 111111--55::

Cet article dispose que la seule re-
production ou mention d’un docu-
ment d’urbanisme ou d’un règlement
de lotissement dans un cahier des
charges, un acte ou une promesse de
vente ne confère pas à ce document
ou règlement un caractère contrac-
tuel.

Il s’agit d’éviter la contractualisa-
tion fortuite des règlements d’urba-
nisme qui a créé de nombreuses diffi-
cultés notamment dans les lotisse-
ments.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 14:
Cet article précise que l’acquéreur

d’un terrain souhaitant réaliser un
immeuble à usage d’habitation ou à
usage mixte d’habitation et profes-
sionnel doit être informé si le descrip-
tif du terrain résulte d’un bornage.
Cette nouvelle disposition précise en
outre que le bornage est obligatoire si
le terrain est un lot d’un lotissement,
s’il est issu d’une division réalisée à
l’intérieur d’une zone d’aménage-
ment concerté ou s’il est issu d’un re-
membrement réalisé par une associa-
tion foncière urbaine. 

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 15:

Cet article déplace, sans en changer
le contenu, l’ancien article L.123-12. 

ARTICLE 16:

Cet article permet la création en
montagne de zones NA de taille et de
capacité d’accueil limitées, situées en
discontinuité de l’urbanisation exis-
tante, lorsque l’urbanisation en conti-
nuité compromettrait la préservation
des terres agricoles de valeur ou les
paysages. La création de telles zones
pourra être autorisée à titre excep-
tionnel, après accord de la chambre
d’agriculture et de la commission des
sites.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 17:

Cet article rétablit, en zone de
montagne, la possibilité, qui avait été
ouverte par la loi en 1985 mais n’avait
pas été mise en œuvre, d’élaborer des
prescriptions particulières pour les
massifs, ou parties de massif, pour les-
quels l’établissement d’une directive
territoriale d’aménagement (D.T.A.)
ne s’impose pas. 

Cet article est d’application immédiate,
toutefois les prescriptions de massif se-
ront approuvées par décret en Conseil
d’Etat.

ARTICLE 18:

Cet article permet aux départe-
ments de déléguer le droit de pré-
emption des espaces naturels sen-
sibles à un établissement public fon-
cier.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLES 19, 20 et 21:

Ces articles modifient le droit de
préemption urbain:

11)) Les aliénations, qu’elles soient
volontaires ou non sont désormais
soumises au droit de préemption, à
l’exception toutefois des cessions ef-
fectuées dans le cadre d’un redresse-
ment judiciaire (pour éviter de com-
promettre le maintien des emplois).

22)) Le délai à l’issue duquel la collec-
tivité peut librement aliéner ou utili-
ser un bien préempté est ramené de
10 à 5 ans.

33)) La décision de préemption peut
désormais être motivée par référence
à une délibération communale défi-
nissant les actions à mettre en œuvre
pour mener à bien le programme lo-

cal de l’habitat.
4) Il sera désormais possible de pré-

empter un bien qui n’est soumis que
partiellement à un droit de préemp-
tion. Le propriétaire a dans ce cas le
choix entre demander l’acquisition
de la totalité du bien mis en vente ou
obtenir une indemnité pour perte de
valeur de la partie non soumise au
droit de préemption.

Ces articles sont d’application immé-
diate.

ARTICLE 22:

Cet article concerne les droits de
délaissement. Il unifie l’ensemble des
régimes de délaissement de telle sorte
que les conditions de fixation du prix
soient identiques, quelle que soit la si-
tuation qui a conduit à instituer le
droit de délaissement.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 23 et 24:

Ces articles complètent l’article
L. 300-1 pour préciser que les actions
ou opérations d’aménagement peu-
vent avoir pour objet le renouvelle-
ment urbain et mettre en œuvre un
projet urbain.

Ces articles sont d’application immé-
diate.

ARTICLE 25:

Cet article prévoit qu’une concerta-
tion préalable avec la population sera
organisée lors de toute élaboration ou
révision des schémas de cohérence
territoriale et des plans locaux d’ur-
banisme.

Dans tous les cas, lorsque cette
concertation est mise en œuvre par
une autre personne publique, celle-ci
doit désormais recueillir l’avis de la
commune sur les modalités de la
concertation (et non plus l’accord).

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 26:

Cet article adapte la législation ap-
plicable aux secteurs sauvegardés. 
– il précise, pour éviter toute ambi-
guïté, que les secteurs sauvegardés
peuvent inclure des espaces bâtis ou
non;
– il prévoit que l’acte qui crée le sec-
teur sauvegardé met en révision le
plan local d’urbanisme;
– il simplifie la procédure en permet-
tant que le plan de sauvegarde et de
mise en valeur (P.S.M.V.) soit ap-
prouvé par arrêté interministériel (ar-
chitecture-urbanisme) après avis de la
commission nationale des secteurs
sauvegardés, en cas d’accord du
conseil municipal, de la commission
locale du secteur sauvegardé et du
commissaire enquêteur. Il reste ap-
prouvé par décret en Conseil d’Etat
en cas de désaccord local. 
– il met un terme au caractère parfois
trop rigide des P.S.M.V. en autorisant
des modifications, dans des condi-
tions définies par le plan lui-même,
des immeubles protégés au titre du
P.S.M.V. (immeubles figurant en gris
foncé).

Cet article est d’application immédiate.

• Projet non arrêté avant
l’entrée en vigueur de la loi (en
principe 1er avril 2001).

• Projet arrêté pour être sou-
mis à enquête publique avant
l’entrée en vigueur de la loi (en
principe 1er avril 2001).

• Les nouvelles règles s’appliquent: le
P.O.S. (devenu P.L.U.) doit être modifié.

• La procédure d’approbation du P.A.Z. se
poursuit selon le régime antérieur et doit in-
tervenir avant la date à laquelle l’arrêté de
création devient caduc.

STADE DE LA PROCÉDURE PASSAGE NOUVELLE PROCÉDURE

1 - PAZ en cours d’élaboration :

• P.A.Z. approuvé • S’il existe un P.O.S. (devenu P.L.U.) le PAZ
l’intègre automatiquement.

• S’il n’existe pas de P.L.U., le PAZ devient
P.L.U. partiel et la commune doit élaborer un
P.L.U. sur l’ensemble de son territoire.

2 - PAZ approuvé :

Dispositions transitoires (Article L. 311-7)
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ARTICLE 27:

Cet article complète les textes sur
les lotissements, 
– pour préciser que dans les com-
munes dotées d’une carte commu-
nale qui ont choisi de prendre la com-
pétence « application du droit des sols
« les lotissements sont créés au nom
de la commune dans les cas et selon
les modalités prévues pour les permis
de construire (Cf. article 31).
– pour imposer que les demandes
d’autorisation de lotir prévoyant un
nombre de lots supérieur à un seuil
défini par décret en Conseil d’Etat
précise le projet architectural et pay-
sager retenu, qui doit comprendre
des dispositions relatives à l’environ-
nement et à la collecte des déchets. 

La première disposition entrera en vi-
gueur en même temps que les cartes
communales, en principe le 1er avril 2001,
la seconde après publication du décret
qui déterminera notamment la taille mi-
nimale des lotissements concernés.

ARTICLE 28:

Cet article remplace les disposi-
tions de la loi d’orientation pour la
ville du 13 juillet 1991 qui ont insti-
tué les établissements publics fon-
ciers locaux (E.P.F.L.) de façon à lever
certaines difficultés qui ont gêné le
développement de ces établissements.

Il prévoit en particulier que les
E.P.F. seront constitués sur la base de
l’adhésion volontaire des E.P.C.I. et
des communes, que la région et le dé-
partement pourront y adhérer dès
leur création, qu’une assemblée géné-
rale, groupant les communes ou
E.P.C.I. sera compétente pour voter la
taxe spéciale d’équipement et il défi-
nit plus largement les interventions
foncières que pourront réaliser les
EPF. Les E.P.C.I. visés sont les E.P.C.I.
compétents en matière de SCT, de
ZAC et de PLH. 

Cet article est d’application immédiate.
Il fera l’objet d’une circulaire particu-
lière.

ARTICLE 29:

Cet article complète l’article L. 318-
2 du code de l’urbanisme pour confir-
mer que les équipements réalisés
dans les opérations d’aménagement
peuvent être remis aux communes au
fur et à mesure de leur réalisation.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 30:

Cet article réforme les certificats
d’urbanisme pour:

• Supprimer le caractère positif ou
négatif des certificats, lorsque le de-
mandeur ne précise pas le projet qu’il
envisage. Le certificat indiquera les
dispositions d’urbanisme, les limita-
tions administratives au droit de pro-
priété applicables et le régime des
taxes et participations d’urbanisme
applicables au terrain, sans se pro-
noncer sur la constructibilité de celui-
ci. Comme l’actuel certificat d’urba-
nisme prévu par le a) de
l’article L. 410-1, il garantira une sta-
bilité des dispositions qu’il men-
tionne. Ce n’est que lorsque la de-

mande fait état d’un projet déter-
miné que le certificat précise si le ter-
rain peut être utilisé pour l’opération
envisagée (comme pour l’actuel CU
prévu par le b de l’article L. 410-1).

• Étendre la garantie de stabilité
apportée par le certificat d’urbanisme
au régime des taxes et participations
d’urbanisme et à l’ensemble des limi-
tations administratives au droit de
propriété (servitudes), à l’exception de
celles qui ont pour objet la préserva-
tion de la sécurité ou de la salubrité
publique.

Cet article entrera en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d’Etat, en
principe le 1er avril 2001. Un commen-
taire plus détaillé sera effectué dans la
circulaire qui accompagnera ce décret.

ARTICLE 31:

Cet article modifie certaines dispo-
sitions relatives au permis de
construire pour:

• Créer un permis de construire
spécifique concernant les construc-
tions présentant un caractère non
permanent, tels que les chapiteaux…,
et destinées à être régulièrement dé-
montées et réinstallées. Le permis
précise, alors, la ou les périodes de
l’année pendant lesquelles la
construction doit être démontée. Un
nouveau permis de construire n’est
pas exigé lors de chaque réinstalla-
tion de la construction. Le permis de
construire est caduc si la construction
n’est pas démontée à la date fixée par
l’autorisation.

• Prévoir que les communes dotées
d’une carte communale ont les
mêmes compétences en matière de
permis de construire et d’autorisa-
tions d’urbanisme que celles dotées
d’un plan local d’urbanisme. Toute-
fois, lors de l’approbation de la carte
communale, le conseil municipal
peut décider que les permis de
construire resteront délivrés au nom
de l’Etat. La commune pourra, dans
ce cas, décider ultérieurement de
prendre la compétence. Le transfert
de compétence à la commune est tou-
jours définitif.

• Préciser les conditions de déli-
vrance des autorisations d’urbanisme
en cas d’annulation (ou à la constata-
tion d’illégalité) d’un plan local d’ur-
banisme ou d’une carte communale.
Désormais seuls les permis de
construire délivrés postérieurement à
cette annulation (ou constatation
d’illégalité) devront être délivrés
après avis conforme du préfet. Dans
le régime antérieur, à défaut de préci-
sion par le code de l’urbanisme,
toutes les autorisations délivrées
entre l’approbation du POS et la déci-
sion d’annulation étaient frappées
d’illégalité pour défaut d’avis
conforme du préfet, du fait de carac-
tère rétroactif de la décision d’annu-
lation.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 32:

Cet article complète l’article L. 145-
3 du code de l’urbanisme pour per-
mettre, en zone de montagne, l’adap-
tation des constructions existantes, et

donc leur changement de destination
(cet article aligne la règle applicable
dans ces zones sur les dispositions de
droit commun prévues par l’article L
111-1-2 en matière de constructibilité
limitée pour les communes non pour-
vues d’un plan local d’urbanisme ou
d’une carte communale).

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 33:

Cet article précise l’article L. 111-1-
2 relatif à la constructibilité limitée.
Des constructions peuvent être auto-
risées par délibération du conseil mu-
nicipal en dehors des parties actuelle-
ment urbanisées lorsque l’intérêt de
la commune le justifie et en particu-
lier lorsqu’il s’agit d’éviter une dimi-
nution de la population communale.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 34:

Cet article modifie les dispositions
applicables à la réalisation d’aires de
stationnement:

11)) Il précise les différentes modali-
tés selon lesquelles les constructeurs
peuvent être réputés satisfaire aux
obligations des plans locaux d’urba-
nisme et des plans de sauvegarde et
de mise en valeur en matière de réali-
sation d’aires de stationnement,
confirme que les aires de stationne-
ment peuvent éventuellement être
réalisées à proximité immédiate du
terrain retenu pour l’implantation
d’une construction nouvelle et pré-
cise que le constructeur pourra satis-
faire à l’obligation de réaliser des
aires de stationnement en justifiant
d’un contrat de concession à long
terme dans un parc de stationnement
public ou de l’acquisition de places
dans un parc privé existant ou en
cours de réalisation. Il confirme égale-
ment que les obligations imposées
par les documents d’urbanisme en
matière de places de stationnement
s’imposent aux travaux non soumis à
autorisation de construire.

22)) Il porte le plafond de la participa-
tion pour non réalisation d’aires de
stationnement de 50000 F à 80000 F
par place manquante.

33)) Il limite l’emprise au sol des sur-
faces de stationnement bâties ou non,
des grandes surfaces commerciales, à
une fois et demie la surface hors
œuvre nette des bâtiments affectés au
commerce.

44))  Il limite également l’emprise au
sol des aires de stationnement des
équipements cinématographiques, à
une place de stationnement pour
trois fauteuils lorsque ces équipe-
ments ne sont pas implantés sur le
même site qu’un commerce soumis à
autorisation d’exploitation commer-
ciale. Cette limite s’impose, nonobs-
tant toute disposition contraire des
documents d’urbanisme locaux. Son
non respect entraînerait un refus de
permis de construire.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 35:

Cet article modifie la loi d’orienta-
tion en faveur des personnes handica-

pées pour prévoir que les aménage-
ments des espaces publics situés en
milieu urbain doivent, comme les
constructions et équipements pu-
blics, être tels que ces espaces soient
accessibles.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 36:

Cet article modifie le régime de la
constructibilité en zone C des plans
d’exposition au bruit (PEB) autour des
aérodromes.

Il corrige l’article L. 147-1 du code
de l’urbanisme, issu de la loi du
12 juillet 1999, qui n’autorisait les
constructions collectives en zone «C»
des plans d’exposition aux bruits que
si elles s’accompagnaient «d’une ré-
duction équivalente, dans un délai
n’excédant pas un an, de la capacité
d’accueil d’habitants dans des
constructions existantes situées dans
la même zone», disposition très diffi-
cile à mettre en œuvre en pratique. Le
nouvel article précise que des opéra-
tions de réhabilitation et de réaména-
gement urbains peuvent être autori-
sées pour permettre le renouvelle-
ment urbain des quartiers ou villages
existants à condition qu’elles n’en-
traînent pas d’augmentation signifi-
cative de la population soumise aux
nuisances sonores.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 37:

Cet article prévoit, pour assurer
une meilleure information et une
plus grande sécurité juridique, que
lorsque le juge administratif annule
pour excès de pouvoir un acte inter-
venu en matière d’urbanisme ou en
ordonne la suspension, il se prononce
sur l’ensemble des moyens de la re-
quête qu’il estime susceptibles de fon-
der l’annulation ou la suspension.

Cet article entrera en vigueur un mois
après la publication de la loi relative à la
solidarité et au renouvellement urbains.

ARTICLE 38:

Cet article prévoit que les archi-
tectes de bâtiments de France ne peu-
vent réaliser de travaux de concep-
tion ou de maîtrise d’œuvre à titre
privé dans les collectivités où ils exer-
cent leurs activités publiques ou au
profit de personnes privées dans l’aire
géographique de leurs compétences.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 39:

Cet article autorise les maires, pour
faciliter la réalisation d’une action ou
d’une opération d’aménagement, à
déclencher la procédure de constata-
tion de la vacance d’un bien prévue à
l’article L. 27 bis du code du domaine
de l’Etat. L’Etat prend alors possession
du bien vacant et le vend à la com-
mune.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 40:
Cet article permet de revoir le péri-

mètre de protection de 500 mètres
institué autour des monuments histo-
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LLaa  sseeccttiioonn  22 rrééffoorrmmee  llaa  ffiissccaalliittéé  ddee  ll’’uurrbbaanniissmmee..  TTrroopp  ttoouurrnnééee  vveerrss  ll’’eexxtteenn--
ssiioonn  uurrbbaaiinnee,,  eellllee  ccoonnssttiittuuee,,  ppaarr  ddee  nnoommbbrreeuuxx  aassppeeccttss,,  uunn  ffrreeiinn  aauuxx  ppoolliittiiqquueess
ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  uurrbbaaiinn  ddaannss  lleess  qquuaarrttiieerrss  eexxiissttaannttss..

LL’’eennsseemmbbllee  ddeess  pprrééllèèvveemmeennttss  eeffffeeccttuuééss  ssuurr  lleess  ooppéérraattiioonnss  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett
ssuurr  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  aa  ééttéé  ddééffiinnii  eett  iinnssttaauurréé  eenn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ddeess  ppoolliittiiqquueess
dd’’eexxtteennssiioonn  uurrbbaaiinnee,,  aalloorrss  qquuee  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  uurrbbaaiinn  nnéécceessssiittee  aauujjoouurrdd’’hhuuii
ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddeessttiinnééeess  àà  ffaavvoorriisseerr  uunnee  uuttiilliissaattiioonn  pplluuss  rraattiioonnnneellllee  ddeess  eess--
ppaacceess  eett  àà  ddééccoouurraaggeerr  ll’’uurrbbaanniissaattiioonn  ppéérriipphhéérriiqquuee  ddiiffffuussee..  CC’’eesstt  llee  sseennss  ddee  llaa
ssuupppprreessssiioonn  dduu  vveerrsseemmeenntt  ppoouurr  ddééppaasssseemmeenntt  dduu  ppllaaffoonndd  llééggaall  ddee  ddeennssiittéé  eett  ddee
llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppoouurr  ddééppaasssseemmeenntt  dduu  ccooeeffffiicciieenntt  dd’’ooccccuuppaattiioonn  ddeess  ssoollss,,  ddee  llaa
ppoossssiibbiilliittéé  oouuvveerrttee  aauuxx  ccoommmmuunneess  ddee  mmaajjoorreerr  ll’’aassssiieettttee  ddee  llaa  ttaaxxee  ffoonncciièèrree  ssuurr
lleess  pprroopprriiééttééss  nnoonn--bbââttiieess  ppoouurr  lleess  tteerrrraaiinnss  ccoonnssttrruuccttiibblleess  nnoonn  ccoonnssttrruuiittss  eett  llaa
ccrrééaattiioonn  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppoouurr  llee  ffiinnaanncceemmeenntt  ddeess  vvooiieess  nnoouuvveelllleess,,  ssuubbssttiittuuééee  àà
llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppoouurr  llee  ffiinnaanncceemmeenntt  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss  ddee  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss  iinn--
dduussttrriieellss  eett  ccoommmmeerrcciiaauuxx..

37 F) et pour la 2e circonscription
(44 F et 26 F).

Ces articles sont d’application immé-
diate. Ils ne concernent que quelques
communes de la région d’Ile-de-France.

ARTICLE 50:

Cet article abroge le plafond légal
de densité (P.L.D.) et modifie le mode
de calcul de la surface hors œuvre
nette (S.H.O.N.):

11)) Le P.L.D. ne peut plus être perçu
que sur le territoire des communes
qui l’ont instauré au plus tard le
31 décembre 1999. Il peut être sup-
primé à tout moment par la com-
mune ou l’E.P.C.I., alors même qu’il
aurait été instauré depuis moins de
trois ans. Il est supprimé de plein
droit en cas d’instauration, sur le ter-
ritoire d’une commune, du nouveau
régime de participation pour création
de voirie et réseaux défini à l’ar-
ticle 46. 

Cette disposition est d’application im-
médiate.

22)) Le décret définissant la surface
hors œuvre nette des constructions
devra préciser les conditions dans les-
quelles les surfaces de plancher néces-
saires à l’aménagement et à l’amélio-
ration de l’habitabilité des logements
destinés à l’hébergement des per-
sonnes handicapées seront déduites.

Cette disposition nécessite l’intervention
d’un décret en Conseil d’Etat.

ARTICLE 51:

Cet article prévoit que le décret
d’application de l’article 116 de la loi
de finances pour 1999, qui modifie les
conditions dans lesquelles les bâti-
ments d’exploitations agricoles sont
exclus du calcul de la S.H.O.N., pro-
duira ses effets fiscaux, rétroactive-
ment, à compter du 1er janvier 1999.

Il s’agit du décret no 2000-1272 du
26 décembre 2000 publié après la pro-
mulgation de la loi..

ARTICLE 52:

Cet article réforme l’assiette de la
taxe locale d’équipement : les
constructions de locaux à usage de ré-
sidence principale, autres que les loge-
ments sociaux bénéficiant d’une aide
de l’Etat et les logements des exploi-
tants agricoles, sont désormais assu-
jettis à la T.L.E. en fonction de leur su-
perficie. La loi introduit en outre une
réduction de la base d’imposition en
faveur des logements compris dans
des immeubles d’habitat collectif.

Cet article est d’application immédiate.
Il fera l’objet d’une circulaire particu-
lière.

ARTICLE 53:

Cet article précise que les construc-
tions réalisées sans autorisation de
construire ou en infraction au permis
de construire sont, lorsqu’elles en-
trent dans le champ d’application de
la taxe départementale des espaces
naturels sensibles (T.D.E.N.S.), pas-
sibles d’une pénalité fiscale égale au
montant de la taxe éludée, conformé-

SECTION 2
LE FINANCEMENT DE L’URBANISME

Art. 46: Participation pour le financement des voies nouvelles
Art. 47: Compétences des établissements publics de coopération intercommu-

nale
Art. 48 et 49: Plafonnement de la redevance bureau dans communes bénéficiant

de la dotation de solidarité urbaine
Art. 50: Suppression du plafond légal de densité
Art. 51: Entrée en vigueur de la réforme du mode de calcul de la surface des bâti-

ments agricoles
Art. 52: Réforme l’assiette de la taxe locale d’équipement sur les logements 
Art. 53: Adaptation du texte sur la taxe départementale des espaces naturels

sensibles
Art. 54: Majoration de la valeur locative des terrains constructibles non

construits pour le calcul de la taxe foncière sur les propriétés non-bâties

ARTICLE 46:

Cet article institue une participa-
tion pour le financement des voies
nouvelles et des réseaux réalisés pour
permettre l’implantation de nou-
velles constructions, ce qui inclut,
comme l’ont précisé les débats parle-
mentaires, la transformation en voie
urbaine d’une route ou d’un chemin
existant.

Cette participation est exigible des
propriétaires fonciers, qui bénéficient
de la voie nouvelle sans laquelle leurs
terrains ne pourraient pas être
constructibles. Elle est due lors de la
construction d’un premier bâtiment.
Elle inclut le financement de tout ou
partie du coût de la voie proprement
dite et des réseaux d’écoulement des
eaux pluviales, de l’éclairage public,
d’eau potable, d’électricité, de gaz et
d’assainissement.

Cet réforme vise à donner aux com-
munes les moyens financiers de réali-
ser les infrastructures nécessaires à la
réalisation des aménagements déci-
dés dans le plan local d’urbanisme. 

La participation pour création de
voie nouvelle se substitue à la partici-
pation pour la réalisation des équipe-
ments de services publics industriels
et commerciaux. En effet, il n’est pas
paru souhaitable de maintenir un
mécanisme de financement de l’éta-
blissement des réseaux destiné à des-
servir une construction nouvelle dans
les secteurs non équipés dont l’urba-
nisation n’est pas programmée par la
commune.

Cette réforme répond, dans le do-
maine du régime des participations, à
une des préoccupations majeures du
projet de loi: favoriser une utilisation
économe de l’espace. 

Cet article est d’application immédiate. Il
fera l’objet d’une circulaire particulière.

ARTICLE 47:

Cet article précise le transfert des
compétences communales en ma-
tière de participation d’urbanisme
lorsque la commune fait partie d’un
établissement public de coopération
intercommunale (E.P.C.I.) ou d’un syn-
dicat mixte compétent pour la réali-
sation des équipements donnant lieu
à participation.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLES 48 et 49:

Ces articles modifient, sur le terri-
toire des communes éligibles à la do-
tation de solidarité urbaine, le ré-
gime du taux de la redevance exi-
gible lors de la construction de
locaux de bureaux ou de locaux de
recherche et le régime des taux de la
redevance annuelle sur les locaux de
bureaux, locaux commerciaux et lo-
caux de stockage.

11))  Le taux de la redevance est désor-
mais celui prévu pour la troisième
zone telle que définie à
l’article R. 520-12 du code de l’urba-
nisme, c’est à dire de 400 francs, au
lieu de 1600 francs.

22)) Les taux de la taxe annuelle dé-
sormais applicables, sont ceux de 21 F
(taux normal) et de 19 F (taux réduits)
prévus pour la 3e circonscription telle
que définie à l’article 231 ter du code
général des impôts. L’application des
taux précités est substituée à celles
des taux normaux et réduits définis
pour la 1re circonscription (74 F et

riques. La loi a introduit la possibilité
de redéfinir ce périmètre, auparavant
fixé à 500 mètres autour du monu-
ment historique, sur proposition de
l’architecte des bâtiments de France
et en accord avec la commune lors de
l’élaboration ou de la révision d’un
plan local d’urbanisme, ce nouveau
périmètre devant être soumis à en-
quête publique et annexé au plan lo-
cal d’urbanisme dans les conditions
prévues par l’article L. 126-1 du code
de l’urbanisme.

Comme dans le périmètre de
500 mètres, les permis de construire
concernant des immeubles compris
dans le nouveau périmètre seront
soumis à l’accord de l’architecte des
bâtiments de France dès lors qu’il
existe une covisibilité entre ces im-
meubles et le monument classé.

Cet article entrera en vigueur en même
temps que le décret concernant les docu-
ments d’urbanisme. Un commentaire
plus détaillé sera effectué dans la circu-
laire qui accompagnera ce décret.

ARTICLE 41:

Cet article concerne le droit de re-
trait des communes membres d’une
communauté de villes adhérant à un
établissement public de coopération
intercommunale.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 42:

Cet article concerne l’établisse-
ment d’un schéma d’aménagement
dans les communes littorales et l’au-
torisation de certains équipements et
constructions.
Cet article nécessite un décret en Conseil
d’Etat. Un commentaire plus détaillé
sera effectué dans la circulaire qui ac-
compagnera ce décret.

ARTICLE 43:

Cet article précise les dispositions
dont l’entrée en vigueur sera fixée par
décret en Conseil d’Etat, au plus tard
un an après la publication de la loi.

ARTICLE 44:

Cet article précise que les gîtes et
refuges d’étapes sont autorisés sur les
rives des plans d’eau naturels ou arti-
ficiels situés en zone de montagne
dans la mesure où ils sont nécessaires
à la pratique de la promenade et de la
randonnée. 
Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 45:

Cet article soumet la charte consti-
tutive des parcs naturels régionaux à
enquête publique.
Cet article nécessite un décret en Conseil
d’Etat.
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Art. 55: Dispositions particulières à certaines agglomérations
Art. 56: Mise en cohérence de l’article relatif à la passation de convention post

PLH
Art. 57: Modification du Code général des impôts sur l’intercommunalité
Art. 58: Dispositions pour les communes de Paris, Lyon et Marseille sur le PLH
Art. 59: Précise les conditions de réservation des logements
Art. 60: Introduit les représentants des EPCI dans les conférences intercommu-

nales
Art. 61: Extension des bailleurs pouvant conventionner sans travaux sur les

concours financiers
Art. 62: Mise à jour du code général des collectivités territoriales en matière de

soutien économique aux SEM
Art. 63: Article de coordination interne au CGCT
Art. 64: Actualisation dans le CGCT des compétences des EPCI en matière d’habi-

tat
Art. 65: Extension des collectivités territoriales qui peuvent avoir des relations

avec les organismes HLM
Art. 66: Précision
Art. 67: Permet aux organismes HLM la mise à disposition de locaux, dans le

cadre de la politique de la ville
Art. 68: Instauration d’une franchise de taxe en ZUS 
Art. 69: Donne la faculté aux organismes HLM de participer à des actions de dé-

veloppement social 
Art. 70: Modification du Code de l’urbanisme qui introduit la mixité sociale parmi

les critères d’attribution des agréments.
Art. 71: Adjonction de représentants des locataires au sein de la conférence ré-

gionale du logement de la région Ile-de-France

ment aux dispositions de l’ar-
ticle 1836 du code général des impôts.
Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 54:

Cet article autorise les conseils mu-
nicipaux à augmenter, dans la limite
de 5 F par mètre carré, la valeur loca-
tive cadastrale des terrains situés
dans les zones urbaines des docu-
ments d’urbanisme.

La mesure, applicable aux terrains
non classés dans la catégorie fiscale

des terrains à bâtir, est destinée à as-
socier les propriétaires fonciers aux
dépenses de réalisation et d’entretien
des équipements publics urbains qui
profitent à leurs terrains. La liste des
terrains dont la base d’imposition
peut être ainsi augmentée est établie
par la commune.

Ce dispositif est substitué à la possi-
bilité de majorer jusqu’à 500% la va-
leur locative cadastrale (les délibéra-
tions prises antérieurement sont ca-
duques).

Cet article est d’application immédiate.

TITRE II

CONFORTER 
LA POLITIQUE 

DE LA VILLE

SECTION 1
DISPOSITIONS RELATIVES A LA SOLIDARITÉ ENTRE LES COMMUNES

EN MATIÈRE D’HABITAT

LLeess  ddiissppoossiittiioonnss  ccoonntteennuueess  ddaannss  cceettttee  sseeccttiioonn  ssee  ssuubbssttiittuueenntt  àà  cceelllleess  rrééssuull--
ttaanntt  ddee  llaa  llooii  dd’’oorriieennttaattiioonn  ppoouurr  llaa  vviillllee  ddee  11999911  ffiigguurraanntt  ddaannss  llaa  sseeccttiioonn  IIII  dduu
cchhaappiittrree  IIII  dduu  lliivvrree  ttrrooiissiièèmmee  dduu  CCooddee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’hhaabbiittaattiioonn,,  ddiiss--
ppoossiittiioonnss  qquu’’eellllee  aabbrrooggee..  CCeess  ddiissppoossiittiioonnss  oonntt  ppoouurr  oobbjjeett  ddee  ffaavvoorriisseerr  llaa  rrééaalliissaa--
ttiioonn  ddee  llooggeemmeennttss  llooccaattiiffss  ssoocciiaauuxx  ddaannss  lleess  ccoommmmuunneess  qquuii  nn’’eenn  oonntt  ppaass  ssuuffffii--
ssaammmmeenntt..  CCeettttee  sseeccttiioonn  iinnttèèggrree  ééggaalleemmeenntt  uunn  cceerrttaaiinn  nnoommbbrree  ddee  ddiissppoossiittiioonnss
mmeettttaanntt  àà  jjoouurr  ddiifffféérreennttss  ccooddeess  aauu  rreeggaarrdd  ddee  cceett  oobbjjeeccttiiff..

ARTICLE 55:

Cet article vise à ce que chaque
commune urbaine dispose au terme
de 20 ans d’une offre suffisante de lo-
gements locatifs sociaux accessibles
aux ménages à ressources modestes
ou moyennes. A cette fin, il prévoit
d’abord, dès 2001, une procédure
contradictoire d’inventaire des loge-
ments locatifs sociaux, avec chaque
commune susceptible d’être concer-
née par les dispositions de la loi
(art. L. 302-6 du CCH). Sur cette base,
il organise d’une part un dispositif fi-
nancier incitant les communes
concernées à la réalisation de loge-
ments sociaux (art. L. 302-7) et d’autre
part une procédure pour parvenir ef-
fectivement à la réalisation de l’objec-
tif (art. L. 302-8). 

LLee  cchhaammpp  ddeess  ccoommmmuunneess  ccoonncceerr--
nnééeess est défini aux deux premiers ali-
néas ddee  ll’’aarrttiiccllee LL.. 330022--55: 
– les agglomérations concernées (ag-
glomérations au sens du recense-
ment) sont celles de plus de 50000 ha-
bitants comprenant au moins une
commune de plus de 15000 habi-
tants;
– à l’intérieur de ces agglomérations,
sont visées par la loi, les communes
de plus de 1500 habitants en Ile-de-
France et 3500 habitants dans les
autres régions, et où le nombre de lo-
gements locatifs sociaux représente
moins de 20% des résidences princi-
pales figurant au rôle établi pour la
perception de la taxe d’habitation
(dernier alinéa de l’article L. 302-5).

Sont exemptées des dispositions de
la loi, d’une part les communes si-
tuées dans les agglomérations en dé-
croissance démographique et appar-
tenant à un EPCI communautaire dis-
posant d’un programme local de
l’habitat approuvé, d’autre part les
communes dont plus de la moitié du
territoire urbanisé est soumis à des
nuisances particulières: bruit des aé-
roports, installations classées
«Sévéso ».

Sont retenus comme llooggeemmeennttss  lloo--
ccaattiiffss  ssoocciiaauuxx pour l’application de
l’article 55 les logements locatifs sou-
mis à plafond de loyer accessible aux
ménages à ressources modestes, et ré-
servé dans leur accès à des ménages
sous plafond de ressources (3e alinéa
et suivants de l’article L. 302-5).

La définition est fondée sur le res-
pect de ces deux critères. Elle com-
prend d’une part les logements des
organismes HLM (à l’exception des lo-
gements locatifs intermédiaires
construits après le 5 janvier 1977,
dont les loyers sont trop élevés pour
concerner des ménages modestes)
d’autre part l’ensemble des loge-
ments conventionnés (à l’exception
des PC locatifs), quel que soit le statut
du bailleur, le conventionnement ga-
rantissant alors les plafonds de loyer
et de ressources.

Sont également compris dans la dé-
finition:
– les logements des SEM des départe-
ments d’outre mer, de l’Entreprise
Minière et Chimique, des houillères
de bassin, des Charbonnages de
France et de l’Etablissement public de

gestion immobilière du Nord-Pas-de-
Calais créé par l’article 191;
– les logements ou lits des foyers
conventionnés et les places de CHRS,
pris en compte dans des conditions
qui seront définies par décret.

Cet article est d’application immédiate

LL’’aarrttiiccllee LL.. 330022--66 instaure l’obliga-
tion pour les personnes morales de
vous fournir chaque année avant le
1er juillet et dès 2001, uunn  iinnvveennttaaiirree
ddeess  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx dont elles sont
propriétaires ou gestionnaires au
1er janvier de l’année en cours ddaannss
ttoouutteess  lleess  ccoommmmuunneess  ddee  ll’’aagggglloomméérraa--
ttiioonn.. Vous devrez communiquer
avant le 1er septembre à chaque com-
mune susceptible d’être visée à l’ar-
ticle L.302-5, les inventaires la concer-
nant et le nombre de logements so-
ciaux décomptés y compris ceux
appartenant à des personnes phy-
siques, la commune disposant de
deux mois pour présenter ses observa-
tions avant que vous lui notifiez,
avant le 31 décembre, le nombre de
logements sociaux retenus pour l’ap-
plication de la loi.

Des instructions ont été déjà don-
nées pour faciliter en 2001 cet inven-
taire dont le contenu sera fixé par dé-
cret en Conseil d’Etat. Une circulaire
spécifique vous sera adressée dès la
publication de ce décret.

Cet article est d’application immédiate

Le dispositif financier défini àà  ll’’aarr--
ttiiccllee LL..330022--77 iinnssttiittuuee  uunn  pprrééllèèvveemmeenntt
ssuurr  lleess  rreessssoouurrcceess  ffiissccaalleess des com-
munes ayant moins de 20% de loge-
ments locatifs sociaux, égal à
1000 francs par logement manquant
par rapport au seuil de 20%. Pour les
communes ayant un potentiel fiscal
par habitant supérieur à 5000 francs
ce prélèvement est égal à 20% du po-
tentiel fiscal par habitant. Sont exo-
nérées du prélèvement les communes
percevant la dotation de solidarité ur-
baine et ayant plus de 15% de loge-
ments locatifs sociaux.

Le prélèvement est plafonné à 5%
des dépenses réelles de fonctionne-
ment, et en sont déduites les dé-
penses exposées par la commune pen-
dant le pénultième exercice (c’est-à-
dire en 2000 pour le prélèvement de
2002) pour la réalisation effective de
logements locatifs sociaux. Un décret
en Conseil d’Etat précisera la nature
de ces dépenses.

Le prélèvement va à l’établisse-
ment de coopération intercommu-
nale, si la commune fait partie d’un
tel EPCI (communauté ou syndicat
d’agglomération nouvelle) ayant com-
pétence pour effectuer des réserves
foncières en vue de la réalisation de
logements sociaux et si cet EPCI est
doté d’un programme local de l’habi-
tat. Ces sommes sont utilisées pour fi-
nancer des acquisitions foncières et
immobilières destinées à la réalisa-
tion de logements locatifs sociaux et
des opérations de renouvellement et
de requalification urbains dans les
quartiers inscrits en contrat de ville
ou dans des zones urbaines sensibles.



CAHIER SPECIAL / TEXTES OFFICIELS

1126 janvier 2001  l No 5070           Le Moniteur

A défaut, et hors Ile-de-France, le
prélèvement ira à un établissement
public foncier local si la commune en
fait partie. Dans tous les autres cas, le
prélèvement sera versé à un fonds
d’aménagement urbain à créer par
une loi de finances et destiné aux
communes pour des actions foncières
et immobilières en faveur du loge-
ment social.

Cet article s’applique à compter du
1er janvier 2002

LL’’aarrttiiccllee LL.. 330022--88 dispose que lleess  oobb--
jjeeccttiiffss  àà  tteerrmmee  ddee  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx
sont définis par la commune ou le cas
échéant l’établissement de coopéra-
tion intercommunale (communauté
ou syndicat d’agglomération nouvelle
compétent en matière de programme
local de l’habitat) dont fait partie la
commune, dans le cadre dd’’uunn  PPLLHH  aapp--
pprroouuvvéé  aavvaanntt  llee  3311 ddéécceemmbbrree  22000011
pour ce cas.

La loi encadre la fixation de l’objec-
tif. S’il dépend de la commune, l’ob-
jectif ne peut correspondre à un
chiffre inférieur à 20% des résidences
principales. S’il est fixé au niveau
d’un EPCI, le PLH peut faire masse du
nombre de logements à réaliser dans
les communes soumises à prélève-
ment pour y atteindre 20%, et prévoir
ces réalisations non seulement dans
ces communes mais aussi, avec leur
accord, dans d’autres communes de
l’agglomération non soumises au pré-
lèvement. Les PLH intercommunaux
précisent l’échéancier et les condi-
tions de réalisation des logements so-
ciaux fixés comme objectif, par pé-
riode triennale. 

L’accroissement net de leur
nombre, pour chaque période trien-
nale, ne peut être inférieur à 15% de
la différence entre l’objectif à terme
et le nombre de logements sociaux en
début de période, le chiffre étant re-
calculé à la fin de chaque période
triennale. Le cumul de chaque pé-
riode triennale doit permettre d’at-
teindre l’objectif en 20 ans. La même
contrainte est imposée aux com-
munes en l’absence de PLH commu-
nautaire. Les communes peuvent sou-
haiter réaliser leur objectif plus rapi-
dement mais aucune disposition ne
permet d’imposer un rythme de rat-
trapage plus rapide. 

Un bilan de la réalisation des objec-
tifs définis ci-dessus est établi au
terme de chaque période triennale
par la commune ou l’EPCI concerné
qui peuvent faire part de leurs obser-
vations (article L. 302-9 du CCH). Ce bi-
lan est communiqué au Conseil dé-
partemental de l’habitat (CDH).

ARTICLE 56:

Cet article stipule, que dans la li-
mite des dotations budgétaires et
dans le cadre des conventions entre
l’Etat et les EPCI consécutives à
l’adoption des PLH, l’Etat apportera
les moyens financiers nécessaires
pour assurer le financement du
nombre de logements sociaux décou-
lant des obligations fixées par la loi.

Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 57:

Cet article prévoit la prise en
compte d’une partie du prélèvement
versé par les communes appartenant
à un EPCI à taxe professionnelle
unique dans l’attribution de compen-
sation qui leur est versée.

Cet article est d’application au 1er janvier
2002

ARTICLE 58:

Cet article a pour objet d’intro-
duire les maires d’arrondissements
de Paris, Lyon et Marseille dans l’éla-
boration du programme local de l’ha-
bitat. 

Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 59:

Cet article renvoie à un décret en
Conseil d’Etat le soin de définir les
conditions de réservation de loge-
ments sociaux par les communes et
leurs groupements. Ces dispositions
sont cependant déjà codifiées à l’ar-
ticle R. 441-5 du C.C.H. et n’appellent
pas de modifications.

Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 60:

Il fait des représentants des établis-
sements publics de coopération inter-
communale des représentants à part
entière dans les conférences inter-
communales du logement, en sus des
représentants des communes, dès
lors que ces EPCI sont compétents en
matière de programme local de l’ha-
bitat. Cette disposition est d’applica-
tion directe. Vous noterez que l’ar-
ticle 153 prévoit également dans les
conférences intercommunales la re-
présentation des départements. 

Ces mesures étant d’application immé-
diate, vous inviterez les EPCI éventuelle-
ment concernés et le département à dé-
signer leur représentant.

ARTICLE 61:

Cet article a pour objet d’étendre le
champ des bailleurs pouvant conven-
tionner sans travaux, notamment
aux communes et aux filiales du 1%. 

ARTICLE 62:

Il complète le code général des col-
lectivités territoriales pour permettre
à ces collectivités et à leurs groupe-
ments d’apporter un soutien finan-
cier aux sociétés d’économie mixte de
construction et de gestion de loge-
ments, dans les conditions suivantes:
– les logements concernés doivent ré-
pondre à des normes sociales définies
par des maxima de loyers ou des pla-
fonds de ressources des occupants;
– l’aide peut prendre la forme de sub-
ventions ou d’avances destinées à des
programmes de construction, de ré-
habilitation ou de grosses répara-
tions. Les collectivités peuvent égale-
ment faire apport de terrains ou de
constructions;
– l’aide peut encore consister
(art. L. 1523-6 du C.G.C.T.) en une sub-
vention exceptionnelle, y compris en

fonctionnement, lorsqu’il s’agit d’as-
surer le redressement d’une société
en grave difficulté financière;
– les conventions antérieures de
même objet éventuellement contes-
tées en justice sont validées pour au-
tant que leur jugement n’est pas de-
venu définitif.

Ces mesures sont d’application immé-
diate.

ARTICLE 63:

C’est un article de coordination in-
terne au C.G.C.T., permettant
d’étendre les dispositions de l’ar-
ticle précédent aux sociétés d’écono-
mie mixte d’outre mer constituées en
application de la loi de 1946 (SIDOM).

ARTICLE 64:

Cet article précise dans le CGCT, les
compétences dans le domaine de l’ha-
bitat des communautés d’aggloméra-
tion, des communautés urbaines et
des communautés de communes. Il
fait notamment oobblliiggaattiioonn  aauuxx  ccoomm--
mmuunneess  eett  àà  lleeuurrss  ggrroouuppeemmeennttss  ddee  ppeerr--
mmeettttrree  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddeess  llooggeemmeennttss
llooccaattiiffss  ssoocciiaauuxx  nnéécceessssaaiirreess  àà  llaa
mmiixxiittéé  ssoocciiaallee.

Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 65:

Il introduit les régions et les établis-
sements publics de coopération inter-
communale parmi les collectivités ha-
bilitées à apporter certains concours
financiers (art. L. 431-4 du CCH) aux
organismes d’HLM pour la définition
desquels l’article 66 renvoie à l’énu-
mération mentionnée à
l’article L.411-2 du CCH. 

Ces dispositions sont d’application di-
recte.

ARTICLE 66:

Simple ajout de précision pour la
définition des organismes d’HLM. Par
renvoi à l’énumération de ceux-ci à
l’article L.411-2 du CCH.

ARTICLE 67:

Cet article autorise les organismes
HLM à mettre des locaux à la disposi-
tion d’associations dans le cadre des
politiques de développement social
sans leur faire payer de loyer.
Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 68:

Il vise à aider les entreprises situées
dans les zones urbaines sensibles afin
de favoriser le développement écono-
mique de ces quartiers. Une franchise
de 10000 F est instituée sur la taxe
d’aide au commerce et à l’artisanat
instaurée par la loi no 72-657 du
13 juillet 1972, pour les entreprises de
ces quartiers dont la surface dépasse
400 mètres carrés.
Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 69:

Il permet aux organismes d’HLM,
dans le cadre des contrats de ville, de
participer à des actions de développe-
ment social d’intérêt direct pour les
habitants des quartiers d’habitat so-
cial. Une disposition semblable existe
d’ores et déjà dans les statuts-types
des S.A. d’HLM et ddeevvrraa  êêttrree  ttrraannssppoo--
ssééee  eenn  ppaarrttiiee  rréégglleemmeennttaaiirree  ddaannss  lleess
ssttaattuuttss  ddeess  aauuttrreess  oorrggaanniissmmeess  dd’’HHLLMM..

ARTICLE 70:

Cet article précise dans le Code de
l’urbanisme que le développement
du logement social et de la mixité so-
ciale sont des critères à prendre en
compte pour l’attribution des agré-
ments d’activités et de bureaux en Ile-
de-France.

Cet article est d’application immédiate

ARTICLE 71:

Cet article prévoit la représenta-
tion de locataires affiliés à une orga-
nisation siégeant à la Commission na-
tionale de concertation au sein de la
conférence régionale du logement so-
cial de la région d’Ile-de-France.
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Ces mesures sont codifiées dans le
code de la construction et de l’habita-
tion. 

LL’’aarrttiiccllee LL.. 111111--66--11 nouveau ajoute
deux cas d’interdiction de diviser un
immeuble par appartements: les divi-
sions opérées en vue de créer des loge-
ments de moins de 14m2 et moins de
33 m3, dépourvus d’une installation
d’alimentation en eau potable ou
d’une installation d’évacuation des
eaux usées ou d’un accès à la fourni-
ture d’un courant électrique ou qui
n’ont pas fait l’objet de certains dia-
gnostics en application du code de la
santé publique, amiante (article L
1311-1) et risque de saturnisme (ar-
ticle L 1334-5) ; les divisions d’im-
meubles de grande hauteur à usage
d’habitation ou mixte dont le
contrôle exercé par la commission de
sécurité a donné lieu à un avis défavo-
rable de l’autorité compétente ou à
des prescriptions qui n’ont pas été
exécutées.

Il sanctionne les personnes qui
mettent en vente ou en location ou à
disposition d’autrui des locaux prove-
nant d’une division réalisée en viola-
tion de ces interdictions, d’un empri-
sonnement de deux ans et d’une
amende de 500000 F. La responsabi-
lité pénale des personnes morales
peut être mise en jeu à cette occasion.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 111111--66--22 nouveau prévoit
que toute mise en copropriété d’un
immeuble de plus de 15 ans est désor-
mais obligatoirement précédée d’un
diagnostic technique portant constat
de l’état apparent de la solidité du
clos et du couvert et de celui de l’état
des conduites et canalisations collec-
tives ainsi que des équipements com-
muns et de sécurité.

Il ne précise pas la qualité de la per-
sonne habilitée à faire le diagnostic.

Les dispositions du décret no 99-
628 du 22 juillet 1999 rendant obliga-
toire, en application de l’article 41 ter
de la loi no 86-1290 du 23 décembre
1986, aux secteurs locatifs II et III, l’ac-
cord collectif de location relatif aux
congés pour vente par lots aux loca-
taires dans les ensembles immobiliers
d’habitation, demeurent applicables.

Ces dispositions sont d’application im-
médiate.

ARTICLE 75:

Cet article inscrit dans la loi no 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis
des règles de gestion budgétaire et
comptable et réorganise la gestion co-
opérative du syndicat des coproprié-
taires.

LL’’aarrttiiccllee 1144--11,, nouveau, précise le
contenu du budget prévisionnel qui
réunit l’ensemble des dépenses de
fonctionnement courant de l’année à
venir, détermine un calendrier d’ap-
pels des provisions nécessaires, le tri-
mestre, et, fixe au 1er jour du tri-
mestre l’exigibilité des provisions.

LL’’aarrttiiccllee 1144--22, nouveau, crée un
budget de travaux qui réunit un en-

semble de dépenses qui ne sont pas
comprises dans le budget prévision-
nel, et dont la liste sera fixée par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

Les articles 14-1 et 14-2 entrent en vi-
gueur le 1er janvier 2002.

LL’’aarrttiiccllee 1144--33, nouveau, prévoit l’ap-
plication obligatoire dans toutes les
copropriétés de règles de tenue des
comptes et d’information des copro-
priétaires à partir d’un principe d’en-
registrement des opérations qu’il fixe.
Ces règles comptables spécifiques au
syndicat des copropriétaires seront
précisées par décret.

L’article 14-3 entre en vigueur le 1er jan-
vier 2004.

LL’’aarrttiiccllee 1188 4e alinéa, harmonise les
obligations budgétaires et comp-
tables du syndic avec les nouvelles
obligations du syndicat en la matière.
En conséquence, les obligations du
syndic entreront progressivement en
application, les obligations budgé-
taires, le 1er janvier 2002, les obliga-
tions comptables le 1er janvier 2004.

LL’’aarrttiiccllee 1177--11, nouveau, réunit les
dispositions relatives à la gestion du
syndicat des copropriétaires par un
syndicat coopératif, aujourd’hui dis-
persées entre la loi de juillet 1965 et
son décret d’application et instaure
un contrôle de la gestion comptable
du syndicat coopératif.

L’article 17-1 est d’application immé-
diate.

ARTICLE 76:

Cet article complète l’article 10 de
la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 par
un alinéa qui oblige à préciser, dans
les règlements de copropriété, les élé-
ments et méthodes du calcul des
quotes-parts de parties communes et
de répartition des charges.

Cet article s’applique aux règlements
publiés à compter du 31 décembre 2002.

ARTICLE 77:

Cet article remplace le 6° tiret de
l’article 18 de la loi no 65-557 du
10 juillet 1965 par l’obligation pour
le syndic d’ouvrir un compte ban-
caire ou postal séparé au nom du syn-
dicat des copropriétaires dans les
trois mois de sa désignation, sous
peine de nullité de son mandat. L’as-
semblée générale du syndicat des co-
propriétaires peut, toutefois, dans le
cas où l’immeuble est géré par un
syndic professionnel, décider de re-
noncer à l’obligation d’ouverture
d’un compte séparé à la majorité de
l’article 25 (50% des voix de tous les
copropriétaires) et le cas échéant, à la
majorité du nouvel article 25-1 (voir
article 81, 5°).

L’obligation s’applique immédiatement
aux mandats des syndics postérieurs à la
date de promulgation de la loi. Elle s’ap-
plique au 31 décembre 2002 pour les
mandats en cours à la date de promul-
gation de la loi.

ARTICLE 72:

Cet article améliore la protection
de l’acquéreur d’un bien immobilier
à usage d’habitation. Ces mesures
sont codifiées dans le code de la
construction et de l’habitation et
dans le code civil.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 227711--11 dduu  ccooddee  ddee  llaa
ccoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’hhaabbiittaattiioonn modi-
fié étend à toutes les acquisitions de
logements anciens par des acqué-
reurs non professionnels, lorsque
l’acte est conclu sous-seing privé, le
délai de rétractation de 7 jours jus-
qu’alors réservé aux seuls acquéreurs
de logements neufs et instaure un dé-
lai de réflexion lorsque l’acte initial
engageant l’acheteur est conclu sous
forme authentique. 

LL’’aarrttiiccllee LL.. 227711--22 nnoouuvveeaauu  dduu  ccooddee
ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’hhaabbiittaattiioonn
interdit le versement d’argent par
l’acquéreur pendant ces délais et pré-
voit deux exceptions uniquement
pour les actes soumis au délai de ré-
tractation. Elles concernent le cas de
dispositions législatives spéciales
dans le domaine de la construction
neuve et celui pour lequel la transac-
tion s’effectue par l’intermédiaire
d’un professionnel disposant d’une
garantie financière affectée au rem-
boursement des fonds déposés, agent
immobilier notamment. Est puni de
200000 F d’amende le fait d’exiger ou

de recevoir un versement en mécon-
naissance de ces dispositions. 

LL’’aarrttiiccllee 11558899--11 nnoouuvveeaauu  dduu  ccooddee  ccii--
vviill prévoit la nullité des offres d’achat
accompagnées du versement d’une
somme d’argent. 

Ces dispositions entreront en vigueur le
1er juin 2001.

ARTICLE 73:

Cet article insère l’article L. 316-3-
1 dans le code de l’urbanisme.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 331166--33--11 dduu  ccooddee  ddee  ll’’uurr--
bbaanniissmmee permet aux lotisseurs qui
souhaitent organiser une précom-
mercialisation de consentir, à partir
de la délivrance de l’autorisation de
lotir, des promesses unilatérales de
vente et d’obtenir des bénéficiaires de
ces promesses le versement d’une in-
demnité d’immobilisation.

Cet article entrera en vigueur à la date
de publication du décret en Conseil
d’Etat qui précisera les conditions de
cette promesse de vente.

ARTICLE 74:

Cet article étend le champ de l’in-
terdiction des divisions d’immeubles
par appartements prévues par la loi
no 53-286 du 4 avril 1953 et soumet la
mise en copropriété de certains im-
meubles à un diagnostic préalable.

SECTION 2
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DE L’ACQUÉREUR D’IMMEUBLE

ET AU RÉGIME DES COPROPRIÉTÉS

LLeess  ccoopprroopprriiééttééss,,  ddoonntt  llee  bbââttii  eesstt  ddééggrraaddéé  oouu  ddoonntt  lleess  hhaabbiittaannttss  ccoonnnnaaiisssseenntt
ddee  ggrraavveess  ddiiffffiiccuullttééss  ffiinnaanncciièèrreess,,  ssoonntt  ddeevveennuueess  aauu  ffiill  dduu  tteemmppss  uunn  eennjjeeuu  ddeess
ppoolliittiiqquueess  ddee  ll’’hhaabbiittaatt..

AAffiinn  nnoottaammmmeenntt  ddee  pprréévveenniirr  ll’’aappppaarriittiioonn  ddee  ccoopprroopprriiééttééss  ddééggrraaddééeess,,  llaa  sseecc--
ttiioonn  22 rreennffoorrccee  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  rreellaattiivveess  àà  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddee  ll’’aaccqquuéérreeuurr  dd’’uunn  lloo--
ggeemmeenntt  aanncciieenn  eett  rreennoouuvveellllee  pprrooffoonnddéémmeenntt  lleess  rrèègglleess  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ddeess
bbiieennss  eett  ééqquuiippeemmeennttss  ccoolllleeccttiiffss  ppllaaccééss  ssoouuss  llee  rrééggiimmee  ddee  llaa  llooii  nnoo 6655--555577 dduu
1100 jjuuiilllleett  11996655  ffiixxaanntt  llee  ssttaattuutt  ddee  llaa  ccoopprroopprriiééttéé  ddeess  iimmmmeeuubblleess  bbââttiiss..

CCeettttee  sseeccttiioonn  ccoommpprreenndd,,  eenn  oouuttrree,,  ddeess  mmeessuurreess  ddeessttiinnééeess  àà  aamméélliioorreerr  lleess  ddiiss--
ppoossiittiiffss  dd’’iinntteerrvveennttiioonn  ssuurr  lleess  ccoopprroopprriiééttééss  eenn  ddiiffffiiccuullttéé..

Art. 72: Protection du particulier acquéreur d’un bien immobilier à usage d’habi-
tation

Art. 73: Promesse de vente de lot dans un lotissement
Art. 74: Interdiction de division et obligation de diagnostic préalable à la division

de certains bâtiments à usage d’habitation 
Art. 75: Régime comptable applicable aux copropriétés
Art. 76: Méthode de calcul des quotes-parts des futurs règlements de copropriété 
Art. 77: Obligation d’un compte bancaire au nom du syndicat des copropriétaires
Art. 78: Obligation d’établir un carnet d’entretien de l’immeuble
Art. 79: Information du futur acquéreur d’un lot de copropriété (carnet d’entre-

tien et éventuel diagnostic technique)
Art. 80: Information du futur acquéreur d’un lot de copropriété par le notaire

(diagnostic technique)
Art. 81: Dispositions relatives à la gestion de la copropriété et à l’administration

provisoire des copropriétés en difficulté
Art. 82: Portage de lots de copropriété en difficulté par des organismes HLM et

modification de la procédure du plan de sauvegarde des copropriétés en
difficulté

Art. 83: Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements en
accession à la propriété situés dans le périmètre d’un plan de sauvegarde

Art. 84: Intervention du Fonds de Solidarité pour le Logement au bénéfice des
propriétaires occupants de logements situés dans le périmètre d’un plan
de sauvegarde

Art. 85: Exonération fiscale pour les scissions de copropriété
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ARTICLE 78:

Cet article insère à l’article 18 de la
loi no 65-557 du 10 juillet 1965 qui ré-
unit l’ensemble des obligations du
syndic, après le 2e tiret, l’obligation de
tenir un carnet d’entretien de l’im-
meuble dont le contenu sera déter-
miné par décret.

Cette disposition entrera en vigueur en
même temps que le décret.

ARTICLE 79:

Cet article insère un article 45-
1 dans la loi no 65-557 du 10 juillet
1965 qui crée un droit à l’information
pour tout futur acquéreur qui pourra
prendre connaissance du carnet d’en-
tretien de l’immeuble et le cas
échéant du diagnostic technique, éta-
bli lors de la mise en copropriété de
l’immeuble.

L’entrée en vigueur de cette disposition
est fixée au 1er juin 2001.

ARTICLE 80:

Cet article insère un article 46-
1 dans la loi no 65-557 du 10 juillet
1965 qui oblige le notaire, pour les
immeubles construits depuis plus de
15 ans mis en copropriété, lors de la
première vente d’un lot ou dans les
trois ans de la division de l’immeuble
à porter le diagnostic technique à la
connaissance de tout acquéreur d’un
lot de copropriété.

Cette disposition est d’application im-
médiate.

ARTICLE 81 - 1° à 17°:

Cet article modifie de manière si-
gnificative certains articles, relatifs à
l’administration générale de la copro-
priété ou à celle des syndicats en diffi-
culté, de la loi no 65-557 du 10 juillet
1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis. Les alinéas 1o à
10° et 16° pprréécciisseenntt  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn
ggéénnéérraallee  ddee  llaa  ccoopprroopprriiééttéé. 

1° LL’’aarrttiiccllee 1100--11, nouveau, déroge à
la règle de répartition des dépenses
du syndicat entre tous les coproprié-
taires en imputant aux coproprié-
taires défaillants les frais de recouvre-
ment engagés par le syndicat à comp-
ter de leur mise en demeure de payer.

2° LL’’aarrttiiccllee 1199--22, nouveau, précise
d’une part, que le président du tribu-
nal de grande instance statuant
comme en matière de référé peut
condamner le copropriétaire dé-
faillant au versement des provisions
de fonctionnement courant, celles du
nouvel article 14-1, échues ou à échoir
au cours de l’exercice budgétaire, et,
d’autre part, que l’ordonnance du
président « est assortie de l’exécution
provisoire de plein droit «; ce titre
exécutoire permet au syndicat, le cas
échéant, de pratiquer une saisie. 

3° LL’’aarrttiiccllee 2200, complété, fixe à
15 jours, comptés à partir du trans-
fert de propriété, le délai imparti au
notaire pour informer le syndic d’une
mutation à titre onéreux.

4° LL’’aarrttiiccllee 2211, complété, précise
que l’assemblée générale détermine à
la majorité des voix de tous les copro-
priétaires un montant des marchés et
des contrats à partir duquel s’impose
au syndic une mise en concurrence
des entreprises.

5° LL’’aarrttiiccllee 2255--11, nouveau, rem-
place le dernier alinéa de l’ar-
ticle 25 et prévoit qu’à défaut de déci-
sion prise à la majorité absolue, la
même assemblée peut décider à la
majorité simple des présents et repré-
sentés, si le projet de décision a re-
cueilli au moins le tiers des voix de
tous les copropriétaires.

6° LL’’aarrttiiccllee 2255, complété par un « m
« permet à l’assemblée des coproprié-
taires de décider l’installation de
compteurs divisionnaires d’eau froide
à la majorité absolue.

7° LL’’aarrttiiccllee 2244, complété, précise
que ce sont les voix exprimées qui
sont utilisées dans le calcul de la ma-
jorité des présents ou représentés. En
conséquence, les abstentions ne sont
plus prises en compte dans le calcul
de la majorité.

8° LL’’aarrttiiccllee 2266  ««  cc  »», modifié, rem-
place les références «i et j» par les réfé-
rences «i, j, et m»; mesure d’ordre
après le «m» complémentaire de l’ar-
ticle 25.

9° LL’’aarrttiiccllee 2266--33, nouveau, déroge à
la règle de l’unanimité et soumet les
décisions concernant les aliénations
de parties communes ou les travaux à
effectuer sur celles-ci, à la majorité de
l’article 26, c’est à dire «.. à la majorité
des membres du syndicat représen-
tant au moins les deux tiers des
voix..» pour permettre le vote de déci-
sions indispensables à la réalisation
de la mission de l’Etablissement Pu-
blic d’Aménagement et de Restructu-
ration des Espaces Commerciaux et
Artisanaux (EPARECA).

10° LL’’aarrttiiccllee 2288, réorganisé, facilite,
à des conditions qu’il précise, le re-
trait de bâtiments de la copropriété
pour permettre soit la constitution de
copropriétés séparées soit, et c’est
nouveau, une propriété séparée et
une copropriété lorsque l’ensemble
des lots d’un des bâtiments de la co-
propriété appartient à un seul pro-
priétaire qui demande son retrait de
la copropriété.

16° LL’’aarrttiiccllee 2299, réorganisé, détaille
les conditions d’adhésion et de retrait
d’un syndicat des copropriétaires à
une union de syndicats et en précise
l’objet et les modalités de fonctionne-
ment. 

Les articles 10-1, 20, 21, 25-1, 25, 24, 26
«c», 26-3, 28 et 29 sont d’application im-
médiate. L’article 19-2 entrera en vi-
gueur en même temps que l’article 14-
1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965,
fixé au 1er janvier 2002.

Les alinéas 11° à 15° pprréécciisseenntt  ll’’aadd--
mmiinniissttrraattiioonn  pprroovviissooiirree  ddeess  ccoopprroopprriiéé--
ttééss  eenn  ddiiffffiiccuullttéé.

11° LL’’aarrttiiccllee 2299--11, modifié au
deuxième alinéa, prévoit que le prési-
dent du tribunal de grande instance
confie à l’administrateur provisoire
tous les pouvoirs du syndic et précise
que le mandat du syndic prend fin
sans indemnité.

12° LL’’aarrttiiccllee 2299--11, complété au der-
nier alinéa, rappelle la faculté pour
l’administrateur provisoire, le procu-
reur de la République, et un ou plu-
sieurs copropriétaires, de demander
au président du tribunal de grande
instance, la modification, la prolonga-
tion ou la fin de la mission de l’admi-
nistrateur provisoire. 

13° LL’’aarrttiiccllee 2299--44, nouveau, confie
au président du tribunal de grande
instance, sur rapport de l’administra-
teur provisoire précisant les condi-
tions matérielles, juridiques, finan-
cières de la division et consignant
l’avis des copropriétaires, la décision
de division de la copropriété lorsque
d’autres mesures ne permettent pas
le rétablissement de son fonctionne-
ment normal. 

14° LL’’aarrttiiccllee 2299--55, nouveau, précise
les conditions d’information des co-
propriétaires, du procureur de la Ré-
publique et, du préfet et du maire,
lors de la désignation d’un adminis-
trateur provisoire et de la remise de
son rapport.

15° LL’’aarrttiiccllee 2299--66, nouveau, déplace
la mesure d’abrogation de l’ancien ar-
ticle 29-4.

Les articles 29-1, 29-4, 29-5 et 29-6 sont
d’application immédiate.

17° LL’’aarrttiiccllee 4499, nouveau, inscrit
parmi les dispositions générales une
mesure transitoire permettant, dans
les 5 ans de la promulgation de la loi,
de décider l’adaptation du règlement
de copropriété aux modifications lé-
gislatives et réglementaires succes-
sives, à la majorité de l’article 24,
c’est-à-dire, à la majorité des voix ex-
primées des présents ou représentés.

L’article 49 est d’application immédiate.

ARTICLE 82:

Les paragraphes I et II modifient les
articles L. 421-1, L. 422-2, L. 422-3 du
code de la construction et de l’habita-
tion pour étendre les compétences
des offices HLM, des OPAC, des socié-
tés anonymes d’HLM et des sociétés
anonymes coopératives de produc-
tion d’HLM à l’acquisition de lots de
copropriétés en vue de leur revente et
éventuellement après y avoir effectué
tous travaux et les avoir loués provi-
soirement, lorsque ces copropriétés
font l’objet d’un plan de sauvegarde.

Ces dispositions entreront en vi-
gueur à la date de publication du dé-
cret en Conseil d’Etat.

Les paragraphes III et IV modifient
les articles L. 615-1 à L. 615-3 du code
de la construction et de l’habitation
pour améliorer la procédure du plan
de sauvegarde des copropriétés dégra-
dées: association des habitants; fa-
culté pour le maire d’initier la procé-
dure; élargissement du champ d’ap-

plication de la procédure à tout le ter-
ritoire; augmentation de la durée du
plan à 5 ans.

Ces dispositions sont d’application im-
médiate.

ARTICLE 83:

Cet article modifie le code général
des impôts afin de prolonger d’une
durée de 5 ans l’exonération de taxe
foncière prévue à l’article 1384 A du
code général des impôts pour les loge-
ments en accession à la propriété fi-
nancés au moyen d’un prêt PAP et si-
tués dans un groupe d’immeubles ou
un ensemble immobilier faisant l’ob-
jet d’un plan de sauvegarde.

Ces dispositions s’appliquent à compter
de 2001.

ARTICLE 84:

Cet article modifie l’article 6 de la
loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la
mise en œuvre du droit au logement
afin de rendre obligatoire l’ouverture
du Fonds de Solidarité Logement (FSL)
aux copropriétaires occupants d’un lo-
gement situé dans un immeuble fai-
sant l’objet d’un plan de sauvegarde
en cas d’impossibilité pour ceux-ci
d’assumer leurs obligations concer-
nant les charges collectives.

De plus, lorsque le logement est si-
tué dans un immeuble faisant l’objet
d’une OPAH copropriété, l’article 140
de la présente loi prévoit la possibi-

lité de mobilisation du FSL pour les
copropriétaires occupants. 

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 85:

Cet article généralise à toutes les
copropriétés la mesure d’exonération
du droit d’enregistrement ou de taxe
de publicité foncière prévue par l’ar-
ticle 749 A du code général des im-
pôts applicable jusqu’alors aux scis-
sions de copropriétés situées dans les
seules zones franches urbaines.

Cet article est d’application immédiate.



TEXTES OFFICIELS / CAHIER SPECIAL

14 Le Moniteur 26 janvier 2001  l No 5070

d’assurer totalement ou partielle-
ment le financement d’opérations
qui peuvent concerner le foncier, le
logement, l’immobilier d’entreprise
et la restructuration de centres com-
merciaux en liaison avec l’établisse-
ment public national d’aménage-
ment et de restructuration des es-
paces commerciaux et artisanaux
(EPARECA).

Elles revêtent la forme de sociétés
anonymes et ont la qualité d’institu-
tions financières spécialisées (loi
no 84-46 du 24 janvier 1984 modifiée
relative à l’activité et au contrôle des
établissements de crédit). Leurs moda-
lités d’intervention financière sont
multiples et peuvent aller de la parti-
cipation au capital de sociétés réali-
sant des opérations de renouvelle-
ment urbain jusqu’à l’octroi de prêts
et la mise en place de crédit-bail im-
mobilier, en passant par les apports
en garantie ou des prêts participatifs.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 90:

Il modifie l’article L. 325-1 du Code
de l’Urbanisme. Il étend aux quartiers
prioritaires des contrats de ville,
même lorsqu’ils ne sont pas classés «
Zones Urbaines Sensibles « (ZUS), le
territoire sur lequel peut intervenir
l’EPARECA (établissement public na-

tional d’aménagement et de restruc-
turation des espaces commerciaux et
artisanaux).

Cette disposition est d’application im-
médiate.

ARTICLE 91:

Il supprime les clauses relatives à
l’actualisation de la liste des zones
franches urbaines qui devait avoir
lieu tous les 5 ans.

ARTICLE 92:

Il modifie l’intitulé de la zone
franche urbaine de Grigny/Viry-Châ-
tillon, désormais dénommée «la
Grande Borne et le village de Grigny».

ARTICLE 93:

Cet article crée l’obligation aux ser-
vices de distribution d’eau de procé-
der à l’individualisation des contrats
de fourniture d’eau à l’intérieur des
immeubles collectifs d’habitation et
des ensembles immobiliers de loge-
ment dès lors que le propriétaire en
fait la demande. Les études et travaux
nécessaires sont à la charge du de-
mandeur.

Cet article entrera en vigueur à la date
de publication du décret en conseil
d’Etat.

TITRE III

METTRE EN ŒUVRE 
UNE POLITIQUE 

DE DEPLACEMENTS 
AU SERVICE 

DU DEVELOPPEMENT
DURABLE

LLee  ttiittrree  IIIIII  mmooddiiffiiee  pprriinncciippaalleemmeenntt  ddee  nnoommbbrreeuusseess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  llaa  llooii
nnoo 8822--11115533 dduu  3300 ddéécceemmbbrree  11998822  dd’’oorriieennttaattiioonn  ddeess  ttrraannssppoorrttss  iinnttéérriieeuurrss
((LLOOTTII))..  LLee  tteexxttee  ccoonnssoolliiddéé  ddee  llaa  LLOOTTII  mmooddiiffiiééee  ppaarr  llaa  llooii  rreellaattiivvee  àà  llaa  ssoolliiddaarriittéé
eett  aauu  rreennoouuvveelllleemmeenntt  uurrbbaaiinnss  ppeeuutt  êêttrree  ccoonnssuullttéé  ssuurr  llee  ssiittee  dduu  mmiinniissttèèrree  ddee
ll’’EEqquuiippeemmeenntt,,  ddeess  ttrraannssppoorrttss  eett  dduu  llooggeemmeenntt  oouu,,  ssuurr  llee  rréésseeaauu  iinntteerrnnee  àà  ccee  mmii--
nniissttèèrree,,  ssuurr  cceelluuii  ddee  llaa  ddiirreeccttiioonn  ddeess  ttrraannssppoorrttss  tteerrrreessttrreess  ((cchheemmiinneemmeenntt ::
ttrraannssppoorrttss  --  tteexxtteess  --  LLOOTTII))..

LL’’eennsseemmbbllee  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddeess  sseeccttiioonnss  11,,  22 eett  44 dduu  ttiittrree  IIIIII,,  pprréésseennttééeess  ccii--
aapprrèèss,,  ssoonntt  dd’’aapppplliiccaattiioonn  iimmmmééddiiaattee,,  ddaannss  ddeess  ccoonnddiittiioonnss  qquuii  ssoonntt  pprréécciissééeess  àà
ll’’aarrttiiccllee 110033..

LLeess  sseeccttiioonnss  33 eett  55 dduu  ttiittrree  IIIIII,,  rreellaattiivveess  rreessppeeccttiivveemmeenntt  aauu  SSyynnddiiccaatt  ddeess
ttrraannssppoorrttss  dd’’IIllee--ddee--FFrraannccee  eett  aauu  ttrraannssppoorrtt  ccoolllleeccttiiff  dd’’iinnttéérrêêtt  rrééggiioonnaall,,  nnee  ssoonntt
ppaass  eexxaammiinnééeess  ddaannss  llaa  pprréésseennttee  cciirrccuullaaiirree..

SECTION 3
DISPOSITIONS RELATIVES A LA REVITALISATION ÉCONOMIQUE

DES QUARTIERS

Art. 86: Fixation de la date de démarrage des ZFU au 1er janvier 1997
Art. 87: Précisions sur les conditions des exonération liées aux zones franches ur-

baines
Art. 88: Fonds de revitalisation économique
Art. 89: Sociétés d’investissement régional
Art. 90: Zone de compétence de l’EPARECA
Art. 91: Suppression de la clause d’actualisation de la liste des zones franches ur-

baines
Art. 92: Intitulé de la ZFU de Grigny/Viry-Châtillon
Art. 93: Individualisation des contrats de fourniture d’eau

ARTICLE 86:

Cet article, ainsi que le suivant, mo-
difie le régime d’exonérations fiscales
et sociales créé par la loi du 14 no-
vembre 1996 relative à la mise en
œuvre du pacte de relance pour la
ville. L’article 86 harmonise les dates
de délimitation des zones franches
urbaines : elles sont réputées dans
tous les cas correspondre au 1er jan-
vier 1997. Les exonérations fiscales et
sociales sont ainsi dans toutes les ZFU
octroyées pour une durée de cinq ans
pour les activités commencées après
le 1er janvier 1997 et avant le 31 dé-
cembre 2001.

Par conséquent, la date de com-
mencement des exonérations d’im-
pôt sur le revenu ou d’impôt sur les
sociétés liées aux zones franches ur-
baines est uniformément fixée au
1er janvier 1997.

De la même façon, la date de dé-
marrage des exonérations de charges
sociales (patronales ou des tra-
vailleurs non salariés) pour une du-
rée de cinq ans est fixée au 1er janvier
1997, ou au commencement du
contrat de travail ou de l’activité non
salariée s’il est postérieur à cette
date.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 87:

SSoonn  II modifie le Code Général des
Impôts en supprimant le bénéfice de
l’exonération de taxe professionnelle
pour les bases transférées d’une zone
franche à une autre: l’exonération ne
s’applique pas aux bases afférentes au
personnel ou aux biens d’équipe-
ments mobiliers transférés à partir
d’un établissement ayant bénéficié de
cette exonération au titre d’une ou
plusieurs des 5 années précédentes.

Cette mesure est d’application immé-
diate.

LLee  IIII  ddee  ll’’aarrttiiccllee précise les condi-
tions de l’exonération de charges pa-
tronales dans les zones franches ur-
baines:

• Exonération ramenée à 50 %
lorsque le salarié a été employé par la
même entreprise dans les 12 mois
précédents ; (mesure applicable à
compter du 1er janvier 2001)

• Suppression de l’exonération, à
compter de la date du transfert, pour
des salariés transférés d’une zone
franche à une autre (l’exonération est

toutefois applicable pour les salariés
qui accroissent l’effectif au-delà de
l’effectif employé dans la ou les précé-
dentes ZFU à la date du transfert);
(cette mesure est d’application immé-
diate)

• Suppression de l’exonération en
cas de licenciement dans les 12 mois
précédents (sauf pour inaptitude mé-
dicalement constatée ou faute grave);
(mesure d’application immédiate)

• Obligation de déclaration par
l’employeur des mouvements de
main-d’œuvre intervenus l’année pré-
cédente ; en cas de retard dans la
transmission de cette déclaration, les
exonérations ne s’appliquent pas aux
gains et rémunérations versés avant
l’envoi de la déclaration. (les délais de
réception de cette déclaration seront
fixés par décret)

Lorsque l’entreprise a procédé à au
moins deux embauches ouvrant droit
à exonération, elle a obligation lors
de toute nouvelle embauche qu’une
part des salariés réside dans la zone
franche (soit un cinquième des nou-
veaux embauchés, soit un cinquième
de l’ensemble des salariés de l’établis-
sement). Le III de l’article précise que
cette part est calculée en ne prenant
en compte que les salariés dont l’ho-
raire est supérieur à une durée mini-
male.

Cette mesure nécessite un décret pour
être applicable.

ARTICLE 88:

Il crée un fonds de revitalisation
économique afin de soutenir et déve-
lopper l’activité économique dans les
ZUS. Ses aides pourront concerner des
entreprises déjà implantées dans les
ZUS ou la réalisation d’investisse-
ments dans les ZUS (ou, à titre déroga-
toire, dans les autres territoires prio-
ritaires de la politique de la ville).

Un décret doit préciser ces dispositions.

ARTICLE 89:

Cet article prévoit la possibilité de
créer des sociétés d’investissement ré-
gional, dont les régions peuvent être
actionnaires ou à qui elles peuvent
verser des subventions. Ces sociétés
d’investissement régional sont des
outils de mobilisation de ressources
financières pour la réalisation d’opé-
rations de renouvellement urbain (re-
structuration, aménagement, déve-
loppement). Elles ont pour mission
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LLee  22°° apporte des précisions et com-
pléments sur le contenu des plans de
déplacements urbains:

• L’amélioration de la sécurité de
tous les déplacements doit être une
préoccupation majeure du plan de
déplacements urbains. Elle est recher-
chée en définissant notamment un
partage modal équilibré de la voirie
entre les différentes catégories d’usa-
gers et par la mise en place d’un ob-
servatoire des accidents impliquant
au moins un piéton ou un cycliste; 

• Le plan de déplacements urbains
porte sur l’aménagement et l’exploi-
tation de l’ensemble du réseau princi-
pal de voirie d’agglomération, y com-
pris les routes nationales et départe-
mentales;

• Le plan de déplacements urbains
porte sur l’organisation du stationne-
ment sur voirie et dans les parcs pu-
blics de stationnement. Le plan de dé-
placements urbains doit notamment
indiquer les zones de stationnement
payant et la politique de tarification
correspondante, les modalités parti-
culières de stationnement et d’arrêt
des véhicules de transport public, des
taxis et des véhicules de livraison des
marchandises. Il peut prévoir des me-
sures spécifiques pour certaines caté-
gories d’usagers, notamment en fa-
veur des résidents. 

La volonté du législateur de renfor-
cer le contenu du plan de déplace-
ments urbains en matière de station-
nement public résulte du constat, ap-
puyé par des comparaisons
internationales, que la politique de
stationnement en agglomération et
sa coordination avec celles des trans-
ports publics constituent un levier es-
sentiel d’orientation des choix mo-
daux des déplacements urbains.

• Le plan de déplacements urbains
porte sur le transport et la livraison
des marchandises, dans l’objectif de ra-
tionaliser les conditions d’approvision-
nement de l’agglomération tout en
maintenant les activités commerciales
et artisanales. Le plan de déplacements
urbains coordonne les horaires de li-
vraison et les conditions d’accès des vé-
hicules, selon leurs poids et dimen-
sions, dans l’agglomération.

La nouvelle rédaction vise notam-
ment à dissiper certaines ambiguïtés
latentes de l’ancienne formulation de
l’article 28-2 de la LOTI, dont cer-
taines interprétations tendaient à
considérer que le report des activités
et des commerces hors des zones
denses des villes était de nature à fa-
voriser les objectifs de la loi. 

• Le plan de déplacements urbains
cherche à encourager les entreprises
et les collectivités publiques à établir
un plan de mobilité pour leur person-
nel. 

Un plan de mobilité doit être en-
tendu comme un ensemble de me-
sures (information, organisation de
co-voiturage, prise en charge en taxi
en heure creuse, bureau de mobilité,
abonnement spécifique aux trans-
ports collectifs, offre de stationne-
ment privé,….) permettant de réduire
la part des déplacements en véhicule
individuel.

• Le plan de déplacements urbains
porte sur la mise en place d’une tarifi-
cation et d’une billettique intégrées
pour l’ensemble des déplacements,
en incluant la question de la tarifica-
tion du stationnement périphérique
en parc relais. 

La loi précise toutefois que le prix
du stationnement doit être «inclus
sur option», mention qui vise à éviter
toute vente forcée : l’usager qui
n’éprouve pas le besoin de ce service
de stationnement ne doit donc pas
être contraint d’en acquitter le prix.
Cette disposition ne fait pas obstacle
à la vente de billets ou de forfaits
«combinés» incluant l’accès au trans-
port public et le stationnement du vé-
hicule en parc-relais.

ARTICLE 97:

Dispositions applicables aux im-
plantations de grandes surfaces com-
merciales

Cet article ajoute de nouveaux cri-
tères à prendre en compte, au titre de
l’article 28 de la loi du 27 décembre
1973 d’orientation du commerce et
de l’artisanat, pour les décisions de
création et d’extension de grandes
surfaces commerciales; ces critères
sont les suivants:
– l’impact global du projet sur les flux
de voitures particulières et de véhi-
cules de livraison;
– la qualité de la desserte en transport
public ou avec des modes alternatifs;
– les capacités d’accueil pour le char-
gement et le déchargement des mar-
chandises.

ARTICLE 98:

Précisions complémentaires sur le
rôle du plan de déplacements urbains
en matière de stationnement public
et privé

Cet article introduit deux nou-
veaux articles dans la LOTI, qui com-
plètent et précisent le rôle du plan de
déplacements urbains en matière de
stationnement, déjà mentionné à l’ar-
ticle 96:

• Un nouvel article 28-1-1 créé dans
la LOTI prévoit, en matière d’organi-
sation du stationnement public, que
le plan de déplacements urbains pré-
cise les délais dans lesquels les déci-
sions des autorités chargées de la voi-
rie et de la police de la circulation doi-
vent être rendues compatibles avec
les dispositions du plan de déplace-
ments. 

Combinées avec celles introduites à
l’article 96, ces dispositions marquent
très nettement l’intention du législa-
teur de confier au plan de déplace-
ments urbains un rôle majeur dans
l’organisation du stationnement pu-
blic. Ce renforcement du rôle du plan
de déplacements urbains constitue
une des mesures essentielles du nou-
veau dispositif.

• Un nouvel article 28-1-2 précise
que le plan de déplacements urbains
pourra agir, à l’avenir, sur les
contraintes figurant dans les docu-
ments d’urbanisme (plans locaux
d’urbanime, plans de sauvegarde), en
délimitant des périmètres où le ni-
veau de desserte par les transports pu-

Art. 94: Renforcement des liens entre les documents de planification de l’urba-
nisme et des déplacements

Art. 95: Stationnement des véhicules des personnes handicapées
Art. 96: Renforcement des plans de déplacements urbains
Art. 97: Dispositions applicables aux implantations de grandes surfaces commer-

ciales
Art. 98: Précisions complémentaires sur le rôle du plan de déplacements urbains

en matière de stationnement public et privé
Art. 99: Mise à l’enquête publique du plan de déplacements urbains par l’auto-

rité organisatrice
Art. 100: Conditions de substitution du préfet pour les plans de déplacements ur-

bains obligatoires des agglomérations de plus de 100.000 habitants
Art. 101: Elaboration des plan de déplacements urbains par l’établissement pu-

blic chargé d’élaborer le schéma de cohérence territoriale
Art. 102: Plans locaux de déplacements en Ile-de-France
Art. 103: Dispositions transitoires et obligation de mise en conformité des plan

de déplacements urbains avec les dispositions introduites par la pré-
sente loi

Art. 104: Organisation de services à la demande par l’autorité de transport urbain
Art. 105: Extension de l’utilisation du versement de transport
Art. 106: Mesures applicables en Ile-de-France
Art. 107: Réservation d’emplacements pour le chargement de marchandise
Art. 108: Extension de la compétence de l’autorité de transport urbain au sta-

tionnement payant sur voirie
Art. 109: Prise en charge par l’employeur d’une partie des abonnements de

transport
Art. 110: Association des régions et des départements à l’élaboration des plans

de déplacements urbains

SECTION. 1
DISPOSITIONS RELATIVES AU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS

LLeess  ddiissppoossiittiioonnss  iinnttrroodduuiitteess  ddaannss  cceettttee  sseeccttiioonn  tteennddeenntt,,  eenn  pprreemmiieerr  lliieeuu,,  àà
rreennffoorrcceerr  lleess  lliieennss  eennttrree  lleess  ddooccuummeennttss  ddee  ppllaanniiffiiccaattiioonn  uurrbbaaiinnee  eett  ddee  ppllaanniiffii--
ccaattiioonn  ddeess  ddééppllaacceemmeennttss..  EElllleess  ccoommppllèètteenntt  cceelllleess  dduu  ttiittrree  11eerr mmooddiiffiiaanntt  llee  ccooddee
ddee  ll’’uurrbbaanniissmmee  qquuii  rraapppprroocchheenntt  lleess  oobbjjeeccttiiffss,,  lleess  oorriieennttaattiioonnss  eett  lleess  mmooddeess
dd’’ééllaabboorraattiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  ddooccuummeennttss..  EElllleess  pprréévvooiieenntt  ééggaalleemmeenntt  qquuee  lleess
ppllaannss  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  uurrbbaaiinnss  ppoouurrrroonntt  êêttrree  ééllaabboorrééss  ppaarr  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss
ppuubblliiccss  ccoommppéétteennttss  eenn  mmaattiièèrree  ddee  sscchhéémmaa  ddee  ccoohhéérreennccee  tteerrrriittoorriiaallee  ssuurr  llee  ppéérrii--
mmèèttrree  ddee  lleeuurr  rreessssoorrtt..

EEnn  sseeccoonndd  lliieeuu,,  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  iinnttrroodduuiitteess  ddaannss  cceettttee  sseeccttiioonn  tteennddeenntt  àà
ccoonnffoorrtteerr  llee  rrôôllee  dduu  ppllaann  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  uurrbbaaiinnss,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  eenn  ccee  qquuii
ccoonncceerrnnee  llaa  ssééccuurriittéé  ddeess  ddééppllaacceemmeennttss,,  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  eett  llaa  ggeessttiioonn  dduu  ssttaattiioonn--
nneemmeenntt  ppuubblliicc,,  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’aaiirreess  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  eett  lleess  rrèègglleess  aappppllii--
ccaabblleess  àà  llaa  lliivvrraaiissoonn  ddeess  mmaarrcchhaannddiisseess  eenn  vviillllee..

ARTICLE 94:

Renforcement des liens entre les
documents de planification de l’urba-
nisme et des déplacements

Le paragraphe I de cet article trans-
crit dans l’article 28 de la LOTI l’obli-
gation de compatibilité des plans de
déplacements urbains avec les nou-
veaux schémas de cohérence territo-
riale. L’obligation de compatibilité
des plans de déplacements urbains
avec les anciens schémas directeurs et
aux schémas de secteur ne s’appli-
quera qu’à compter de leur prochaine
révision.

Le paragraphe II de l’article 94, qui
modifie l’article 28-3 de la LOTI,
concerne le plan de déplacements ur-
bains de l’Ile-de-France, document qui
couvre l’ensemble du territoire régio-
nal et qui doit être compatible avec le
schéma directeur de la région Ile-de-
France (SDRIF). La modification de
l’article 28-3 précise que les schémas
de cohérence territoriale, les schémas
de secteur et les plans locaux d’urba-
nisme doivent en Ile-de-France être
compatibles avec le plan de déplace-
ments urbains. 

ARTICLE 95:

Stationnement des véhicules des
personnes handicapées

Cet article introduit dans la loi
d’orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975 une dis-
position permettant à l’autorité de
police de la circulation de réserver
des emplacements de stationnement
pour les personnes handicapées.

ARTICLE 96:

Renforcement des plans de dépla-
cements urbains

L’article 96 renforce le rôle et enri-
chit le contenu des plans de déplace-
ments urbains en modifiant
l’article 28-1 de la LOTI:

LLee  11°° supprime le mot «orienta-
tions» qui apparaissait dans l’an-
cienne rédaction («Les orientations du
plan de déplacements urbains por-
tent sur:») et qui a été considéré insuf-
fisamment normatif et affaiblissant
la portée des plans de déplacements
urbains; la nouvelle rédaction de l’ar-
ticle 28-1 commence en conséquence
par la phrase: «Les plans de déplace-
ments urbains portent sur: «.
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blics permet d’une part de réduire ou
de supprimer les obligations de
construction d’aires de stationne-
ment (normes «plancher»), notam-
ment pour les immeubles de bureau,
d’autre part d’imposer un nombre
maximum de places de stationne-
ment à ne pas dépasser (normes «pla-
fond»), hors bâtiments d’habitation.

ARTICLE 99:

Mise à l’enquête publique du plan
de déplacements urbains par l’auto-
rité organisatrice

Cet article, modifiant l’article 28-
2 de la LOTI, précise que l’organisa-
tion et l’ouverture de l’enquête pu-
blique préalable à l’approbation des
plan de déplacements urbains relève-
ront désormais des autorités compé-
tentes pour l’organisation des trans-
ports urbains, et non plus des préfets. 

ARTICLE 100:

Conditions de substitution du pré-
fet pour les plans de déplacements ur-
bains obligatoires des agglomérations
de plus de 100.000 habitants

Cet article modifie les conditions
de substitution du préfet pour l’élabo-
ration du plan de déplacements ur-
bains dans les agglomérations de plus
de 100000 habitants: « l’obligation «
de substitution en cas de défaillance
de l’autorité organisatrice est rempla-
cée par une simple « faculté « de sub-
stitution qui laisse le soin au préfet
d’apprécier si, compte tenu de l’état
d’avancement de la procédure, il y a
lieu d’user de ce pouvoir.

Cette modification est introduite
dans l’article 28-2 de la LOTI.

ARTICLE 101:

Elaboration des plan de déplace-
ments urbains par l’établissement pu-
blic chargé d’élaborer le schéma de
cohérence territoriale

Cet article, insérant un article 28-2-
1 dans la LOTI, précise que le plan de
déplacements urbains peut être éla-
boré par l’établissement public de co-
opération compétent en matière de
schéma de cohérence territoriale,
sous réserve que le périmètre de ce
schéma englobe la totalité du (ou des)
périmètre (s) de transport urbain qu’il
recoupe.

Ce transfert de compétence au bé-
néfice de l’établissement public de co-
opération compétent en matière de
schéma de cohérence territoriale est
soumis aux règles de majorité fixées
par le code général des collectivités
territoriales. L’autorité (ou les autori-
tés) compétente(s) pour l’organisation
des transports urbains est (sont) alors
associée(s), en tant que telle(s), à l’éla-
boration du plan. Les mesures d’amé-
nagement et d’exploitation du plan
de déplacements urbains mention-
nées dans le premier alinéa de l’ar-
ticle 28 de la LOTI doivent dans ce cas
être arrêtées en accord avec l’autorité
(ou les autorités) de transport urbain,
ainsi qu’avec le département et à la ré-
gion. 

Il convient de souligner que la lé-
gislateur a souhaité, en autorisant le
changement d’échelle résultant de

l’élaboration du plan de déplace-
ments urbains par l’établissement pu-
blic chargé du schéma de cohérence
territoriale, permettre la conduite
d’une réflexion plus globale en ma-
tière de circulation, d’organisation
des transports publics, de développe-
ment économique et d’aménagement
de l’espace dans toutes ses compo-
santes: urbaines, périurbaines ou ru-
rales. Il convient également de relever
que le niveau du schéma de cohé-
rence territoriale apparaît comme un
bon niveau d’analyse des besoins et
de planification globale des déplace-
ments.

ARTICLE 102:

Plans locaux de déplacements en
Ile-de-France

Cet article, insérant un article 28-
4 dans la LOTI, concerne la seule ré-
gion d’Ile-de-France, couverte par un
plan de déplacements urbains
unique. Il prévoit que le PDU d’Ile-de-
France pourra être complété, en cer-
taines de ses parties, par des plans lo-
caux de déplacements qui en dé-
taillent et précisent le contenu.

ARTICLE 103:

Dispositions transitoires et obliga-
tion de mise en conformité des plan
de déplacements urbains avec les dis-
positions introduites par la présente
loi

Le paragraphe I de cet article auto-
rise, dans la limite d’un délai de six
mois après la publication de la loi -
c’est à dire jusqu’au 13 juin 2001 -,
l’achèvement et l’approbation des
plans de déplacements urbains en
cours en continuant d’appliquer les
dispositions légales antérieures. 

Il précise par ailleurs que la modifi-
cation du pouvoir de substitution du
préfet, introduite par l’article 100,
s’applique rétroactivement au 30 juin
2000.

Le paragraphe II de l’article 103,
modifiant l’article 28-2 de la LOTI,
rend obligatoire, dans un délai de
3 ans après la publication de la loi, la
mise en conformité avec les nouvelles
dispositions des plans de déplace-
ments urbains des agglomérations de
plus de 100.000 habitants.

A défaut le préfet pourra engager
ou poursuivre les procédures néces-
saires à cette mise en conformité

Le paragraphe III de l’article 103,
modifiant l’article 28-2 de la LOTI,
prévoit qu’en cas d’extension d’un pé-
rimètre de transports urbains: 
– le plan de déplacements urbains ap-
prouvé continue de produire ses ef-
fets sur le périmètre antérieur;
– le plan de déplacements urbains
dont le projet a été arrêté peut être
conduit à son terme sur le périmètre
antérieur (la poursuite de la procé-
dure incombe à la nouvelle autorité
compétente pour l’organisation des
transports urbains).

Dans tous les cas de modification
d’un périmètre de transport urbain
d’une agglomération de plus de
100.000 habitants, un nouveau plans
de déplacements urbains doit être éla-
boré dans un délai de 3 ans.

Art. 111: Syndicat mixte de transport et comité des partenaires du transport pu-
blic

Art. 112: Versement de transport
Art. 113: Services d’information et d’aide aux décisions; comité des partenaires

du transport public - (transport urbain)

SECTION 2
DISPOSITIONS RELATIVES A LA COOPÉRATION ENTRE AUTORITÉS

ORGANISATRICES DE TRANSPORT

LLeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  cceettttee  sseeccttiioonn  tteennddeenntt  pprriinncciippaalleemmeenntt  àà  eennccoouurraaggeerr  llaa  ccoo--
ooppéérraattiioonn  eennttrree  lleess  aauuttoorriittééss  cchhaarrggééeess  ddee  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  ttrraannssppoorrttss  uurrbbaaiinnss,,
ddééppaarrtteemmeennttaauuxx  eett  rrééggiioonnaauuxx  eett  llaa  ccoooorrddiinnaattiioonn  ddee  lleeuurrss  rréésseeaauuxx  ddee  ttrraannss--
ppoorrttss,,  eenn  ffaavvoorriissaanntt  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  ssyynnddiiccaattss  mmiixxtteess  ddee  ttrraannssppoorrtt  ppoouuvvaanntt  êêttrree
ddoottééss  dd’’uunnee  rreessssoouurrccee  ssppéécciiffiiqquuee  ppeerrmmeettttaanntt  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  llee  ffiinnaanncceemmeenntt  ddeess
mmiissssiioonnss  dd’’iinnttéérrêêtt  ccoommmmuunn..

ARTICLE 104:

Organisation de services à la de-
mande par l’autorité de transport ur-
bain

Cet article, modifiant l’article 7 de
la LOTI, prévoit la généralisation de la
possibilité de l’organisation de ser-
vices de transport à la demande au
moyen de véhicules de petite capacité.

Cette possibilité d’adaptation du
service public pour répondre aux be-
soins changeants de desserte de mi-
lieux peu denses, ou en heures
creuses, ou en faveur de catégories
particulières d’usagers (personnes à
mobilité réduite), était jusqu’ici réser-
vée, en droit, aux seuls départements.

ARTICLE 105:

Extension de l’utilisation du verse-
ment de transport

Cet article, qui complète
l’article L. 2333-68 du code général
des collectivités territoriales, permet
d’affecter une partie du versement de
transport au financement des opéra-
tions visant à améliorer l’intermoda-
lité entre les transports en commun
et le transport à bicyclette.

ARTICLE 106:

Mesures applicables en Ile-de-
France

Cet article, modifiant l’article 46 de
la LOTI, a pour objectif de préciser
que, en Ile-de-France:
– ne s’appliquent pas les dispositions
du chapitre III bis introduit dans la
LOTI par l’article 111 ci-après (cha-
pitre relatif à la coopération entre au-
torités organisatrices de transport et
prévoyant notamment la création de
syndicats mixtes de transport);
– s’appliquent les articles suivants,
déjà existants ou créés par la loi rela-
tive à la solidarité et au renouvelle-
ment urbains, du chapitre II du titre
II (« Des transports urbains de per-
sonnes «) de la LOTI: 27-1; 28; 28-1; 28-
1-1 et 28-1-2. S’appliquent également
en Ile-de-France les articles 28-3 et 28-
4 de ce même chapitre qui sont spéci-
fiques à cette région. En revanche les
articles 27, 27-2, 28-2, 28-2-1 et 28-2-
2 ne s’appliquent pas en Ile-de-France.

ARTICLE 107:

Réservation d’emplacements pour
le chargement de marchandises

Cet article, qui complète

l’article L. 2213-3 du code général des
collectivités territoriales, permet au
maire de réserver des emplacements
de voirie pour l’arrêt de véhicules ef-
fectuant un chargement ou un dé-
chargement de marchandises.

ARTICLE 108:

Extension de la compétence de
l’autorité de transport urbain au sta-
tionnement payant sur voirie

Cet article, complétant le code gé-
néral des collectivités territoriales, au-
torise l’établissement public de co-
opération intercommunale ou un
syndicat mixte compétent pour l’or-
ganisation des transports urbains,
sous réserve de l’adaptation de ses sta-
tuts selon les règles de majorité fixées
par le code général des collectivités
territoriales, à établir une redevance
de stationnement payant sur voirie
sur des voies qu’il détermine. Hors ag-
glomération, l’avis conforme de la
collectivité dont relève le domaine
public concerné est requis.

Le tarif peut être modulé en fonc-
tion de la durée de stationnement et
comporter une tranche gratuite. Des
catégories particulières d’usagers, no-
tamment les résidents, peuvent béné-
ficier d’une tarification spécifique.

ARTICLE 109:

Prise en charge par l’employeur
d’une partie des abonnements de
transport

Cet article autorise tout em-
ployeur, public comme privé, à
prendre en charge tout ou partie du
prix des titres d’abonnement de ses
salariés pour leurs déplacements au
moyens de transports publics entre
leur résidence et leur lieu de travail.

ARTICLE 110:

Association des régions et des dé-
partements à l’élaboration des plans
de déplacements urbains

Cet article, modifiant l’article 28-
2 de la LOTI, prévoit que les régions et
les départements, au titre de leur qua-
lité d’autorité organisatrice de trans-
port et de gestionnaire d’un réseau
routier, seront associés à l’élaboration
des plans de déplacements urbains.
Ces collectivités étaient jusqu’ici sim-
plement consultées à titre obligatoire
sur le projet de plan, une fois celui-ci
arrêté.
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ARTICLE 111:

Syndicat mixte de transport et co-
mité des partenaires du transport pu-
blic

L’article 111 crée un nouveau cha-
pitre III bis dans LOTI intitulé «De la
coopération entre les autorités orga-
nisatrices de transport». Ce nouveau
chapitre comporte deux articles :

• UUnn  aarrttiiccllee 3300--11 prévoyant la créa-
tion de syndicats mixtes de transport
associant deux ou plusieurs autorités
organisatrices de transport, afin, au
minimum, de coordonner leurs ser-
vices, mettre en place un système
d’information à l’intention des usa-
gers et rechercher l’harmonisation de
leurs tarifications et de leurs titres de
transport. Les autorités membres
d’un syndicat mixte de transport peu-
vent lui transférer tout ou partie de
leurs compétences d’organisation de
transport, et notamment la réalisa-
tion et la gestion d’équipements et
d’infrastructures de transport.

••  UUnn  aarrttiiccllee 3300--22 prévoyant la possi-
bilité de création auprès de chaque
syndicat mixte de transport d’un « co-
mité des partenaires du transport pu-
blic «, composé notamment de repré-
sentants des organisations syndicales
locales des transports collectifs et des
associations d’usagers. Ce comité est
consulté sur l’offre, la stratégie tari-
faire, le développement et la qualité
des services. La composition du co-
mité et ses conditions d’organisation
et de fonctionnement sont fixés par
décret.

ARTICLE 112:

Versement de transport

Le paragraphe I de l’article 112 in-
troduit dans le code général des col-
lectivités territoriales un article L
5722-7 prévoyant les conditions de
prélèvement par le syndicat mixte de
transport mentionné à l’article 30-
1 de la LOTI d’un versement destiné
au financement des transports en
commun. Ce versement peut être ins-
titué par les conditions suivantes:
– le prélèvement n’est possible qu’à
l’intérieur d’un espace à dominante
urbaine d’au moins 50.000 habitants
incluant une ou plusieurs communes
centres de plus de 15.000 habitants.
La notion d’espace à dominante ur-
baine, également appelé espace ur-
bain, a été créée par l’INSEE (voir no-
tamment la revue «Economie et Sta-
tistiques», no 294-295, 1996). Il se
définit, de même que l’aire urbaine,
par référence aux pratiques de mobi-
lité quotidienne et non à la conti-
nuité du bâti. A la différence de l’aire

urbaine, l’espace urbain peut toute-
fois être multipolaire;
– la principale autorité compétente
pour l’organisation des transports ur-
bains doit être membre du syndicat;
– les conditions d’assujettissement et
de recouvrement de ce prélèvement
sont celles du versement de transport
urbain. En particulier seules sont
concernées les entreprises de plus de
neuf salariés; la taxe est assise sur les
salaires et recouvrée par les URSSAF;
– le taux de ce versement ne peut ex-
céder 0,5%. A l’intérieur d’un péri-
mètre de transport urbain un méca-
nisme d’écrêtement est prévu, plafon-
nant la somme de ce versement et de
celui susceptible d’être prélevé par
l’autorité de transport urbain - c’est le
prélèvement du syndicat mixte qui
est à cette fin plafonné et non celui de
l’autorité de transport urbain - (des
exemples de calcul seront fournis ul-
térieurement).

Les paragraphes II et III de
l’article 112, modifiant les articles
L. 2333-64 et L. 2333-67 du code géné-
ral des collectivités territoriales,
abaissent de 20.000 à 10.000 habitants
le seuil de population à partir duquel
le versement de transport (urbain)
peut être perçu.

ARTICLE 113:

Services d’information et d’aide
aux décisions; comité des partenaires
du transport public - (transport ur-
bain)

Cet article introduit, en premier
lieu, un article 27-1 dans la LOTI, pré-
cisant que les autorités organisatrices
sont tenues, dans les agglomérations
de plus de 100.000 habitants: 
– d’établir un compte « déplacements
« faisant apparaître les coûts respec-
tifs pour l’usager et pour la collecti-
vité des différents modes de déplace-
ments;
– de mettre en place un service multi-
modal d’information, en concerta-
tion avec l’Etat, les collectivités terri-
toriales et les entreprises de trans-
port; 
– de mettre en place un service de
conseil en mobilité à l’intention des
employeurs et des gestionnaires d’ac-
tivités générant des flux de déplace-
ments importants.

En second lieu, cet article introduit
un article 27-2 dans la LOTI, pré-
voyant la possibilité de création au-
près de chaque autorité de transport
urbain d’un « comité des partenaires
du transport public «, selon les
mêmes modalités que celles mention-
nées à l’article 111 dans le cas des syn-
dicats mixtes de transport. 

SECTION 3
DISPOSITIONS RELATIVES AU SYNDICAT

DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE

(pour mémoire; non traité dans la circulaire)

SECTION 4
METTRE EN ŒUVRE LE DROIT AU TRANSPORT

CCeettttee  sseeccttiioonn,,  ccoonnssttiittuuééee  dduu  sseeuull  aarrttiiccllee 112233,,  pprréévvooiitt  qquuee  lleess  ppeerrssoonnnneess  ddoonntt
lleess  rreessssoouurrcceess  ssoonntt  ééggaalleess  oouu  iinnfféérriieeuurreess  aauu  ppllaaffoonndd  ffiixxéé  eenn  aapppplliiccaattiioonn  ddee  ll’’aarr--
ttiiccllee LL  886611--11 dduu  ccooddee  ddee  llaa  ssééccuurriittéé  ssoocciiaallee  ((CCoouuvveerrttuurree  MMaallaaddiiee  UUnniivveerrsseellllee))  bbéé--
nnééffiicciieerroonntt  ssuurr  lleess  rréésseeaauuxx  ddee  ttrraannssppoorrtt  uurrbbaaiinn  ddee  ttiittrreess  ppeerrmmeettttaanntt  ll’’aaccccèèss  aauu
ttrraannssppoorrtt  aavveecc  uunnee  rréédduuccttiioonn  ttaarriiffaaiirree  dd’’aauu  mmooiinnss  5500%%,,  oouu  ssoouuss  ttoouuttee  aauuttrree
ffoorrmmee  dd’’uunnee  aaiiddee  ééqquuiivvaalleennttee..

Aucun décret d’application n’est prévu pour cette disposition. Il incombe aux autori-
tés de transport urbain de prendre les initiatives en vue de son application.

SECTION 5
DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSPORT COLLECTIF

D’INTÉRÊT RÉGIONAL

(pour mémoire; non traité dans la circulaire)

TITRE IV 

ASSURER 
UNE OFFRE D’HABITAT

DIVERSIFIÉE 
ET DE QUALITÉ

LLee  TTiittrree  IIVV  ssee  ccoommppoossee  ddee  cciinnqq  sseeccttiioonnss  pprrééccééddééeess  ddee  ttrrooiiss  aarrttiicclleess ::
LLeess  aarrttiicclleess 114400  àà  114422 iinnttèèggrreenntt  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  rreellaattiivveess  àà  llaa  ppoolliittiiqquuee  dd’’aaiiddee

aauu  llooggeemmeenntt..
LLaa  sseeccttiioonn  11  --  ««  LLee  llooggeemmeenntt  ssoocciiaall  ««  ccoommpprreenndd  lleess  aarrttiicclleess 114433  àà  116600..
LLaa  sseeccttiioonn  22  --  ««  RReennffoorrcceerr  llaa  SSoolliiddaarriittéé  eennttrree  lleess  oorrggaanniissmmeess  ddee  llooggeemmeenntt  ssoo--

cciiaall  ««  ccoommpprreenndd  lleess  aarrttiicclleess 116611  àà  116677..
LLaa  sseeccttiioonn  33  --  ««  LL’’iinnssaalluubbrriittéé  eett  ll’’ééttaatt  ddee  ppéérriill  ««  ccoommpprreenndd  lleess  aarrttiicclleess 116688  àà

118844..
LLaa  sseeccttiioonn  44  --  ««  AAggeennccee  NNaattiioonnaallee  ppoouurr  ll’’AAmméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’hhaabbiittaatt  ««  ccoomm--

pprreenndd  lleess  aarrttiicclleess 118855 eett  118866..
LLaa  sseeccttiioonn  55  --  lleess  ddrrooiittss  ddeess  llooccaattaaiirreess  eesstt  ddiivviissééee  eenn  ddeeuuxx  ssoouuss--sseeccttiioonnss::
LLaa  ssoouuss--sseeccttiioonn  11::  llee  rrèègglleemmeenntt  aammiiaabbllee  ddeess  ccoonnfflliittss  llooccaattiiffss  eett  llee  ddéévveellooppppee--

mmeenntt  ddee  llaa  nnééggoocciiaattiioonn  ccoommpprreenndd  lleess  aarrttiicclleess 118877  àà  119911..
LLaa  ssoouuss  sseeccttiioonn  22 ::  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  ddaannss  llee  ppaarrcc  ssoocciiaall  ccoommpprreenndd  lleess  aarr--

ttiicclleess 119933  àà  220011..

Art. 140: Principes et modalités de la politique d’aide au logement
Art. 141: Organismes concourant aux objectifs de la politique du logement
Art. 142: Rapport d’évaluation de l’offre et des besoins

ARTICLE 140:

Cet article actualise la rédaction
des articles du Code de la Construc-
tion et de l’Habitation fondant les
principes (L.301-1) et fixant les moda-
lités (L. 301-2) de la politique d’aide au
logement. Les modifications appor-
tées intègrent les nouveaux objectifs
qui résultent de la mise en œuvre du
droit au logement, objectif à valeur
constitutionnelle: la promotion de la
décence du logement, l’habitat du-
rable, l’accessibilité aux personnes

handicapées ainsi que la réalisation
d’une offre de logements permettant
la liberté de choix pour toute per-
sonne de son mode d’habitation
constituent les principales innova-
tions. Le principe du droit au loge-
ment tel que défini par l’article 1er de
la loi 90-441 du 31 mai 1990 visant à
la mise en œuvre du droit au loge-
ment figure désormais au nombre
des principes fondant la politique
d’aide au logement. 

L’actualisation des modalités de la
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Art. 143: Indemnisation des administrateurs HLM
Art. 144: Possibilité de location par les organismes HLM des aires de stationne-

ment vacantes
Art. 145: Conditions et modalités de la pérennité du caractère social des loge-

ments aidés
Art. 146: Compétences des offices et OPAC HLM - création et rattachement des of-

fices
Art. 147: Dispositions relatives aux fonctionnaires territoriaux exerçant en OPAC
Art. 148: Promotion des fonctionnaires exerçant en OPAC
Art. 149: Compétences des SA d’HLM - sanctions applicables et administration

provisoire
Art. 150: Création de SA HLM par des organismes HLM
Art. 151: Modification de la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique
Art. 152: Modification des compétences des coopératives HLM
Art. 153: Attribution de logements sociaux
Art. 154: Sous location de logements par des organismes HLM
Art. 155: Condition de mise en gérance par un autre organisme ou une SEM des

logements HLM (1)
Art. 156: Condition de mise en gérance par un autre organisme ou une SEM de lo-

gements HLM (2)
Art. 157: Condition de mise en gérance des logements HLM (3)
Art. 158: Nouvelles modalités de la vente de logements HLM
Art. 159: Disposition de cohérence
Art. 160: Plafond de ressources des ascendants ou descendants

politique d’aide au logement fixée à
l’article L. 301-2 intègre les réformes
opérées au cours des dernières an-
nées; il s’agit en particulier de la ma-
joration des aides publiques pour la
réalisation des logements d’intégra-
tion, du statut du bailleur privé, des
opérations de restructuration ur-
baine, des prêts à taux zéro. 

L’article prévoit, d’autre part, que
dans le cadre d’opérations program-
mées d’amélioration de l’habitat, la
convention pourra être conclue par
un syndicat mixte et que le fonds de
solidarité pour le logement pourra
apporter des aides aux propriétaires
occupants dans le cadre des OPAH co-
propriété.

Enfin, l’article L.353-7 du CCH est
complété pour préciser les conditions
d’entrée en vigueur des conventions
APL en cas de conventionnement sans
travaux.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 141:

Cet article précise que constituent
des activités d’utilité sociale de plein
droit, lorsqu’elles sont réalisées par
des organismes sans but lucratif ou
des unions d’économie sociale, les ac-
tivités soumises à agrément visées par
la loi du 31 mai 1990, visant à la mise
en œuvre du droit au logement, et
par la loi du 29 juillet 1998 d’orienta-

tion relative à la lutte contre les ex-
clusions. Il prévoit que peuvent égale-
ment constituer des activités d’utilité
sociale d’autres activités, exercées par
des organismes sans but lucratif ou
des unions d’économie sociale et
concourant aux objectifs de la poli-
tique d’aide au logement, sous ré-
serve que les activités ainsi exercées
par ces organismes aient fait l’objet
d’un agrément dans des conditions
définies par décret en Conseil d’Etat.
Cet article n’a pas pour objet de
conférer, par lui-même, au label « ac-
tivité d’utilité sociale «, d’effet juri-
dique direct.

Cet article prévoit également que
les fédérations nationales regroupant
les organismes précités peuvent
conclure avec l’Etat ou l’Anah des
conventions ayant pour objet de
concourir aux objectifs de la politique
du logement.

Cet article entrera pleinement en vi-
gueur lors de la publication du décret
concernant les conditions d’agrément

ARTICLE 142:

Cet article prévoit qu’un rapport
territorialisé sur l’évolution de l’offre
et de la demande de logements devra
tous les trois ans être remis au Parle-
ment par le gouvernement. Le pre-
mier rapport devra être remis avant
la fin de l’année 2003.

SECTION 1
LE LOGEMENT SOCIAL

LLeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  llaa  sseeccttiioonn  11 dduu  ttiittrree  IIVV  ddee  llaa  llooii  mmooddiiffiieenntt  ppoouurr  ll’’eesssseenn--
ttiieell  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  dduu  lliivvrree  IIVV  ««  HHaabbiittaattiioonnss  àà  llooyyeerr  mmooddéérréé»»  dduu  CCooddee  ddee  llaa
CCoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’HHaabbiittaattiioonn  --  EElllleess  ffoonnddeenntt  ppaarr  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  pprriinn--
cciippee  llee  ssttaattuutt  eett  llaa  ppéérreennnniittéé  dduu  ppaarrcc  ddee  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx  eett  mmooddiiffiieenntt  lleess
ccoommppéétteenncceess  ddeess  oorrggaanniissmmeess  dd’’hhaabbiittaattiioonnss  àà  llooyyeerr  mmooddéérréé  aaffiinn  ddee  ppeerrmmeettttrree  àà
cceess  ddeerrnniieerrss  ddee  lleess  eexxeerrcceerr  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  ppoolliittiiqquueess  ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  uurr--
bbaaiinn..

ARTICLE 143:

Cet article fait obligation à tout
employeur d’accorder à ses salariés
siégeant au conseil d’administration
ou au conseil de surveillance d’un or-
ganisme d’habitations à loyer mo-
déré, le temps nécessaire pour partici-
per aux séances plénières de cette ins-
tance ; la diminution de
rémunération d’un salarié du fait de
sa participation à ces réunions est
compensée sous forme forfaitaire par
l’organisme; il prévoit, de manière sy-
métrique, que la perte de revenu - ou
l’augmentation des charges qui ré-
sulte, pour un administrateur exer-
çant une activité professionnelle
d’employeur ou de travailleur indé-
pendant, de sa participation au
Conseil d’administration d’un orga-
nisme HLM est compensée par une in-
demnité forfaitaire à la charge de l’or-
ganisme.

Cet article est d’application immédiate
en ce qui concerne l’obligation faite à
l’employeur; les conditions d’application
de l’indemnisation forfaitaire des admi-
nistrateurs, salariés ou non, seront préci-
sées par décret.

ARTICLE 144:

Cet article précise le régime de la
location par les organismes HLM de
leurs emplacements de stationne-
ment vacants introduit par l’ar-
ticle 47 de la loi n° 98-657 du
29 juillet 1998, d’orientation relative
à la lutte contre les exclusions pour
les logements construits depuis 1977. 

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 145:

Cet article pose le principe de la pé-
rennité du caractère social des loge-
ments appartenant à certaines caté-
gories de bailleurs et qui ont reçu une
aide de l’Etat ou sont conventionnés à
l’APL, et détermine les modalités de
cette pérennisation. 

LLee  11°° précise les missions des orga-
nismes HLM au titre du service d’inté-
rêt général du logement locatif social
et fonde l’octroi d’exonérations fis-
cales et d’aides spécifiques de l’Etat
en contrepartie de l’exercice de ce ser-
vice d’intérêt général; il fixe d’autre
part le cadre de leurs compétences en
matière d’aménagement, d’accession
à la propriété et de prestation de ser-
vices au titre de la mission d’intérêt
général que constituent la recherche
de la mixité sociale et la diversité de
l’habitat (complément à l’article
L. 411-2 du CCH).

LLee  22°° fixe les modalités de pérenni-
sation du caractère social des loge-
ments qui, appartenant ou ayant ap-
partenu à un organisme HLM, ont été
soit aidés par l’Etat pour leur
construction, leur acquisition ou leur
acquisition-amélioration, soit conven-
tionnés à l’APL; ces logements reste-
ront, même en cas de changement de
propriétaire (hormis les cas de vente
au locataire, bail emphytéotique en-
traînant à l’issue du bail transfert de

la propriété des constructions au
bailleur du terrain ou portage de lots
de copropriété) assujettis à des dispo-
sitions qui garantissent la pérennité
de leur affectation sociale, à savoir:
– l’attribution sous conditions de res-
sources;
– l’encadrement des loyers par l’auto-
rité administrative
– le droit des locataires au maintien
dans les lieux (art. L. 442-6 du CCH);

– le bénéfice de la procédure pré-
contentieuse de prévention des expul-
sions dans le parc social introduite
par l’article 115 de la loi 98-654 du
29 juillet 1998 d’orientation relative à
la lutte contre les exclusions. 

Les dispositions de l’article L 411-3
(nouveau) du Code de la Construction
et de l’habitat devront, à peine de nul-
lité, être reproduites dans tout acte
transférant la propriété ou la jouis-
sance des logements concernés. Les
transferts de propriété qui vien-
draient à être conclus en violation de
ces dispositions seront frappés de nul-
lité à la demande de tout intéressé ou
de l’autorité administrative dans les
5 ans suivant la publication de l’acte
au fichier immobilier;

LLee  33°° fixe les conditions de la pé-
rennité du caractère social de certains
logements conventionnés des sociétés
d’économie mixte (nouvel
article L. 411-4), il s’agit des logements
qui à compter du 5 janvier 1977 ont
fait l’objet d’une aide de l’Etat pour
leur construction, leur acquisition ou
leur acquisition-amélioration; le dis-
positif de pérennisation de ces loge-
ments est identique à celui prévu
pour les logements HLM (réserve faite
du régime des baux qui demeure ce-
lui de la loi du 6 juillet 1989).

L’article confirme d’autre part
(art. L. 411-6 nouveau) l’application in-
tégrale du livre IV du CCH aux loge-
ments HLM dont la convention APL
viendrait à expiration sans être re-
nouvelée; il contient également des
dispositions prévoyant (nouvel
article L. 411-7) que les locaux com-
merciaux en pied d’immeubles HLM
seront attribués en tenant compte
des objectifs de mixité, après consul-
tation préalable du maire. Il prévoit
enfin, (nouvel article L 411-8) que des
conventions pourront être conclues
entre l’Etat et le mouvement HLM;
ces conventions auront pour objet de
favoriser la réalisation des objectifs
de la politique d’aide au logement
prévus par l’article L 301-1 et s’impo-
seront à tous organismes après appro-
bation par arrêté ministériel. 

Les dispositions relatives à la pérennité
du parc social (articles L 411-3 et L 411-
4) et aux attributions de locaux commer-
ciaux (art. L 411-7) entreront en vigueur
lors de la publication des décrets d’appli-
cation.
Les dispositions relatives au régime juri-
dique applicable à la fin des conventions
APL dans le parc HLM (article L 411-6) et
aux accords Etat-Mouvement HLM (ar-
ticle L 411-8) sont d’application immé-
diate.
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ARTICLE 146:

Cet article concerne les disposi-
tions relatives aux compétences des
OPAC et Offices HLM. 

LLee  11°° modifie l’article L 421-1 du
CCH en étendant les compétences des
OPAC HLM sur plusieurs points; 
– en matière d’aménagement, il
ajoute les « actions « aux « opérations
« d’aménagement, y compris quand
celles-ci sont visées au code de la
construction et de l’habitation. Ceci
permettra notamment aux OPAC
d’intervenir en matière d’O.P.A.H., ce
qu’une application stricte du texte
antérieure ne permettait pas.
– en accession à la propriété: activité
soumise à plafonds de ressources et
prix de vente maxima et ouverte seu-
lement dans les cas d’offre d’acces-
sion insuffisante à l’échelon local ou
sur demande d’une collectivité locale
dans le cadre d’une opération d’amé-
nagement ou d’un contrat de ville.
Les OPAC pourront également réali-
ser et gérer des opérations de location
- accession.
– en prestation de services: soit dans
le domaine de l’accession à la pro-
priété à destination de personnes phy-
siques ou de sociétés de construction,
soit dans le domaine de l’insertion so-
ciale à destination d’associations ou
d’organismes agréés.

LLee  22°° prévoit la possibilité de créer
les OPAC par décret simple sur de-
mande des collectivités locales
concernées et permet le changement
de collectivité de rattachement ou le
changement d’appellation ou encore
la fusion de plusieurs OPAC selon une
procédure qui sera précisée par dé-
cret.

LLee  33°° rend les dispositions visées au
2° applicables aux OPHLM par modi-
fication de l’article L. 421-4.

L’ensemble des dispositions nécessitent
des mesures d’application par voie de
décrets d’application.

ARTICLE 147:

Cet article concerne les conditions
dans lesquelles les OPAC employant
des agents de la fonction publique
territoriale cotisent aux centres de
gestion.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 148:

Cet article autorise la promotion
d’échelon et de grades des agents
sous statut de la fonction publique
territoriale en poste dans les OPAC,
lors de la transformation d’OPHLM en
OPAC, par la voie de la mutation, de
la promotion interne ou du concours.
Les OPAC concernés pourront, à ce
titre créer les emplois nécessaires.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 149:

Cet article modifie sur plusieurs
points les dispositions relatives au sta-
tut des sociétés anonymes de HLM.

LLee  11°° modifie les compétences des
SA HLM en matière d’aménagement
d’action foncière, de prestations de
services et d’accession sociale à la pro-
priété dans des conditions identiques
à celles prévues pour les OPAC HLM
par le 1° de l’article 146.

LLee  22°° aménage par une nouvelle ré-
daction de l’article L 422-7 du CCH les
sanctions applicables aux SA HLM
dans le but d’en permettre une
meilleure gradation et apporte des
précisions au caractère contradictoire
de la procédure.

LLeess  33°°  eett  44°° complètent l’article L
422-8 du CCH, précisent la procédure
d’administration provisoire des SA
d’HLM et en particulier que les opéra-
tions d’augmentation de réduction
ou de cession du capital susceptibles
d’être opérées pendant cette période
seront dorénavant subordonnées à
l’agrément de l’administrateur provi-
soire; par ailleurs en cas de refus de
l’Assemblée générale de procéder -
dans le cadre d’un plan de redresse-
ment approuvé par la Caisse de garan-
tie du logement locatif social (CGLLS)-
à une augmentation de capital, la dé-
cision pourra être prise par la CGLLS;
enfin, pendant la durée de l’adminis-
tration provisoire, l’assemblée géné-
rale ne pourra pas désigner un nou-
veau conseil d’administration ou de
surveillance.

LLee  55°° fixe les conditions applicables
aux cessions d’actif et aux opérations
portant sur le capital de la société au
cours d’une liquidation prononcée à
titre de sanction (nouvel article L. 422-
8 du CCH)

LLeess  66°°  eett  77°° apportent des préci-
sions rédactionnelles à certaines com-
pétences des coopératives HLM en
modifiant l’article L. 422-3 du C.C.H;
l’absence de référence aux « per-
sonnes de ressources modestes « dans
la rédaction adoptée pour l’activité
d’accession à la propriété des coopéra-
tives HLM, à la différence de la rédac-
tion retenue pour les O.PA.C. ou S.A.
d’HLM, est sans effet pratique étant
donné que l’article L. 411-1 qui s’ap-
plique à tout organisme HLM, com-
porte clairement cette référence.

LLee  88°° impose la présence de loca-
taires aux conseils d’administration
ou de surveillance des coopératives
qui exercent une activité locative.

Cet article entrera en vigueur lors de l’in-
tervention du décret d’application.

ARTICLE 150:

Cet article permet la création de SA
d’HLM par des organismes d’habita-
tion à loyer modéré qui en détien-
draient l’intégralité du capital; les
dispositions de cet article visent à fa-
ciliter la coopération entre orga-
nismes et sont à rapprocher de celles
introduites par les articles 155 à 158.

L’entrée en vigueur de cet
article est subordonnée à l’interven-
tion d’un décret d’application.

ARTICLE 151:

Cet article étend les possibilités de
mandat de maîtrise d’ouvrage des or-
ganismes d’HLM aux opérations de lo-
gements réglementés, ce qui couvre
notamment le cas de logements so-
ciaux détenus par les collectivités lo-
cales.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 152:

Cet article complète les compé-
tences des Sociétés coopératives
d’HLM dont certaines ont par ailleurs
été modifiées par les 6° et 7° de l’ar-
ticle 149 en leur permettant de réali-
ser des opérations d’aménagement et
de prestation de services.

Cet article entrera en vigueur en même
temps que le décret pris pour son appli-
cation.

ARTICLE 153:

Cet article apporte au régime d’at-
tributions de logements sociaux des
modifications qui n’affectent pas
l’économie du système mis en place
par la loi 98-657 du 29 juillet 1998
d’orientation relative à la lutte contre
les exclusions.

LLeess  II  eett  IIII ouvrent en région Ile de
France la possibilité de créer une
conférence communale dans toute
commune disposant de plus de 20%
de logements sociaux tels que définis
par l’article 55; cette conférence com-
munale pourra élaborer une charte
communale du logement.

LLee  IIIIII prévoit que les conseils géné-
raux seront désormais représentés au
sein des conférences intercommu-
nales du logement.

LLee  IIVV permet la création d’une com-
mission d’attribution à la demande
d’un E.P.C.I.ou d’une commune sur le
territoire de laquelle un même orga-
nisme possède plus de 2000 loge-
ments sociaux;

LLee  VV donne la faculté aux prési-
dents des E.P.C.I. compétents en ma-
tière de programme local de l’habitat
d’assister ou de se faire représenter, à
titre consultatif, aux travaux des com-
missions d’attribution des logements
situés sur leur territoire.

Les dispositions de cet article relatives
aux conférences communales du loge-
ment en Ile de France entreront en vi-
gueur à la date fixée par le décret d’ap-
plication. Les autres dispositions sont
d’application immédiate.

ARTICLE 154:

Cet article complète le régime des
sous locations de logements HLM qui
avait été précisé par la loi relative à la
lutte contre les exclusions. Doréna-
vant la loi permet d’une part aux as-
sociations déclarées et aux centres
communaux d’action sociale de sous
louer à des travailleurs saisonniers
pour une durée n’excédant pas
6 mois, des logements meublés appar-
tenant à des bailleurs sociaux. Elle

donne d’autre part, la possibilité aux
bailleurs sociaux de louer des loge-
ments, meublés ou non, aux centres
communaux d’action sociale en vue
de leur sous location à des personnes
physiques, des personnes âgées ou
handicapées, même si ces personnes
ne sont pas en difficulté au sens de
l’art.1 de la loi no 90-449 du 31 mai
1990.

Cet article est d’application directe.

ARTICLES 155 A 158:

Ces articles ont pour objet de facili-
ter la gestion d’immeubles entre or-
ganismes de logement social. Les
conditions de délégation et la possibi-
lité pour les HLM de prendre en gé-
rance des logements appartenant à
des SEM ou des collectivités locales
sont précisées par l’article 155; les or-
ganismes passant mandat de gérance
sont exonérés par l’article 156 des
obligations de publicité prévue par la
loi du 29 janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la trans-
parence de la vie économique et des
procédures publiques. L’article 157
permet que l’aide personnalisée d’un
logement ainsi mis en gérance soit
versée au mandataire. L’organisme
propriétaire des logements confiés en
gérance sera, en vertu de
l’article 158 membre de droit de la
commission d’attribution de l’orga-
nisme gérant pour l’attribution des
logements lui appartenant.

L’article 155 entrera en vigueur lors de la
publication du décret d’application. Les
articles 156 à 158 sont d’application im-
médiate.

ARTICLE 159:

Cet article complète les disposi-
tions relatives à la vente de logements
à leurs locataires de logements HLM;
le I de cet article précise que cette
vente peut revêtir la forme de la loca-
tion accession; le II de l’article ouvre
la possibilité aux organismes HLM de
constituer à cette fin des sociétés ci-
viles immobilières de location. La loi
précise la qualité de ses associés, les li-
mites de la responsabilité des associés
ayant la qualité de personnes phy-
siques ainsi que la possibilité pour ces
derniers de redevenir locataires de
l’organisme aux conditions anté-
rieures du contrat dans le cas où ils
rencontreraient des difficultés finan-
cières.

L’entrée en vigueur des dispositions du II
(nouvel article L. 433-7-1) est condition-
née à l’intervention d’un décret en
Conseil d’Etat approuvant les statuts
type de ces sociétés.
Les dispositions du I sont d’application
immédiate.

ARTICLE 160:

Cet article redéfinit les plafonds de
ressources exigés des ascendants ou
descendants désirant acquérir le loge-
ment d’un locataire HLM. 

Cet article entrera en vigueur en même
temps que l’arrêté ministériel qui rem-
placera l’ancienne référence au P.A.P.



CCeettttee  sseeccttiioonn  ccoonncceerrnnee  ppoouurr  ll’’eesssseennttiieell  llaa  rrééffoorrmmee  ddee  llaa  pprrooccéédduurree  ddee  lluuttttee
ccoonnttrree  ll’’iinnssaalluubbrriittéé  ddeess  llooggeemmeennttss  ((aarrttiicclleess 116688  àà  117755,,  117777))  rrééggiiee  ppaarr  llee  CCooddee  ddee
llaa  SSaannttéé  ppuubblliiqquuee  qquuii  aa  rréécceemmmmeenntt  ffaaiitt  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  rreeccooddiiffiiccaattiioonn  ppaarr  ll’’oorr--
ddoonnnnaannccee  22000000--554488 dduu  1155 jjuuiinn  22000000..  SSaannss  mmooddiiffiieerr  lleess  pprriinncciippeess  ddee  llaa  pprrooccéé--
dduurree  nnii  llaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddeess  ccoommppéétteenncceess,,  cceettttee  rrééffoorrmmee  uunniiffiiee  lleess  pprrooccéédduurreess
ppoorrttaanntt  ssuurr  uunn  iimmmmeeuubbllee  iissoolléé  oouu  ssuurr  uunn  îîlloott,,  éétteenndd  llaa  ffaaccuullttéé  ddee  ssaaiissiinnee  ddeess
sseerrvviicceess  iinnssttrruucctteeuurrss,,  aamméénnaaggee  lleess  mmooddeess  ddee  nnoottiiffiiccaattiioonn  ppoouurr  éélliimmiinneerr  lleess
ccaauusseess  ddee  bbllooccaaggee  ddee  llaa  pprrooccéédduurree..  AAffiinn  ddee  ffaacciilliitteerr  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddeess  ttrraavvaauuxx
pprreessccrriittss  ppaarr  aarrrrêêttéé,,  llee  mmaaiirree  oouu  àà  ddééffaauutt  llee  pprrééffeett  ccoommppéétteenntt  ppoouurr  eeffffeeccttuueerr
dd’’ooffffiiccee  lleess  ttrraavvaauuxx  eenn  ccaass  ddee  ccaarreennccee  dduu  pprroopprriiééttaaiirree  ddiissppoossee  ddee  nnoouuvveeaauuxx  ppoouu--
vvooiirrss  ppoouurr  rrééccuuppéérreerr  llee  ccooûûtt  ddeess  ttrraavvaauuxx..  IIll  eesstt  ééggaalleemmeenntt  ccoommppéétteenntt  ppoouurr  pprroo--
ccééddeerr  dd’’ooffffiiccee  àà  llaa  mmiissee  hhoorrss  dd’’ééttaatt  dd’’hhaabbiitteerr  ddeess  llooccaauuxx  iinnssaalluubbrreess  éévvaaccuuééss..

LLeess  aappppoorrttss  ddeess  nnoouuvveeaauuxx  tteexxtteess  ssoonntt  eesssseennttiieellss  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee  lleess  ccoonnsséé--
qquueenncceess  ddaannss  lleess  rraappppoorrttss  bbaaiilllleeuurrss--llooccaattaaiirreess  ddee  ll’’iinntteerrvveennttiioonn  dd’’uunn  aarrrrêêttéé
dd’’iinnssaalluubbrriittéé..

LLee  ppaaiieemmeenntt  dduu  llooyyeerr  eesstt  ssuussppeenndduu  aapprrèèss  llaa  nnoottiiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’aarrrrêêttéé  pprroonnoonn--
ççaanntt  ll’’iinnssaalluubbrriittéé  eett  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddeess  oorrggaanniissmmeess  ppuubblliiccss,,  yy  ccoommpprriiss  lleess  oorrggaa--
nniissmmeess  ppaayyeeuurrss  ddeess  aaiiddeess  aauu  llooggeemmeenntt  ssuurr  llaa  pprrooccéédduurree  eesstt  aassssuurrééee ;;  lleess
ccrrééaanncceess  nnééeess  ddee  ll’’eexxééccuuttiioonn  ddeess  ttrraavvaauuxx  dd’’ooffffiiccee  ssoonntt  ggaarraannttiieess  ppaarr  uunnee  hhyyppoo--
tthhèèqquuee  llééggaallee;;  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  rreellaattiivveess  aauu  rreellooggeemmeenntt  ddeess  ooccccuuppaannttss  ddeess  llooggee--
mmeennttss  iinnssaalluubbrreess  --  pprréévvuueess  ppaarr  llee  CCooddee  ddee  llaa  CCoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’hhaabbiittaattiioonn
ssoonntt  rrééffoorrmmééeess  eenn  pprrooffoonnddeeuurr,,  uunnee  oobblliiggaattiioonn  dd’’hhéébbeerrggeemmeenntt  oouu  ddee  rreellooggee--
mmeenntt  ddeess  ooccccuuppaannttss  ddee  bboonnnnee  ffooii,,  ddéétteerrmmiinnééss  sseelloonn  llee  ddeeggrréé  ddee  ggrraavviittéé  ddee  ll’’iinn--
ssaalluubbrriittéé,,  ééttaanntt  ddééssoorrmmaaiiss  mmiiss  àà  llaa  cchhaarrggee  dduu  pprroopprriiééttaaiirree  ((aarrttiiccllee 118811))..

LLaa  llééggiissllaattiioonn  rreellaattiivvee  aauuxx  iimmmmeeuubblleess  mmeennaaççaanntt  rruuiinnee  ((aarrttiiccllee 117799))  oorrggaanniissééee
ppaarr  llee  CCooddee  ddee  llaa  CCoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’HHaabbiittaattiioonn))  eesstt  mmooddiiffiiééee  sseelloonn  lleess  mmêêmmeess
pprriinncciippeess  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ppuubblliicciittéé  ddee  llaa  pprrooccéédduurree,,  dd’’iinn--
ffoorrmmaattiioonn  ddeess  oorrggaanniissmmeess  ppuubblliiccss,,  ddee  ssuussppeennssiioonn  dduu  llooyyeerr  ppeennddaanntt  llaa  dduurrééee  ddee
ll’’aarrrrêêttéé,,  ddee  ggaarraannttiiee  ddeess  ccrrééaanncceess  ddee  llaa  ccoolllleeccttiivviittéé  ppuubblliiqquuee  eett  dd’’oobblliiggaattiioonn  dduu
pprroopprriiééttaaiirree  ddee  llooccaauuxx  mmeennaaççaanntt  rruuiinnee,,  dd’’hhéébbeerrggeemmeenntt  oouu  ddee  rreellooggeemmeenntt  ddeess
ooccccuuppaannttss  ddee  bboonnnnee  ffooii  ((aarrttiiccllee 118811))..

Ces nouvelles dispositions sont d’application immédiate pour les procédures enga-
gées après publication de la loi. Pour les procédures en cours, les nouvelles disposi-
tions de la loi peuvent s’appliquer si d’une part l’arrêté d’insalubrité du préfet n’a pas
été pris et d’autre part, tous les propriétaires concernés ont été informés de la procé-
dure d’insalubrité en cours.
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SECTION 2
LA SOLIDARITÉ ENTRE ORGANISMES DE LOGEMENT SOCIAL

CCeettttee  sseeccttiioonn  ccoommppllèèttee  llaa  sseeccttiioonn  11  ««  llee  llooggeemmeenntt  ssoocciiaall  ««  dduu  ttiittrree  IIVV  ddee  llaa  llooii..
EEllllee  pprréécciissee  llee  cchhaammpp  dduu  ccoonnttrrôôllee  ddee  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ssuurr  lleess  oorrggaanniissmmeess  ddee  lloo--
ggeemmeenntt  ssoocciiaall  eett  lleess  bbaaiilllleeuurrss  ddee  llooggeemmeennttss  ssoocciiaauuxx  aayyaanntt  bbéénnééffiicciiéé  dd’’uunn  ffiinnaann--
cceemmeenntt  aaiiddéé  oouu  dd’’aavvaannttaaggeess  ffiissccaauuxx  ppoouurr  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  oouu  llaa  ggeessttiioonn  ddee  cceess
llooggeemmeennttss..  EEllllee  rrééoorrggaanniissee  llee  ssyyssttèèmmee  ddee  ssoolliiddaarriittéé  eennttrree  oorrggaanniissmmeess  HHLLMM  ppoouurr
lleeuurr  aaccttiivviittéé  llooccaattiivvee  eett  ccrrééee  uunn  ddiissppoossiittiiff  ddiissttiinncctt  ddee  ggaarraannttiiee  ddeess  ooppéérraattiioonnss
dd’’aacccceessssiioonn  ssoocciiaallee  àà  llaa  pprroopprriiééttéé  qquuee  cceess  oorrggaanniissmmeess  rrééaalliisseenntt  ddaannss  lleess  ccoonnddii--
ttiioonnss  ddééffiinniieess  ppaarr  llaa  llooii..

garantie visant le risque de pertes sur
fonds propres est assurée par une so-
ciété dont les seuls actionnaires sont
l’union et les fédérations d’orga-
nismes des habitations à loyer mo-
déré qui le composent.

Un organisme HLM ne pourra pro-
céder aux acquisitions immobilières,
contracter un emprunt ou réaliser les
travaux afférents à une opération de
promotion ou de vente s’il ne bénéfi-
cie pas de la garantie de la société.

L’activité de vente fera l’objet d’une
comptabilité distincte et les orga-
nismes d’HLM, dans le cas de vente en
l’état futur d’achèvement seront dé-
sormais tenus comme les autres opé-
rateurs d’apporter la garantie d’achè-
vement de l’immeuble ou du rem-
boursement des versements. 

Cet article entrera en vigueur au 1er jan-
vier 2002.

ARTICLE 165:

Cet article contient des disposi-
tions de cohérence étendant aux so-
ciétés d’économie mixte d’outre mer
les dispositions introduites par les ar-
ticles 162 et 163 relatifs au contrôle et
à la cotisation à la Caisse de garantie
du logement locatif social. 
Cet article entrera en vigueur avec la pu-
blication des textes réglementaires rela-
tifs au contrôle et à la CGLLS.

ARTICLE 166:

Cet article reprend les dispositions
de l’article précédent, en ce qui
concerne les S.E.M. de métropole

ARTICLE 167:

Cet article supprime (I de l’article)
à compter de 2001 la contribution
versée à l’Etat par les bailleurs so-
ciaux au titre de leurs locataires dé-
passant les plafonds de ressources de
plus de 40% ainsi que (III de l’article)
les dispositions relatives à la rede-
vance versée par les organismes
d’HLM et les sociétés d’économie
mixte, au prorata de leurs encours de
prêts à la Caisse des dépôts, à la Caisse
de garantie du logement social.

Ces dispositions sont en cohérence
avec la réforme introduite par l’ar-
ticle 163 de l’alimentation financière
de la nouvelle Caisse de garantie du
logement locatif social.

Le II de l’article relève le seuil d’as-
sujettissement obligatoire au supplé-
ment de loyer de 40% à 60% du dépas-
sement des plafonds de ressources. 

La contribution des organismes est sup-
primée à compter du 1er janvier 2001. Les
modifications concernant le supplément
de loyer entreront en vigueur en même
temps que le décret d’application.

Art. 161: Dispositions de cohérence avec l’article163
Art. 162: Réforme des modalités de contrôle des organismes de logement social 
Art. 163: Création de la caisse de garantie du logement locatif social substituée à

la caisse de garantie du logement social 
Art. 164: Société de garantie des opérations d’accession à la propriété 
Art. 165 à 167: Dispositions de cohérence avec les articles de la section, et relève-

ment du seuil d’assujettissement obligatoire au supplément de
loyer de solidarité 

ARTICLE 161:

Cet article assure la cohérence avec
la réforme du dispositif de la caisse de
garantie du logement locatif social in-
troduit par l’article 163. Il prévoit
qu’à compter de l’entrée en vigueur
de la loi, aucune nouvelle inscription
d’hypothèque légale ne pourra être
demandée au profit du fonds de ga-
rantie; en revanche, la Caisse des dé-
pôts et consignations, prêtant pour le
logement locatif social, pourra ins-
crire une hypothèque légale sur les
immeubles faisant l’objet du prêt. 

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 162:

Cet article qui modifie et complète
l’article L. 451-1 du CCH, apporte des
précisions au régime du contrôle
exercé par l’administration sur les or-
ganismes, associations ou collectivi-
tés exerçant une activité de construc-
tion ou de gestion de logements so-
ciaux. L’objet du contrôle, ses
modalités et en particulier la qualité
des agents habilités à l’exercer, la na-
ture et l’origine des documents que
l’administration peut se faire com-
muniquer pour les besoins du
contrôle sont précisés par la loi ainsi
que la procédure contradictoire fai-
sant suite au contrôle et la mise en
demeure de l’organisme. Les sanc-
tions applicables en cas d’entrave au
contrôle ou d’attribution de loge-
ments sociaux en contravention avec
les règles d’attribution sont égale-
ment fixées par cet article.

Cet article entrera en vigueur après l’in-
tervention d’un décret d’application.

ARTICLE 163:

Cet article réforme le dispositif de
garantie du logement locatif social
jusqu’ici exercé par la caisse de garan-
tie du logement social. Il crée dans le
Code de la Construction et de l’Habi-
tation un chapitre intitulé « Caisse de
garantie du logement locatif social»
qui comprend les articles L 452-1 à L
452-7. La caisse de garantie du loge-
ment social est transformée en caisse
de garantie du logement locatif social
(CGLLS) qui reste un établissement

public administratif. Sa mission est,
outre la garantie des prêts au loge-
ment locatif social, de contribuer à la
prévention des difficultés financières
et au redressement des organismes
HLM et des SEM en difficulté à raison
de leur activité locative; la caisse par-
ticipera également au financement
des fédérations d’organismes HLM et
des sociétés d’économie mixte et par-
ticipera désormais au financement
des associations de locataires siégeant
à la Commission Nationale de Concer-
tation pour leurs activités dans le lo-
gement social. La CGLLS peut égale-
ment aider les ADIL.

La CGLLS est alimentée par une co-
tisation assise sur les loyers perçus
par les organismes HLM et les SEM, ré-
duite en fonction de leur nombre de
bénéficiaires d’aide personnelle et de
logements en ZUS, de façon à assurer
une redistribution sociale entre orga-
nismes.

La CGLLS est administrée par un
conseil d’administration dans lequel
les représentants de l’Etat sont à pa-
rité avec ceux de l’union nationale
des fédérations d’organismes à loyer
modéré et de la fédération nationale
des sociétés d’économie mixte. Une
personnalité qualifiée choisie à raison
de ses compétences dans le domaine
du logement est également membre
de ce conseil d’administration qui est
présidé par un représentant du mou-
vement HLM.

L’entrée en vigueur du nouveau chapitre
est fixée au 1er janvier 2001 à l’exception
des dispositions relatives à l’administra-
tion de la CGLLS qui nécessitent un dé-
cret en Conseil d’Etat. A titre transitoire,
le conseil d’administration de l’actuelle
CGLS administre la nouvelle Caisse, les
conditions de gestion restant en vigueur
jusqu’à la publication du décret, et au
plus tard au 30 juin 2001.

ARTICLE 164:

Cet article organise au bénéfice des
organismes HLM un dispositif de ga-
rantie des opérations de promotion
immobilière et de vente d’immeubles
(à l’exception de la vente aux loca-
taires) exercées par les organismes
dans les conditions définies par les ar-
ticles 145, 146, et 149 de la loi. Cette

SECTION 3
L’INSALUBRITÉ ET LE PÉRIL
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SOUS SECTION 1. - LES IMMEUBLES INSALUBRES

Art. 168: Modalités d’engagement de la procédure d’insalubrité 
Art. 169: Déroulement de la procédure contradictoire préalable à la prise d’un ar-

rêté d’insalubrité
Art. 170: Disposition d’ordre 
Art. 171: Mesures d’exécution d’un arrêté d’insalubrité
Art. 172: Modalités de notification et de publication de l’arrêté d’insalubrité
Art. 173: Possibilité d’exécution d’office des travaux prescrits et sanctions pé-

nales 
Art. 174: Recouvrement de la créance de l’Etat à l’égard des propriétaires 
Art. 175: Obligations du propriétaire d’un logement insalubre à l’égard des occu-

pants de bonne foi 
Art. 176: Information de l’acquéreur d’un logement sur la présence ou l’absence

d’amiante
Art. 177: Dispositions d’ordre et sanctions pénales applicables en matière d’in-

salubrité

SOUS SECTION 2. - LES IMMEUBLES MENAÇANT RUINE

Art. 178: Possibilité de réaliser d’office des travaux de sécurité dans les établis-
sements recevant du public à usage d’hébergement 

Art. 179: Réforme de la législation relative aux immeubles menaçant ruine 
Art. 180: Cas d’inopposabilité du maintien dans les lieux pour les logements HLM
Art. 181: Hébergement temporaire ou relogement des occupants de bonne foi

(dispositions communes à l’insalubrité et au péril) et aux ERP à usage
d’hébergement dans le cas prévu à l’article [81]

Art. 182: Aide personnalisée au logement et relogement au titre de l’article 83
Art. 183: Définition des occupants au sens de l’article 314 du Code de l’Urba-

nisme 
Art. 184: Expropriation d’immeubles en état manifeste d’abandon

ARTICLE 170:

Cet article constitue une disposi-
tion d’ordre liée à la recodification du
code de la santé publique opérée par
l’ordonnance du 15 juin 2000.

ARTICLE 171:

Cet article, sans altérer les prin-
cipes applicables pour l’exécution des
mesures prescrites dans l’arrêté d’in-
salubrité, introduit une nouvelle ré-
daction de l’article L 1331-28 du CSP
(ancien L 28). Il ouvre au préfet la pos-
sibilité de faire procéder d’office aux
mesures nécessaires pour empêcher
toute utilisation des locaux insa-
lubres après leur évacuation. En cas
d’interdiction définitive d’habiter ou
d’utiliser les lieux. L’arrêté du préfet
doit indiquer si cette interdiction est
d’application immédiate ou au terme
d’un délai limité à 6 mois. Il prévoit
également la possibilité pour le pro-
priétaire d’un logement insalubre sur
lequel des travaux ont été prescrits,
de se libérer de son obligation par la
conclusion d’un bail à réhabilitation,
d’un bail emphytéotique ou d’une
vente en viager à charge pour le pre-
neur ou le débirentier présent d’exé-
cuter les travaux.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 172:

Cet article introduit dans le code
de la santé publique trois nouveaux
articles (L 1331-28-1, L 1331-28-2, L
1331-28-3), il précise les modalités de
notification de l’arrêté d’insalubrité
au propriétaire, aux occupants, aux
autorités administratives et judi-
ciaires concernées ainsi qu’aux orga-
nismes payeurs des allocations de lo-
gement; il prévoit la publication de
l’arrêté à la conservation des hypo-
thèques aux frais du propriétaire, pré-
cise les effets de la procédure sur les
contrats en cours et renvoie aux dis-
positions de l’article 181 relatif aux
conditions d’hébergement ou de relo-
gement des occupants; il interdit de
louer ou mettre à disposition les lo-
caux faisant l’objet d’un arrêté (la
sanction pénale réprimant les infrac-
tions à cette interdiction est prévue
par l’article 177), et organise la procé-
dure de sortie d’insalubrité. Il précise,
par ailleurs, les mentions obligatoires
de l’arrêté.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 173:

Cet article introduit une nouvelle
rédaction de l’article L. 1331-29 du
CSP (ancien L. 30) qui ouvre la possibi-
lité au maire ou à défaut au préfet
d’effectuer d’office deux mois après
une mise en demeure demeurée in-
fructueuse les travaux prescrits pour
mettre fin à l’insalubrité remédiable
ou, dans le cas où la démolition a été
prescrite, d’effectuer des travaux pro-
visoires destinés à mettre fin au dan-
ger menaçant la santé des habitants.
L’article modifie également
l’article L. 1336-20 du Code de la santé
publique qui sanctionne des peines
prévues par l’article L.1336-4 (ancien
L. 45) le fait de n’avoir pas, dans le dé-

lai d’un mois, fait droit à l’interdic-
tion d’habiter et d’utiliser les locaux
dont l’évacuation aura été prescrite
au titre d’un arrêté d’insalubrité. Il
précise en outre que dans les deux cas
les travaux sont effectués aux frais du
propriétaire.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 174:

Cet article complète l’article
L. 1331-30 du Code de la santé pu-
blique (ancien L 31) en disposant que
la créance résultant notamment des
frais d’expulsion ou des travaux ou
des frais d’hébergement ou de reloge-
ment est garantie par une hypo-
thèque légale sur l’immeuble, ou il
s’agit d’un immeuble en copropriété
sur chacun des lots concernés.

Cette disposition est d’application im-
médiate.

ARTICLE 175:

Cet article modifie la rédaction de
l’article L 1331-31 du CSP et pose le
principe de l’obligation pour le pro-
priétaire d’assurer le relogement ou
l’hébergement des occupants de
bonne foi en cas d’interdiction défini-
tive ou temporaire d’habiter, l’obliga-
tion pesant sur le propriétaire est une
obligation d’hébergement lorsque
l’interdiction d’habiter est tempo-
raire, ou que les travaux nécessaires
pour mettre fin à l’insalubrité ren-
dent le logement temporairement in-
habitable. 

Cet article est d’application immédiate,
les modalités de sa mise en ouvre sont
précisées à l’article 181.

ARTICLE 176:

Cet article modifie l’intitulé du
chapitre IV du titre III du livre III de la
1re partie du code de la santé publique
qui devient « lutte contre la présence
de plomb ou d’amiante «. Il introduit
dans le code un article L. 1334.7 qui
crée à la charge du vendeur une obli-
gation d’informer l’acquéreur sur la
présence de matériaux de construc-
tion contenant de l’amiante à l’occa-
sion de tout contrat ou promesse de
vente sur certains immeubles déter-
minés par décret en Conseil d’Etat.

Cet article entrera en vigueur au mo-
ment de la publication du décret d’appli-
cation.

ARTICLE 177:

Cet article comprend des disposi-
tions assurant la cohérence des nou-
velles dispositions avec celles du Code
de la Santé Publique, recodifié par
l’ordonnance 2000-548 du 15 juin
2000.

LLee  11°° tire les conséquences de l’in-
tégration de la procédure d’îlots insa-
lubres dans le droit commun en abro-
geant les dispositions spécifiques s’y
rapportant (articles L. 1331-17 à
L. 1331-20 du Code de la Santé Pu-
blique - anciens articles L. 36 à L. 41).

LLee  22°° modifie l’article L 1331-23 du
Code de la Santé Publique (ancien L

En revanche, si tous les propriétaires n’ont pu être avisés, il convient de reprendre la
procédure au stade de l’information des propriétaires dans les conditions de
l’art. L.1331-27 du Code de la Santé publique.
La mise en oeuvre de ces dispositions fera l’objet d’une circulaire spécifique.

LLaa  sseeccttiioonn  ccoommppoorrttee  ééggaalleemmeenntt  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ccoonncceerrnnaanntt  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn
ssuurr  llaa  pprréésseennccee  oouu  ll’’aabbsseennccee  dd’’aammiiaannttee  ((aarrttiiccllee 117766))  eett  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  dd’’eeffffeeccttuueerr
dd’’ooffffiiccee  ddeess  ttrraavvaauuxx  ddee  ssééccuurriittéé  ddaannss  ddeess  hhôôtteellss  mmeeuubbllééss  ddoonntt  lleess  eexxppllooiittaannttss  nnee
ssee  ccoonnffoorrmmeenntt  ppaass  aauuxx  pprreessccrriippttiioonnss  ddee  ssééccuurriittéé  ((aarrttiiccllee 117788))

SOUS-SECTION 1
LES IMMEUBLES INSALUBRES

ARTICLE 168:

Cet article introduit une nouvelle
rédaction de l’article L. 1331-26 (an-
cien L. 26) du Code de la Santé pu-
blique qui fixe les conditions de l’en-
gagement de la procédure d’insalu-
brité. La procédure relative aux
immeubles isolés et celle portant sur
les îlots insalubres sont unifiées.

Le rapport sur l’état d’insalubrité
d’un immeuble, établi par le DDASS
ou le directeur du service communal
d’hygiène et de santé amorce la pro-
cédure d’insalubrité.

Le DDASS peut se saisir lui-même
ou être saisi par le maire ou le prési-
dent de l’établissement public de co-
opération intercommunale compé-
tent en matière de logement ou d’ur-
banisme, ou tout locataire ou
occupant de l’immeuble ou de l’un
des immeubles concernés.

Ces saisines obligent le DDASS à
établir un rapport motivé sur l’insalu-
brité de l’immeuble concerné lors-
qu’il est saisi par le maire ou le prési-
dent de l’EPCI.

Lorsque la demande d’établisse-
ment de rapport émane d’un loca-
taire ou d’un occupant, le DDASS dis-
pose d’un pouvoir d’appréciation.

Lorsque le rapport du DDASS ou ce-
lui du directeur du service communal
d’hygiène et de santé conclut à l’insa-

lubrité de l’immeuble, sa transmis-
sion au préfet saisit celui-ci qui doit
alors inviter le conseil départemental
d’hygiène à donner son avis dans le
délai de deux mois sur la réalité et les
causes de l’insalubrité, et les mesures
propres à y remédier.

Il peut être créé, au sein de chaque
conseil départemental d’hygiène, une
délégation permanente chargée de
donner cet avis. En outre, les commis-
sions ad hoc chargées actuellement
de donner cet avis sont maintenues
en fonction jusqu’à la création des dé-
légations permanentes notamment à
Paris.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 169:

Cet article, sans modifier les prin-
cipes de la procédure contradictoire
actuelle, simplifie grâce à une nou-
velle rédaction de l’article L 1331-
27 du CSP (ancien article L. 27) les pro-
cédures de notification aux titulaires
de droits réels sur les immeubles en
recourant à la procédure d’affichage
sur les lieux et en mairie, lorsque
ceux-ci ne peuvent être joints ou
connus. Il oblige à aviser les occu-
pants et les exploitants. Si l’insalu-
brité ne concerne que les parties com-
munes d’un immeuble en copro-
priété, l’invitation à la réunion du
CDH peut être faite au syndicat des
copropriétaires.

Cet article est d’application immédiate.
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42) afin d’assurer la cohérence du
contenu des interdictions avec celles
définies à l’article L 1331-28 (ancien L
28) et avec la nouvelle rédaction de
l’article L 1336-4 du même code (an-
cien L 45) relatif aux sanctions pé-
nales.

LLee  33°° modifie l’article L 1336-3 du
Code de la Santé Publique (ancien L
43) pour assurer la cohérence avec la
nouvelle rédaction de l’article L 1336-
4 du Code de la Santé Publique (an-
cien L 45).

LLee  44°° introduit une nouvelle rédac-
tion de l’article L. 1336-4 du Code de
la Santé Publique (ancien L. 45) relatif
aux sanctions pénales applicables en
cas de location de locaux frappés
d’une interdiction d’habiter ou de
mise à disposition de locaux im-
propres à l’habitation. Les peines sont
alignées sur celles de l’article L. 225-
14 du code pénal relatif aux condi-
tions d’hébergement incompatibles
avec la dignité humaine et sont désor-
mais applicables aux dégradations de
locaux commises dans le but de faire
quitter les lieux aux occupants. La res-
ponsabilité pénale des personnes mo-
rales peut être engagée au titre des in-
fractions prévues à l’article L. 1336-
4 du Code de la Santé Publique.

Cet article est d’application immédiate.

SOUS-SECTION 2
LES IMMEUBLES MENAÇANT RUINE

ARTICLE 178:

Cet article introduit dans le code
de la construction et de l’habitation
des dispositions améliorant la protec-
tion des occupants d’établissements
recevant du public et à usage partiel
ou total d’hébergement. Le nouvel ar-
ticle L 123-3 permet au maire, dans le
cas où des travaux prescrits par la
Commission de sécurité pour faire
cesser une situation d’urgence n’ont
pas été exécutés, de procéder à l’exé-
cution d’office de ces travaux, au frais
de l’exploitant, après mise en de-
meure non suivie d’effet. Les établis-
sements concernés sont essentielle-
ment des hôtels meublés; l’exploitant
est tenu à l’égard des occupants des
obligations de relogement et d’héber-
gement organisées par l’article 181.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 179:

Cet article complète la législation
applicable aux immeubles menaçant
ruine (art. L. 511-1 et suivants du code
de la construction et de l’habitation)
en alignant les procédures de notifi-
cation, de publicité, et de protection
des occupants de bonne foi sur celles
qui sont introduites en matière d’in-
salubrité - Les dispositions relatives à
l’hébergement communes aux deux
législations sont organisées par l’ar-
ticle 181.

Le nouvel aarrttiiccllee LL.. 551111--11--11 définit
les conditions de notification de l’ar-
rêté et prévoit des dispositions spéci-
fiques au cas où le propriétaire n’a pu

être identifié, ou lorsque son dernier
domicile n’est pas connu. Ces disposi-
tions ont un objet et un contenu iden-
tiques à celles qui sont prévues en
matière de lutte contre l’insalu-
brité.(article 169).

LL’’aarrttiiccllee LL.. 551111--22 relatif aux travaux
en cas de péril non imminent, est
complété afin de prévoir la possibilité
pour le propriétaire de se libérer de
ses obligations de travaux par la
conclusion d’un bail à réhabilitation,
un bail emphytéotique ou d’une
vente en viager. Le maire par arrêté
constate la réalisation des travaux
prescrits sur le rapport d’un homme
de l’art et prononce la mainlevée de
l’arrêté prescrivant la réparation ou
la démolition de l’immeuble. Cet ar-
rêté est notifié ainsi qu’il est dit à
l’art. L. 511-1-1.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 551111--33 relatif aux travaux
en cas de péril imminent est com-
plété pour prévoir la possibilité pour
le propriétaire de se libérer de ses
obligations de travaux par les mêmes
moyens que ceux prévus à l’article L
511-2;

LL’’aarrttiiccllee LL.. 551111--44 relatif aux travaux
effectués par la commune est com-
plété pour prévoir que, le paiement
des travaux exécutés d’office sera ga-
ranti par une hypothèque légale sur
l’immeuble ou sur le ou les lots
concernés lorsque l’immeuble est en
copropriété.

Le nouvel aarrttiiccllee LL.. 551111--55 prévoit
des dispositions prohibant la location
ou la mise à disposition à quelque
usage que ce soit des locaux frappés
d’une interdiction d’habiter;

Le nouvel aarrttiiccllee LL.. 551111--66 fixe des
sanctions pénales identiques à celles
prévues en matière de lutte contre
l’insalubrité par l’article L 1336 du
CSP dans sa rédaction introduite par
l’article 177 de la loi;

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 180:

Cet article modifie l’article L.442-
6 du code de la construction et de
l’habitation en prévoyant que dans le
cas de logements HLM, le maintien
dans les lieux ne pourra être opposé
au propriétaire qui aura obtenu l’au-
torisation, soit de démolir un im-
meuble pour construire un autre im-
meuble d’une surface supérieure
contenant plus de logements que
l’immeuble démoli, soit de restructu-
rer le quartier dans le cadre d’un pro-
jet de renouvellement urbain - un pré-
avis de 6 mois est accordé au locataire
dont le relogement doit être assuré
dans les conditions fixées par
l’article 13 bis de la loi du 1er sep-
tembre 1948.

Les dispositions de cet article sont d’ap-
plication immédiate.

ARTICLE 181:

Cet article réforme en profondeur
les dispositions concernant le reloge-
ment des occupants qui figurent dans
le code de la construction et de l’habi-
tation. Ces dispositions sont com-
munes aux législations relatives aux
immeubles insalubres et aux im-
meubles menaçant ruine. Elles sont

également applicables au cas des éta-
blissements recevant du public et à
usage partiel ou total d’hébergement
quand les conditions prévues par le
nouvel article L 123-3 du CCH sont ré-
unies (article 178).

LL’’aarrttiiccllee LL.. 552211--11 pose le principe
que tout propriétaire de locaux frap-
pés d’interdiction d’habiter et d’utili-
ser, prononcée au titre des législa-
tions de l’insalubrité ou des bâti-
ments menaçant ruine est tenu, sans
préjudice des actions contre les per-
sonnes responsables de l’insalubrité
ou du péril, d’héberger ou à défaut de
pourvoir au relogement, de contri-
buer au coût de ce relogement. 

En cas d’interdiction temporaire
d’habiter le propriétaire ou l’exploi-
tant doit procurer à ses frais un hé-
bergement aux occupants de bonne
foi, et dans le cas d’une interdiction
définitive d’habiter, de reloger ou à
défaut de contribuer au coût de leur
relogement. La procédure est dé-
taillée à l’article L.521-3. 

LL’’aarrttiiccllee LL.. 552211--11 définit également
les occupants qui bénéficient du droit
au relogement.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 552211--22 prévoit la suspen-
sion du loyer à compter du premier
jour du mois qui suit l’envoi de la no-
tification de l’arrêté d’insalubrité ou
de péril au propriétaire et aux occu-
pants ou du premier jour de l’affi-
chage de l’arrêté en mairie. 

En cas d’interdiction temporaire
d’habiter, la suspension du loyer s’ap-
plique jusqu’au 1er jour du mois qui
suit la date de l’achèvement des tra-
vaux constatée par l’arrêté de main
levée. En cas d’interdiction définitive
d’habiter; la résiliation des baux in-
tervient au plus tard à la date limite
fixée par l’arrêté pour le départ des
occupants.

LL’’aarrttiiccllee LL..552211--33 met à la charge du
propriétaire du logement ou de l’ex-
ploitant d’un immeuble à usage par-
tiel ou total d’hébergement, l’obliga-
tion d’assurer aux occupants de
bonne foi, un hébergement décent
correspondant à leurs besoins lorsque
l’interdiction d’habiter est prononcée
à titre provisoire; en cas de non exé-
cution de cette obligation le préfet
pourvoit à cet hébergement ; la
créance sur le propriétaire ou l’exploi-
tant qui en résulte est garantie par
une hypothèque légale sur l’im-
meuble. 

En cas d’interdiction définitive
d’habiter, l’obligation pesant sur le
propriétaire ou l’exploitant est une
obligation de relogement. Cette obli-
gation consiste en la présentation à
l’occupant de l’offre d’un logement
correspondant à ses besoins et ses pos-
sibilités. La personne sur laquelle pèse
cette obligation doit également verser
à l’occupant évincé une indemnité
égale à trois mois du nouveau loyer. A
défaut d’exécution de l’obligation de
relogement, la collectivité à l’initia-
tive de la procédure procède au relo-
gement et devient titulaire à l’égard
du propriétaire ou de l’exploitant
d’une créance correspondant à la
somme qu’elle fixe, comprise entre
2000 francs et 4000 francs par per-
sonne relogée; cette créance est ga-
rantie par une hypothèque légale.

Les dispositions relatives à l’héber-
gement ou au relogement des occu-
pants de bonne foi sont également ap-
plicables, dans le cas où bien qu’au-
cune interdiction d’habiter n’ait été
prescrite, les réparations se révèlent
être d’une nature telle qu’elles ren-
dent inhabitable le logement et auto-
risent la résiliation du bail par le loca-
taire en application du dernier alinéa
de l’article 1724 du Code civil ou si le
bail du locataire expire entre la date
à laquelle l’arrêté est pris et celle qu’il
fixe pour sa prise d’effet.

LL’’aarrttiiccllee LL.. 552211--44 prévoit des sanc-
tions pénales à l’encontre des per-
sonnes qui proféreraient des menaces
ou commettraient des actes d’intimi-
dation à l’égard des occupants des lo-
gements faisant l’objet d’une procé-
dure d’insalubrité ou de péril en vue
de les contraindre à renoncer à leurs
droits à l’hébergement ou au reloge-
ment. La responsabilité des personnes
morales peut être mise en cause.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 182:

Cet article prévoit que la règle du
délai de carence d’un mois pour le
versement des aides personnalisées
au logement ne s’applique pas après
une période de suspension de loyer
consécutive à un arrêté d’insalubrité
ou de péril, lors du relogement ou de
la réoccupation du logement après
travaux.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 183:

Cet article modifie l’article L. 314-
1 du code de l’urbanisme relatif à la
protection la définition des occu-
pants pour faire en sorte que la défi-
nition des occupants au sens du code
de l’urbanisme et au sens du code de
la construction et de l’habitation soit
unifiée.

ARTICLE 184:

Cet article modifie l’article L.21-
1 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique pour per-
mettre à l’expropriant de céder de gré
à gré les immeubles en état manifeste
d’abandon expropriés en application
des articles L. 2 243-4 du code général
des collectivités territoriales, les im-
meubles expropriés et situés dans un
ensemble immobilier faisant l’objet
d’un plan de sauvegarde en applica-
tion de l’article L. 615-1 du code de la
construction et de l’habitation, les
immeubles expropriés en vue de leur
restauration en application de l’ar-
ticle L. 313-4-1 du code de l’urba-
nisme.

La mise en œuvre de cet article nécessite
l’approbation, par décret en Conseil
d’Etat, de clauses type de cahier des
charges de cession.
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Art. 185: Agence Nationale pour l’amélioration de l’habitat
Art. 186: Opérations de réhabilitation de l’immobilier de loisir

SOUS SECTION 1. - DISPOSITIONS RELATIVES À L’OBLIGATION DU BAILLEUR DE DÉLIVRER UN LOGE-
MENT DÉCENT

Art. 187: Le logement décent

SOUS SECTION 2. - DISPOSITIONS RELATIVES À L’OBLIGATION DU BAILLEUR DE DÉLIVRER UN LOGE-
MENT DÉCENT

Art. 188: Extension de la compétence des Commissions départementales de
conciliation

Art. 189: Pacte Civil de Solidarité
Art. 190: Superficie des lots de copropriété et congés vente
Art. 191: Etablissement public de gestion immobilière du Nord Pas de Calais
Art. 192: Coordination avec le code général des collectivités territoriales

SOUS SECTION 3. - LA CONCERTATION DANS LE PARC SOCIAL

Art. 193: La concertation dans le parc social
Art. 194: Protection des personnes logées en logement foyer
Art. 195: Représentation des locataires dans les SEM
Art. 196: Congés vente (1)
Art. 197: Modification du collège des bailleurs au sein de la Commission Natio-

nale de Concertation
Art. 198: Congés vente (2)
Art. 199: Congés vente (3)
Art. 200: Bilan des attributions
Art. 201: Organismes d’information sur le logement

SECTION 4
AGENCE NATIONALE POUR L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT

ARTICLE 187:

Cet article met à la charge du
bailleur d’un logement loué à titre de
résidence principale, l’obligation de
délivrer un logement décent. Cette
obligation désormais inscrite dans le
Code Civil (art. 1719) et dans la loi 89-
462 du 6 juillet 1989 visant à amélio-
rer les rapports locatifs, concerne éga-
lement les logements occupés par des
travailleurs saisonniers (mais non les
locations saisonnières à caractère tou-
ristique) ainsi que les logements de
fonction et les meublés. Les caracté-
ristiques de décence applicables se-

ront fixées par deux décrets concer-
nant respectivement les logements et
les logements foyer. Le défaut de dé-
cence du logement pourra être invo-
qué à tout moment par le locataire
devant les tribunaux si le propriétaire
refuse de réaliser les travaux deman-
dés par le locataire. A défaut de réali-
sation des travaux dans le délai qu’il
aura fixé, le juge pourra réduire le
montant du loyer. 

La loi pose le principe que les aides
personnelles au logement ne peuvent
être attribuées lorsque le logement
habité ne répond pas aux normes de

ARTICLE 185:

Cet article conforte en les élargis-
sant, les missions confiées à l’Agence
nationale pour l’amélioration de l’ha-
bitat. Le principal changement
concerne la gestion de la PAH par
l’ANAH, mais cet élargissement relève
du décret et n’apparaît donc pas ex-
plicitement dans cet article. En outre,
l’ANAH pourra désormais subvention-
ner la transformation en logements
de locaux non initialement destinés à
l’habitation, cette possibilité étant au-
paravant limitée aux seules zones bâ-
ties agglomérées des zones de revita-
lisation rurale. Cet article définit, par
ailleurs, un cadre législatif pour l’ap-
plication de sanction administrative
aux bénéficiaires d’aides qui ne res-
pecteraient pas les conditions liées à
l’attribution de la subvention. 

La mise en œuvre de cette réforme est
subordonnée à l’intervention d’un dé-

cret en Conseil d’Etat qui définira à la
fois l’organisation et le fonctionnement
de l’agence dont les compétences seront
élargies à l’ensemble des aides accor-
dées pour le parc privé, ainsi que cer-
taines règles d’attribution de ces aides.

ARTICLE 186:

Cet article insère dans le code de
l’urbanisme des dispositions définis-
sant les opérations de réhabilitation
de l’immobilier de loisir (ORIL) déjà
mentionnées à l’article 261 D du code
général des impôts.

Il s’agit de faciliter la mise en
œuvre de ces opérations, d’autoriser
les collectivités territoriales à appor-
ter une aide financière et de donner
un contenu plus précis à la notion de
« villages résidentiels de tourisme «
mentionnés à l’article 261 D du code
général des impôts.

Cet article est d’application immédiate.

SECTION 5
LES DROITS DES LOCATAIRES

décence. Toutefois, le locataire qui
agit en justice pour contester la dé-
cence du logement qu’il occupe et de-
mander sa mise en conformité, verra
maintenu le versement de l’alloca-
tion logement qui ne pourra alors lui
être versée que directement. Par
ailleurs, l’allocation logement pourra
toujours être ouverte à titre déroga-
toire et sur examen au cas par cas, no-
tamment pour tenir compte de la si-
tuation sociale de la personne ou de
la famille, dans ce cas le bailleur ne
pourra plus obtenir que l’aide lui soit
versée directement. 

L’article introduit également dans
la loi du 6 juillet 1989 un nouvel ar-
ticle 24-1, qui permet à un ou plu-
sieurs locataires qui ont avec un
bailleur un litige locatif ayant une
origine commune de donner mandat
pour agir en justice en leur nom à
une organisation de locataires sié-
geant à la Commission Nationale de
Concertation. Lorsque le litige
concerne le logement décent, ce man-
dat peut être donné à une association
de défense des personnes en situation
d’exclusion par le logement. 

Les dispositions de cet article entreront
en vigueur avec la publication des dé-
crets d’application définissant les carac-
téristiques de décence, et les modalités
d’octroi dérogatoire de l’aide au loge-
ment.

ARTICLE 188:

Cet article étend la compétence des
commissions départementales de
conciliation aux litiges relatifs à l’état
des lieux, au dépôt de garantie, aux
charges locatives et aux réparations
ainsi qu’aux difficultés résultant de
l’application des accords collectifs na-
tionaux et locaux. La commission dé-
partementale de conciliation peut
être saisie par le bailleur, ou par le lo-
cataire, ou une association représen-
tative des locataires pour le règle-
ment des difficultés liées à l’applica-
tion d’accords nationaux ou locaux..
L’avis qu’elle rend peut être transmis
au juge saisi par l’un ou l’autre des
parties. 

Comme actuellement les DDE au-
ront en charge le secrétariat des com-
missions départementales de conci-
liation dont les compétences élargies
couvrent le parc social et le parc
privé.

L’article complète, par ailleurs, les
dispositions relatives à la prévention
des expulsions introduites par la loi
98-657 du 29 juillet 1998 d’orienta-
tion, relative à la lutte contre les ex-
clusions. La mesure vise à prévenir
d’éventuels détournements de procé-
dure qui auraient pour objet de pri-
ver les locataires du bénéfice des dis-
positions de cette loi qui ont instauré
un délai de deux mois entre l’assigna-
tion en justice et l’audience; cette
procédure qui était applicable aux
seules demandes du bailleur tendant
à la constatation de la clause résolu-
toire est étendue à toute assignation
tendant au prononcé de la résiliation
du bail lorsqu’elle est motivée par
l’existence d’une dette locative du
preneur. 

L’entrée en vigueur des dispositions
étendant les compétences de la commis-
sion départementale de concertation est
subordonnée à l’intervention d’un dé-
cret. Les dispositions renforçant la pré-
vention des expulsions sont d’applica-
tion immédiate.

ARTICLE 189:

Cet article assimile le partenaire
d’un pacte civil de solidarité au
conjoint d’un locataire pour ce qui
concerne les notifications et significa-
tions faites au titre des rapports entre
bailleurs et locataires régis par la loi
du 6 juillet 1989 (nouvelle rédaction
de l’article 9-1 de cette loi.)

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 190:

Cet article complète l’article 15 de
la loi du 6 juillet 1989 en précisant
que les dispositions de l’article 46 de
la loi 65-557 du 10 juillet 1965 fixant
le statut de la copropriété des im-
meubles bâtis relatives à l’obligation
de mentionner la superficie des lots
de copropriété pour toute promesse
unilatérale de vente ou d’achat ou
tout contrat portant sur la vente d’un
lot de copropriété ne sont pas appli-
cables aux congés vente; l’article va-
lide les congés ayant revêtu ces carac-
téristiques.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 191:

Cet article crée l’Etablissement pu-
blic de gestion immobilière du Nord
Pas de Calais, établissement public ré-
gional doté de la personnalité morale
et de l’autonomie financière qui aura
pour objet d’acquérir et de gérer di-
rectement ou indirectement les im-
meubles à usage locatif social anté-
rieurement détenus dans la région
par Charbonnages de France par l’in-
termédiaire de SOGINORPA. L’Etablis-
sement public de gestion immobi-
lière du Nord Pas de Calais pourra
également contribuer au finance-
ment en association avec d’autre per-
sonnes de toutes actions en faveur de
l’habitat social et du renouvellement
urbain.

L’entrée en vigueur des dispositions est
subordonné à la publication d’un décret
en Conseil d’Etat.

ARTICLE 192:

Cet article, par coordination avec
l’article 191 modifie le code général
des collectivités territoriales pour per-
mettre la prise en compte des loge-
ments de l’EGINORPA dans le calcul
de la DSU.

ARTICLE 193:

Cet article renforce les dispositions
relatives à la concertation entre
bailleurs et locataires.

LLee  11°° apporte une précision sur la
procédure de conclusion des accords
collectifs locaux destinée à promou-
voir la concertation préalable avec les
associations de locataires.
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LLee  22°° modifie sur plusieurs points
l’article 44 de la loi 86-1290 du 23 dé-
cembre 1986. Il permet aux groupe-
ments de locataires (associations de
fait) affiliés à une organisation sié-
geant à la Commission Nationale de
la Concertation d’assurer la représen-
tativité des locataires au niveau de
l’immeuble sans être obligés de se
constituer en association de la loi de
1901 et précise que les organisations
de locataires concernées doivent ré-
pondre aux mêmes caractéristiques
que celles qui ont été définies par la
loi d’orientation relative à la préven-
tion des exclusions pour la présenta-
tion de listes aux Conseils d’adminis-
tration des organismes d’habitations
à loyer modéré. 

Il prévoit l’information des loca-
taires en copropriété par l’affichage
d’un procès verbal abrégé des déci-
sions de l’assemblée générale des co-
propriétaires concernant l’entretien
de l’immeuble et les travaux. 

LLee  33°° instaure dans le parc des
bailleurs sociaux et dans celui des
bailleurs institutionnels un dispositif
de concertation locative (nouveaux
articles 44 bis - 44 ter de la loi 86-
1290 du 23 décembre 1986). Un plan
de concertation doit être établi par le
bailleur sur l’ensemble de son patri-
moine avec les représentants des loca-
taires de son parc: administrateurs
élus, représentants des associations
affiliées à une organisation siégeant à
la Commission Nationale de Concer-
tation et les autres associations ayant
obtenu plus de 10% des voix.

Ce plan qui doit être élaboré dans
un délai de 9 mois à partir de la publi-
cation de la loi, définit les modalités
pratiques de la concertation, il peut
instaurer un ou plusieurs conseils de
concertation locale; les moyens maté-
riels et financiers attribués par le
bailleur pour la concertation sont pré-
vus par le plan.

Les conseils de concertation sont
consultés par le bailleur sur les diffé-
rents aspects de la gestion du ou des
immeubles en fonction des options
prises dans le plan de concertation lo-
cative.

A l’occasion d’opérations de réhabi-
litation, la concertation du bailleur
avec les locataires, jusqu’alors définie
par circulaire nos 93-60 du 6 août 1993
qui demeure applicable, est encadrée
par la loi (nouvel article 44 quater).
Les bailleurs sociaux et les bailleurs
institutionnels sont désormais tenus
de mener une concertation avec les
locataires préalablement à toute déci-
sion d’engagement d’opération
d’amélioration ayant une incidence
sur les loyers ou les charges locatives
ou de construction démolition.

Cette concertation doit porter sur
la consistance et le coût des travaux,
leur répercussion prévisible sur les
loyers ou les charges collectives, sur
les modalités de leur réalisation. Elle
devra être réalisée dans le cadre du
conseil de concertation locative créé
par la loi - A défaut de constitution du
conseil de concertation locative, la
concertation s’effectuera avec les re-
présentants des locataires au niveau
de l’immeuble ou du groupe d’im-

meuble - A défaut d’une telle repré-
sentation, le bailleur devra réunir à
cet effet les locataires.

Les dispositions des 1° et 2° sont d’appli-
cation directe. Les autres dispositions
pourront faire l’objet d’un accord natio-
nal entre les bailleurs et les locataires au
sein de la commission nationale de
concertation.

ARTICLE 194:

Cet article améliore la protection
des personnes logées en logement
foyer, il instaure un statut pour les
personnes ayant leur résidence prin-
cipale c’est-à-dire le lieu de leur prin-
cipal établissement quelle que soit la
durée de l’occupation dans un loge-
ment foyer; les hôtels meublés ne ren-
trent pas dans son champ d’applica-
tion. Les personnes logées en loge-
ment foyer bénéficient d’une contrat
écrit d’une durée d’un mois renouve-
lable par tacite reconduction et un
conseil de concertation doit être mis
en place dans chaque établissement
au plus tard dans l’année qui suit la
publication de la loi. Le Conseil de
concertation est consulté notamment
sur tout projet ayant un impact sur la
vie des occupants, il est consulté sur
l’élaboration et la révision du règle-
ment intérieur.

Cet article entrera en application à la
date fixée par le décret d’application.

ARTICLE 195:
Cet article prévoit la représenta-

tion des locataires au sein des
Conseils d’administration des Socié-
tés d’économie mixte gérant des loge-
ments sociaux. Les conditions posées
pour la présentation des listes sont
identiques à celles qui ont été intro-
duites pour les HLM par la loi de lutte
contre les exclusions (cf. article 1931).

Cet article entrera en vigueur à la publi-
cation du décret d’application.

ARTICLE 196:

Cet article apporte une précision
rédactionnelle au dispositif des
congés-vente, lors de la mise en vente
de logements consécutive à la divi-
sion initiale d’un immeuble par lots à
l’intérieur des différents secteurs lo-
catifs.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 197:

Cet article modifie à l’intérieur des
secteurs locatifs la répartition des or-
ganisations de bailleurs organisée par
l’article 41 ter de la loi du 23 dé-
cembre 1986. Le quatrième secteur re-
groupe dorénavant uniquement les
bailleurs personnes physiques et les
sociétés civiles immobilières consti-
tuées entre parents et alliées jusqu’au
quatrième degré.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLES 198 et 199:
Ces articles introduisent dans le do-

maine législatif des dispositions résul-
tant de l’accord sur les congés vente
concernant les ventes de plus de
10 lots par des personnes morales,

conclu le 9 juin 1998 au sein de la
Commission Nationale de Concerta-
tion. 

Ces articles sont d’application immé-
diate.

ARTICLE 200:

Cet article crée à la charge du pré-
fet une obligation de faire tous les
deux ans un rapport au Conseil Dé-
partemental de l’habitat sur l’état du
contingent préfectoral et le bilan des
attributions dans le parc social, l’ap-
plication de la loi 98-657 du 29 juillet
1998 d’orientation relative à la lutte
contre les exclusions et le respect de

la non discrimination dans les loge-
ments. Le premier rapport devra être
présenté pour la fin 2002.

ARTICLE 201:

Cet article donne une base législa-
tive aux associations départementales
et nationale d’information sur le lo-
gement en précisant que les statuts
type seront fixés par décret, de même
que les conditions d’agrément et de
contrôle des associations départe-
mentales et nationales.

L’entrée en vigueur de cet article est su-
bordonnée à la publication du décret
d’application.

TITRE V

DISPOSITIONS
DIVERSES 

ET ABROGATIONS

LLee  ttiittrree  VV  rreeggrroouuppee  lleess  aabbrrooggaattiioonnss  eett  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  mmiisseess  eenn  ccoohhéérreennccee
aavveecc  lleess  nnoouuvveelllleess  aappppeellllaattiioonnss  ddeess  ddooccuummeennttss  dd’’uurrbbaanniissmmee..

ARTICLE 202:

Cet article est un article de coordi-
nation et de toilettage du code ainsi
que d’abrogations d’un certain
nombre d’articles. 

ARTICLE 203:

Cet article corrige une disposition
du CGCT relative à la Corse.

ARTICLE 204:

Cet article réécrit l’article L. 111-
3 du code rural, issu de la loi d’orien-
tation agricole du 9 juillet 1999, qui
imposait de façon systématique aux
constructions à usage non agricole la
même exigence d’éloignement des
bâtiments d’exploitation agricole que
celle à laquelle ces bâtiments sont
soumis, ce qui soulève de nombreuses
difficultés et s’était avéré beaucoup
trop rigide.

La nouvelle rédaction prévoit que
l’autorité qui délivre le permis de
construire peut retenir une distance
d’éloignement inférieure, après avis
de la chambre d’agriculture, pour te-
nir compte des spécificités locales.

Cet article est d’application immédiate.

ARTICLE 205-206:
(déclarés contraires à la Constitution).

ARTICLE 207:

Cet article permet la reconstruc-
tion à l’identique d’un bâtiment régu-
lièrement édifié détruit par un si-
nistre sauf disposition contraire de
document d’urbanisme. Il est d’appli-
cation immédiate.

ARTICLE 208:

Cet article abroge la procédure de
concertation prévue par la loi d’orien-
tation pour la ville pour placer toutes
les procédures de concertation dans
le cadre de l’article L. 300-2 du code de
l’urbanisme. Il est d’application im-
médiate.

ARTICLE 209:

Cet article modifie et complète l’ar-
ticle L. 443-1 du code de l’urbanisme
pour faire en sorte que la réglementa-
tion applicable aux terrains de cam-
ping et aux hébergements de plein air
dispose désormais d’une base législa-
tive qui contribuera d’une part à ren-
forcer l’ensemble du dispositif, et
d’autre part à permettre les évolu-
tions réglementaires envisagées dans
le cadre d’une réforme globale de ces
hébergements. 

Cet article fera l’objet d’un décret en
Conseil d’Etat.
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